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ARRETEN° 432-51jCab. duW i1tin 1951. 

LE' GOliVERNEUR DEL.\. FR.\i\'CE D'OUTRE-MER, 

. On:lClEa DE LA Ll~0I0N D'HONNEUR, • 

CmUl!SSAIRE DE. LA RÉPUBLIQUE AU TOGO p. L,' 

Vu le décret 'du 23.mius 1921 ciêt:erminant -les attributlo 
et {ès pouvoirs .du Commissaire de la République au TDgI 

V~ .le décret du3 janvier. 1946 portant réorganisatL 
admmlstratI\'~ du Territoire du Tpgo et création d'assembl~ 
repré&entativès; .'. . . ..'. ' . 

Vu le. décret: du 16 avrlrÙn4 sur le mode de promulgati 
et de publIcatIon des textes règlementalres au Togo; 
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ARRETE~ 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri
toire du Togo l'arrêté· ministériel· Dl() 2-51 du 5 mars 
1951 portant çlassement des bureaux de Postes, Télé
graphes et Téléphone;; des territoires. d'outre-mer de 
la République frança:ise et des territoires adminis
tiés comme tels, gérés par des. fonctionnaires du 
cadre général des Transmissions de la France d'ou
tr,e_mer. 	 . 

ART. 2. Le pr,ésent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 20 juin 1951. 

Y. 0100. 

ARRETE mittist~riel n,Il 2-51 du 5 mats 1951. 1 

LE SECRÉTAIRE D'ETAT A LA FRANCE n'OUTRE-MER 
(M. CoFFIN), 

Vu l'article 4 du décret du 23 août 1944, porta;nt créatIOn 
d'un cadre 'général des TransnîlSslons ooloniales; 

Vu le déCret du 24 juillet 1950, fixant les attributions 
du Secrétaire drEtat-à la France d'Outre-Mer; , 

Vu l'arrête du 21 janvier 1948 portant classement des bu· 
l'eaux de Postes. Télégraphes ei Têliéphones des territ()ll~s
d'ou'tre-mer; 

Vu les statistiques du trafic des bureaux pendant l'année 
W~;, 	 • 

Vu le décret du 24 juiflet 1950, fixant les attributIons de 
M. 	 Cotfin, secrétalre d'Etat à la France d'Outre-Mer; 

Vu l'accord des Chefs de Territou-œ,. 

ARRETE: 

. 	 ARTICLE PREMIER. - La classe attribuée aux princi
, pales recettes des Postes, Télégraphes et Téféphlones, 
centres de Caiss'e d'Epargne, de Cllèques postaux 
et de Contrôl,e des articles d'argent des territoires 
d'outre-mer de la RépubHqlUe française et des terri
t'Olres administrés. comme tels, est fixée oonf'Ûnnément 
au tab~eau ci-annexé. 

ART. 2. -Les recettes supérieures sont gérées par 
des Iieceveurs supérieurs. 

Les l'iecett'es supérieures hors classe ,et de classe 
excepti'OnneUe sont gérées par des receveurs supé
rieurs hor.,; classe. 

.ART. 3. - ('arrêté du 21 janvier 1948 susvisé est 
et demeure abrogé.· , 

. ART. 4. -' Le présent arrêté prendra effet à 
çompter du 1er janvier 1950. . . 

Fait à Paris, le 5 mars 1951. 
COFPIN. 

Recettes supérieures (sauf Ind'Ochine) 

ClasseexcepHonnelle. 
H'Ors classe . . . . . . 
Première et deuxième classe 

: 
• 

. . " 

7 
14 
43 

T'Otal 64-

Classe ·exceptionnel~(par 'Ordre alpliahétiquè); 

Abidjan-R... P. (Afrique 'Occidental,e française); 

Bamàko-R P. (Afrique <occidentale française) j 

BrazzaviUe-R. P. (Afriquè équatoriale française);1 

Dakar Principal (Afrique occidentale française); 

Douala-RP. (Camel1Oun); 

Saint-Louis-R. P. (Afrique .occidentale française); 

Tananarive-R P. (Madagascar). 


Hors classe 

Bobo-Dioulasso (Afrique occidentale française);' 

Conakry (Afrique -occidentale française); 

Cotonou (Afrique occidentale française); 

Diégo-Suarez (Madagascar)· 

Fianarantsoa (Madagascar);' 

Kaolack (Afrique occidental'e française); 

Lomé-R P. (Togo); . ! 


Majunga (Madagascar); , 

Niamey-R. P. (Afrique occidentale française); 

Nouméa-R P. (Nouvelle-Calédonie); 

P'Orto-Novo-R. P. (Afrique occidental'e française);· 

Tamatave (Madagascar); .. . 

Thiès (Afrique occidentale française); 

Yaüundé (Camenoun) .. 


Première classe 

Antsirabé (Madagascar); 

Bangui (Afrique équatoriale française); 

Bouaké (:'frique üccidentale française); 

.Dakar-Crusse d'Epargne (Afrique 'Occidentale fran;. 

çaise) ; 
. Dakar-Chèques postaux (Afrique occidentale fran

çaise); .. f . 

: Dakar-C'Olis . postaux (Afrique 'Occidentale françai. 
se); 	 ; . 

Djibouti (Côte française des Somalis)' 
Douala-Colis postaux. (Cameroun); , 
Fort-Lamy (AfriqUe équatonaJe française); 
Kankan (Afrique 'Occidentale française)' 
Libreville (Afrique équat'Oriale. français~) ; 
Mopti (Afrique occidental'e française); 
Ouagadougou-R.P. (Afrîque occidentale française)"! 
Papeete_RP. (Océanie);· i' 

P,~inte-Noire. (Afrique équatoriale française); . 
Seg~)U (Afrlque occidentale française); 
Tulear (Madagascar); 
Ziguinchor (Afrique occidentale française) . 

Deuxième classe 

Agboville (Afrique ,occidental~ française); 

Bouar (Afrique équatoriale française); 

I?akar (Agent ~ntermédiair,e des comptes) (Afrique 


occidentale frança1se) j . 

Dakar (Oentr.e de oontrô.1,e des articles d'argent) 
(Afrique occid,entale française); . 

Dakar Succursa~e (Afrique occidentale françaIse); 
.D~mbokro() (Afnq~e oC51dentalefrançaise) j ... 
Dl'Ûurbel (Afrique OCcidentale française)' 
Dolisie (Afriql}e. équatoriale française); , 
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Douala-Caisse d'Epatigne (Cameroun); 

Ebolova (Cameroun); 

Fort-Archambault .(Afrique équatoriale française);' 

For{~Dauphin (Madagasçar); 

Gao (Afrjque ,occidentale française); 

Grand·Ba&~am (Afrique occidentale française); 

Kayes (Atnque occidentale française),; 

Kindia (Afrique occidentale française); 

Mamou (Afrique ,occidentale française); 

Manakara-Sud (Madagascar); 

Manarijary (Madagascar); 

N'Kongsamba (Camel1Oun);. . 

Port-Gentil (Afrique équatoriale française),; 

Rufisque: (Afrique occidentale français,e); 

Saint-Pierre (Saint-Pi'erl'le let Miquelon),; 

Tananarive (Madagascar);' ! 

Zlnder (Afrique occidenfale française). 


'j.. U. N. E. S, C. o. 

ARRETE ND 430-51jCab. da 20 ;uilt 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OfFICIER DE LA LÉGION O'HONN2UQ, 


COMMISSAIRE DE LA RtpUSLIQUE AU ToGO P.I. , 


Vu le' décret du 23 mars 1921 déterminànt les attributions 
et le;; pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant. réorganisation 
administrative du Territoir,e du Togo et création d'assemblées 
repré&entatives; , 

Vu le décret du 16 avril ,1924 sur ~e mode de promùlg'ation 
et de publicatIon des textes règlementaIre$ au, Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri
toll1e du Togo le décret du 2 mal. 1951 portant oons
tiwtion d'une commission nationale. pour l'éducation, 
la science et la. culture (U.N.E.S.C.O). 

ART. 2· Le présent arrêté sera enJ:legistré, publié 
et communiqué partout où besoin s~ra .. 

';, 

Lomé, le 20 juin 1951. 
y. Dloo. 

,DECRET du 2 mai 1951. 
Le président du conseil des mmlStred, 
Sur le rapp.ort du ministre des. affaires. étrangèreS',' du 

mimstre de l'éducation nationale et du ministre de la Frl1nce 
d'outre,mer. 

Vu la comnentIon signée à Londres le 16 novembre 1945 
créant une organisation des Nations Unies pour l'éducation; 
la science et la culture; 

Vu la loi du 17 mal 1946 autOrisant le p.résldent du Gou. 
vernement proviSOire de la République à ratifIer cette Oon
venltion; . , 

Vu l'article 7 de la convention susvisée qUi reoommande 
.aux Etats membres de constituer une commISsion nationale 
où .seront représentés le Gouvernement et.es prinClpauli 
groupes nationaux qui s'intére.ssent aux· problèmes d'éducation, 
de recherche scientifique et de culture;. .' 

Vu. l'article 2 (§ A) du décret' du 2' ~oût 1946'portan't
oonshtutJon d'une OommlSSlon nabona.l'e prOVllSOlte .pour l'édu
cation. la sCience et la cultUre; '. 


Vu l'article 5 du décret dù 23 février 1948, 


. DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est constitué une oommission 
nationale pour 'l'éducation, la science et la culture. 

ART. 2. - Cette commission estcha'rgée de pro
mouvoir dans la République française et les territoires 
s'Ous tutelle les idées de oompréhension mUtueije 
entre lespeupl,es, d'encourager les initiatives d'ordre 
intellec1J.uel, àinsi que les effoits d1,éducati'On .en ce 
sens, d1intéresser l'opinion publique aUx buts, au 
programme et à l'ceuvr,e de l'U.N.E.S.C.O. 

A cette fin: . 

a) Elle donne son avis au Gouvernement sur le 
programme et l'es activltés de l'UN.E.S.C.O.; 

b) Elle établit une liaison efficace tant avec l'U. 
N.E.S.C.O. qu'avec les commissions nationales et or_ 
ganisp.es nationaux de ooopération 'des autres Etats 
membres de. FU.N.E.S.C.O.; 

c) Elle veille, sur le plan pationat, à l'·ex:écuHon des 
décisions prises à la conférence général'e de PU.N.E.S. 
c.a.; ., 

d) Ellepr,end lies contacts nécessaires avec les 
groupementS culturels internationaux de caractère pu. 
;blic oit privé j. 

e) Elle convoque, cnaque fois que cela sera néces
saire, les principaux gtQupes nationaux ,et les per
~sonnali~s qui s'intéressent aux pooblèmesd'éducation, 
dererherche ~dentifique et de culture; 

f) Elle fait oonnaîtne, par les moy,ens appropriés, 
à l'opin1on publique, les buts et 1es travaux de l'U.N. 
E.S.C.O.; 

g) Elle remplit toutes lèS tâches que lui oonfie 
le {J(mvernement dans lie domaine de l'éducation, de 
la science et de la cultul'!e. 

ART. 3. - La oommission sera consultée par le 
Gouvernement sur le.choix de s·es cinq délégués prin
cipaux à la oonférence générale de l'organisation. 

ART. 4. - La commission nationale comprend: 

a) Quatre membres élus parJe Padement; 

.' b) Deux membres élus par l'Assemblée de l'Union 
française; 

c) Huit personnalités désignées par le Gouverne
ment; :. . .., .' 

d) Cinq membres représentant l'Institut de France; 

e) Cinq membres repriésentant les syndicats de: 
travailleurs; . 

1) Quarante_quatre mem'bres élus par les différents 
gmupements 'Scientifiques ~et culturels; 

g) Vingt-quatre membre$, de droit représe.ntant l'ad
ministrati'Olt; . 

, 'It)Quatre personnalités cooptées par la commission 
nationale; . 

i) Sept membJ:lesdésignéspar le tnÎnistre de l'édu
cation nationale sur présentation des organismes édu

.. 
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catJfs, SCientifiques ,et culfurells de l'Algérie et des 
nouveaux départements d'routre-mer; 

!) Trèize membr,es désignés par le ministère de 
la France d'outre-mer sur présentation des organismes 
édllcàtifs, scientifiques et cuItuvelsdes territoires d'olt 
tre-mer et des territoir,es sous tutelle. 

, Il sera créé, d'autre part, des membres associés rési., 
dant en dehors du territoire de la République. En 
outre, la oommission nationale pourra désigner des 
experts et des corvespondants. " 

ART. 5. - 10 La oommisslon nationa:Ie se réunit en 
séance plénière au moins une fois par an sur conVOca-' 
Hon de son président ; 

,2<> Dans l'intervalle de ces séànces, un comité per
miment dont la commission fixe dle-inême la composi
tion et les attributions, statue sur les questions ayant 
un caractère d'urgence; 

30 La oommiSsiOn peut former des comi t,és spéçiallsés 
et des comités régionaux. Fiont partie dès comités 
spécialisés: " 

a) Les membres de la commiss1on nationale; 
b) Les experts désignés par la commIssion nationale. 
Font partie des comités rég'1onaux : 
Les membres de la commission national,e; 
Les experts ; 
Et ceux des corresp(mdants qui résident dans la 

région oonsidérée; 
41) Les oomités spéclalisés ou régionaux font rapport 

à la commission nationale ou, dans l'int.ervalle de ses 
sessions, au comit,é permanent. ' 

ART. 6. :- Le mandat des membres de la commission 
aura une durée de trois ans. . . 

ART. 7. - Le président de la co~missiron nationak 
est élu par les membres de la commission. Sa nomi
natiron doit être approuvée par le président du Gou
vernement. T1"Ois vice,.présidents peuvenl,en outre 
être nommés par la commission. Elle désigne égale
ment son sectiéhlire général, qui devient membre 
de droit. " , 

ART. 8. Le secrétariat de la commissiron 'est assuré 
par l'association pour l'éducation, la science et la 
FU1turei oont les statuts, ont été légalement déposés 
le 16 mal 1947. 

ART. 9. - Le décret du 23 février 1948, portan;t 
constitution d'une commission nationale pour l'.éduca

. fion, la science et la cultur,e est abvogé. . 

ART. lrO. - Le ministre des affairesétrangèl.1es; le 
ministre de l'éducaHon natirOnale et le ministre de 
la France d'outre-mer sont chargés de l'rexécution 
dIit présent décret~qui sera pu1?1ié au Joum.al officiel 
<le la République françai.se. 

ralf à Paris le 2 mai 1951
HennQuEUILLE. 

Pat' le président dU conseH des minIstres : 
'Le mi1tistre Ms affaires élrl1llgèreS, 

SCHUMAN. 

Le miltisfre de l'éducation nalionale, 
Pierre-Olivier LAPIE. 

Le miniStre ae la France d'outre-mer, 
François MITTERRAND. 

Personnel 

Traitements 

'ARRETE illferm'tnistériel du 21 mai 1951 .. 

Le mimstre de la France d'outl'e-mer le minIstre du 
hudget. le secrétaire d'Etat à la fonct~on' publique et à la 
rétorme adminIstratlve et 1e secrétaIre d'Etat à la France 
.d>outre-mer, 

Vu l'ordonnance no 45-'14 du fi janvier 1945 portant 
rHorme des traitements des foncnonnalres de l'Etat; 

. Vu le décret nrO 50~1348 du 2"7 octobre 1950 portant 
règ,lement d'admimstratIon publ1que pour l'applIcation de la 
loi nQ 46-2294 du 19 octobre 1946 aux 'fonchonnalres de 
certains cadres CIvils exerçaltlt norma·lement leur actlvIté dans 
les terrjtoires re~eV:ant du mInIStère de la France d'outre 
mer, et notamment son article 9; 

Vu le décret n:) 48-1108 du 10 juillet 1948 portant classe
ment hiéarchJ.que des -grades ,et emplois des p'ersonnelscivils 
et militaIres de l'Etat relevant du. rég'lme général des re
traites modifié et complété par le dé::ret l1" 49-508 du 14 
avril 1949; 

Vu le décret 11'1 48-1124 du 13 juillet 1948 instituant une 
majoration de reclassement au titre de la première trallche 
de reclassement de la tonction publique; 

Vu le décl'et rP 49-42 du 12 janvier 1949 Instituant une 
nouvelle majoratIOn ,en faveur d'es personnels de l'Etat au titre 
du reclassement qe la fonct~on -publIque; 

Vu la loi de fmances du 31 janvier 1950. et notamment son 
article 30; 

Vu le décret né'> 50-288 du 10 mars 1950 instItuant pour 
1950 une nouvelle majoration en faveur des personnels de 
l'Etat au titre du reclassement de la tonctlon .pubhque; 

• ';<. 

Vu le décret na 45~123 du. 20 décembre 1945 relatif aux 
traitements ,et aux grades du personnel des transmissions 
colon~al,es ; . 

Vu le décret nP 51~56 du 15 janvier 1951 portant règ'lement 
d'adminIStration pUbllque pour la création du grade d'Inspec
teur prinCipal (branche technIque) des h:ansmlSslOns de la 
France d'outre-mer et la déterminatIori des dispOSItions pro
viSOirement applIcables aux fonctIonnalœs mtégrés. dans ce 
cadre; 

Vu le décret nI) 51-57 du 15 janvier 1951 portant règLe
ment d'admimstratlOn publlque pour la créatlon du cadre de 
chet de section des transmISSIons de la France d'outre-mer 

,et la déterminatIOn des diSpositiOns statutaires proVisoire
meut applicables' aux toncuonnan"es lntégréS dans ce grade, 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER., ~ En application des décrets 
nO!;; 49-42 du 12 janvIer 1949 et 50-288 du 10 mars 1950 
susvisés, les traitements afférents au grade d'inspec
teur principal (branche technique) et de chef de sec
tion du cadre général des transmissions de la France 
d'outre-mer sont fixés comme suit, à compter des 1 el' 
janvier 1949, le:rja}lvier 195{) et 1er ~1li1let 195{): : 
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TRAITEMENTS 
,/' TRAITE ANNVÉLS,8RV'rSINOI-

pour compter du ,- " 

AMENTSCLASSES ET éCHELONSGRADES -CES1945 1," janvier 1 " janvier' J 1" juillet 
'"" 1950, .950 

-, 

Inspedeur principal (branche tec'hnique). 

Chef de section . .. . .~ 

1re' classe · 
20 classe, après 2, ans 
2e classe, avant 2 ans 
3e classe · 
4e classe · · · 
5e classe .· · · 
6e classe · · 
1re classe, après 3 ans 
1re classe, avant,3 ans 
2e classe . . . . " . 
3e classe .· · 

, ART. 2. - Les nouveaux traitements fixés à l'article 
1er cl-dessus sont attribués aux fonctionnaires SUI
vant leurs classes et échelons respectifs, l'attribut1on 
.1es nouveaux traitements ,ne sera pas consIdérée oom
lUe un aVancement et l'ancl1enneté des fonctIottnaires 
dans leurs dasses et échelons oomptera du jour de 
le'Ir dernière promotIOn. 

, ART. 3. - Les nouveaux traitements fixés par le 
présent arrêté sont exclusIfs de toute ,gratification. 

Aucune indemnité ou avantage accessoire de quel
que natul1e que ce soit ne peut être acoordé aux fonc
tionnaires énumérés au présent arrêté que oonformé
ment à la pl10cédure prévue par l'article 9 du décrf(t 
nü 5:0-13.48 du 27 octobre 1950 susvisé. ' 

. ART. 4. - Les indemnités et avantages accessoires 
(autres que les majorations des dixièmes, les indem
nités de zone ou de résidence, les indemnités pour 
frais de represen.!ation, les indemnités de départ et les 
divers avantages familiaux) pourront être servis aux 
fioncft,orinalres énumérés au prés'ent arr;êté jusqu'an 
30 juin 1949 suivant les taux de monnaie locale résul

_ tant de l'applIcatlon' des r,èglementsen vigueur. 

, Ces aIlocaUons, qui par Leurnafure sont susceptibles 
d'entr'er dans le champ d'application des dispositions 
del'arlicle 4 du décr-et nO 48-1124 du 13 juillet 1948, 
ne pourront oontltlUer d'Iêtre serVIes à partir du 1er 

jriiIlet 1949 que dans la mesure où l:èur maintien, 
avec ou sans modifications, aura été autorisé confor
mément à: la pr:océdu'reprévue par l'article 9 du décre!t 
n~50-J348 'du 27 octobre 1950 .susvisé. 

!-.,' . " .... ' 

,~A titrepl1ov1soire, à (')Qmpt'er d'u1er ju!llet 1950, les 
majorations de dépaysement ou d',éIotgnementrestent 
talculées sur 1a base des 'traitements applicables' aU' 
11er jtUllet 1950 .. , 

fra.cl. 

· 180.000 
168.000· 
156.000 
144.000 

· 132.000 
120.000 

· 114.000 
150.000 

· 150.000 
141.000 
132.000 

500 
480 
460 
440 
420 
400 
3180 
460 
434 
407 
380 

6~6~OÔO' 
573<.000 
53Q.OOO 
496.000 
466.000 
438.000 
414.000 
526.000 
504.000 
464.000 
432.000 

6:9~~ÔO 1 6~i~ooo 
615.000 üS8.000 
577.000 '021.000 
541.000 587.000. 
510.000 
481.000 524.000: 
454.000 494.00G 

619.000573.000 
543.000 583.000. 
502.000 540.00() 
466;000 iSOO.OO(} 

ART. 5. - Le p.resent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de l.a République française et inséré au Bulle
tin blticiel du ministère 'de la France d'oùtre-mer. 

, Fait à Paris, le 21 mai 1951. 

Pour le ministre de la France d'outre-mer et par 
déLégation: 

Le directeur de cabinet .. 
Pierre NICOLAY. 

Le flJ.inistre du budget~ 
pour le ministre et par délégation : 

Le directerv de cabinet~ 
Robert BLOT. 

Le secr,Naire d'Etdt à ta France d'outre ..mer" 
Pour le secrétaIre d'Etat à la Francre d'outre-mer 

et par délégaion : 
Ledirecleur ie cabitûft, 

Raymond MONSUEZ. 

Le sec!Wair.e d'B.tat à la fonction publique 
et à ta réforme administrative" ' 

Pour le seCl1étaire d'Etat et par délégation: 
Le directeùr de cabinet, 

Pierre CHAMBON. 

ARRETE Np 416:·51fCab. du 14 juill 1951. 

i' ,LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFIClER DE LA LÉGION, D'HONNEUR.. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. J., 

Vu.1e décret du 23 m~rs 1921 détermitlantles, attriblltions, 
et 1es pouyoin; du Commissair,e de là République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant, réorganisatLon 
'adminIstrative dÎt Territoire du Togo et créati:an d'assemblées 
'~présentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatlon 
et de pubhçahon des textes règlementaIres au Togo; 
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ARRETE: 

ARTICLE .PREMIER. Est promulgué dans le terri 
toire du TOgto, le décret nO 51-593 du 24 mai 1951 
relatif aux emplois dotés d'indice ~onctionnel relevant 
.du ministère de la France d'outre-mer et du ministère 
ch'aligé des· relations avec les Etats associés.. 

, ART. 2. - Le pr,ésent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 juin 1951. 
Y.DlGo. 

DECRET Np 51-593 du 24 mat 1951. 

Le préSIdent du conseil des ministres, 
,Sur le rapport du mimstre de la' Franoe d'outre-mer, du 

'mintstre d'Etat, chargé des relatIons avec les Etats assoCiés, 
<lu mimstre' des fmanoes -et des' affaIres économiques, du 
mimstJ1C dU pudget et du secrétaire d'Etat à la toncnon pu
bhque el à la rétorme admmistrattv:e, 

Vu la 101 du 21 mars 1948 portant prlSe en charge par
J'Etat de la rémUnératIOn des gouv:emeurs généraux, des 
g-oùv:erneurs; des 1.n5p<!cteurs généraux et 11tSpecteurs des 
affaires admmlstratly(:iS et des magJStrats. ainsI que des dépen
ses de gendarmerie dans ~es terrItoires flelevant du mlOlstère 
de la France d'outre-mer, spécialement l'arncle' 2; 

Vu le décrit n'~ 48-1108 du 10 juillet 1948 portant classe
ment hiérarchIque des grades 'et emplois des personnels <;lVlls 
et militaues de l'Etat r,elevant dU rég'lme général des fe
'trat1'e$, ensemble les décrets nO 49-=508 du 14avrH 1949 relatif 
à la révis~n du plan de classement desdits grades et emplOIS et 
nO 50-364 du 17 mars 1950 préCIsant les indioes fonctionnels de 
.certains directeurs des fl,nances <et du contrôle finanCIer des 
gouvemements généraux dépendant du ministère de la France 
lIÔ'oùtre-mer; , 

Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le tableau « A » des emplois 
dotés d'indices ronctionnels relevant du ministère de 
la France d'outre.mer, annexé au décret nO 49-508 
du 14 ,avrIl 1949 susvlsé~' ,est oomplété atnSI qU'Il 
.'Suit: 

.~ 

CLASSEMIINT OBSERVA
GRADES ET I!MPLOIS indiciaire TIONS 

. . ., . . . . . . . .~ . . . . . . 
IF, - Secrétaire général du gouver

nement général: 


.En Afrique occidcmtale française .. 750-800 

En Afrique équatoriale française, . 
 750 

A Madagascar ...•.... : ...... 
 750 

AR:r, 2. Les rémunérations afférentes aux ,empLois 
de direction ou assimilés fignrant au tableau « A » 
~ au p'~dent aI1i1c1e sont, à oompter du 1er janvier 
1948, imputées sur les budgets suivants: 

10 Budftiec de/'Etai. 

a) Secrétairegériéral au goùvernement gén'éral: 
En· Afriqueùccidentalefrançaise ; 
En Afrique équatoriàle française; 
A Madagtascar; 

b) Secrétaire général dans les territoires grooupés ou 
autonomes; 

c) Inspecteurs des affaIres admmistratives des 
territoires j 

d) Administrateür supérieur des Comores j 

e) Administrateur des îles Saint-Pierr.e et Miquel,on;: 

f) Chef de province à Madagascar; 

g) Directeur du contrôle financier et adjoint all 
directeur du contrôle finander (à compterf,Ïu ler 

j<invier 1951). ' 

~. Budgets des territoires de ta France d'ouJr8-mer. 
ou budget des services d'ititérêt commun .en lndocltine•. 

a) Conseillers fédéraux en Indochine; 

b) Directeurs généraux ou directeurs; 

Erl Indochine; 

En Afrique occidentale française;, 

En Afrique équatoriale française; 

A Madagascar; 

Au Cameroun. 


c) Directeur du contrôle financier <et adjoint aU 
directeur du contrôle financier (jusqu'au 31 décem
bre 1950) . 

ART,' 3. Les dispositions du décret nO 49-508 du 
14 avril 1949 susvisé concernant les emplois de 
direction de l'Indochine ne sont valables que dans les 
limites de l'organisation administrative fonctionnant 
dans le cadre du budget des services d'inrerêtcommun. 
de ,l'Indochine jen oonséquence, ées dispositions sont 
abrogées pour oompter du 1er janvier 1951. 

ARr. 4. Le minishe de la France d'outre-mer,. le 
mlnlstre d'Etat, chargé des relations avec les Etats as
sociés, le mmistre dès fInances <et des affaires ·éoortomi. 
ques, le minIstre du budget ,et le secrétaire d'Etat à, la 
fonction publique et à la réforme administrative sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au Jo"mal otficiil 
de la Républiqruefrançalseet inséré au Bulletin officiel 
du ministère de la France d'outre-mer. ' . 

f·ait à Paris, le 24 mai 19,:>1. 

HenrI QUEUILLE. 

Par le président du cons'eil des ministres : 
Le ministre d'Etat chargé des relations 

avec leS Etats associés, 

Jean LETOURNEAU. 

Le ministre de la France d'outre.mer, 
'François MITTERRAND. 

Le ministre des fitiances et des affaires économlques,
; 1 Maurice PETSCHE. 
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Le ministre da budget. 
Edgar FAURE. 

Le secréftûre d'Etat· à la fonction publique 

èt. à la réforme administrativez 


Pierre MÉTAYER. 

ARRETE inierminisMriel du 11 ;ain 1951. 
. Le mimstre de la Franoe d'outre-mer le minlstre du bud

get, le secrétaire d'Etat à la fonction publique et à la réfor
me adminIstratIve et le secrétaire d'Etait à la France d'outre. 
·mer. . 

Vu la loi Th~ 50-'922 du 9 août '1950 fixànt les modalités 
de la réalisation complète du reclassement de la tonction 
publique et amél10rant la situation de cerhtlnres catéguries
des personnels de l'Etat; 

Vu l'arr,êté du 15 septembre 1949 fixant la nouvelle rému
nération du personnel de cadre général des chemms de fe'r 
de la France d'outre-mer pour les années 1948 et 1949. 

ARRETENT :' 

ARTICLE PREMIER. ~ Aux r:émunérations: fixées à 
compter du 1er juillet 1950, pour les agents du cadre 
général des chemins de fer des territoires d'lOUtre
mer et les stagiaIres de l'administration de la France 
d'outre-mer se substituent, à oompter du 25 décembre 
1950, les rémunérations nouvelles suivantes: 

I. 	- PERSONNELS Dl! CADRE GÉNÉRAL DES CHEMINS 
DE FER DE LA FRANCE P'OUTRE-MER. 

REMUNE. 
RATIONS 

aUlIudlea bruite 
à Glmpls, du !i 

ÙéC91DliPa 1850 

EMPLOIS ÉCHELONS 

francs. 

1q Dil'ecte,W's, SQIlS..directews et chets de servlces,-· 
Tlgionaux. 	 ' 

Directeur. Afrique Occidentale 
françaIse 'et Indochlue. 

Directeur Madagascar ,et Afri. 
que équatoriale françalse" 
sous-dirécteur Afriq'Ue' occi
dentale française <et Indochi
ne. 

• Directeur Cameroun • 

Echelon A 
Echelon B 
Ech'eron 
Echelon D 
Echelon E 

Echelon A 
Ech'elon B 
Échelon C 
Ecllelon D 
Echelon E 

Echelon A 
Echelon B 
Echelon C 
Echelon D 
Echelon E 

, 


860.000 
899.000 
937.1000 
994.,00,0 

1.052.0QO 

813.000 
860.000 
899.000 
918.000 
937.000 

717.000 
765.000 
8B.Ooo 
860.000 

·899.000 

EMPLOIS 

Directeur Togo, . sous-directeur 
Madagascar et· chef de s,er
vice régiona.l. 

ÉCHELONS 

Echelon A 
Echelon B 
EchelOn C 
Echelon D 
Echelon E 

2P personnel suPérieUr. 

Echelle 1 . . . . . . .. 

Echelle II . . • . . . . • 

Echelle III . ,. .. . 

~Echelle IV . . . ,. .. . 

EcheLon 1 
Echelon 2: 
Echelon 3< 
Echelon 4 
Echelon 5 
Echelon 6 
Ech'elon 7 
Echelon 8 
Chevron l' 
Chevron Il .• , 

Echelon 1 
Echelon 2 
Echelon.3 
Echelon' 4 

REMUNE. 
RATIONS 

annuell" b,uI" 
à compter d.u 1., 
dicemb,e 195ft 

franes. . 

6.72.000 
717.000 
76.5.000 
813'.000 
860.000 

JOl.OOCl 
·3121.000 . 
367.,{)()() 
385.000 
413'.000 
441.000 
470;000 
500.000 
533.000 
566.000 

375.000 
416.DOO 
457.000 
499.00() 

Echelon 5 \ 540.000 
Echelon 6 581.000 
Echelon 7 614.,000 
Echelon 8 647.000 
CheVron l' 680.000 
Chevron Il , " 717.000 

Echelon l 424.000 

Echelon 2 466.,000 

Echelon .3 507.000 

Echelon 4' 548.000 

Echelon 5 589.000 

Ech:elon 6 6311.000 

Echelon 7 672..000 

Echelon 8 717.000 


. Chmon 1 (1) 765.,000 

Chenon Il (1). 803'.000. 

Echelon 	1 5231.000 
Echelon 	2 5:56.000 
Echelon 	3 589.000 
Echelon 4 622.000 
Ech!elon 	5 655~OOO 
Echelon 	6 68g.000 
Ech~lon 7 (2), 727.000· 

. Echelon 8 (2). 765.000 
Chevron 1 (2), 813.000 

860.000;.,Chenon Il :. '. 
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NOTA L :;- Les' agents appartenant à l'écheUe III 
,et classés aU I.er janvier 1949 dans les chevrons r 
et II bénéfiôerQn±, à titre personnçl, desté~un~ra~ 
tious •suivantes:'· 

, NOUVELLES RÉMUNÉRATIONS 'BRUTES 

à compter du 25 décembre t!l50, 

ff'anc!Il .. 

Chevron L 	 768.000 
Che:vnon II. ~ 	 860.00.0. 

NOTA II. Les agents appartenant à l'écheUe 
lV ('1 classés an I.er janvl:èr 1949 aux échelons 7 ,et 8 
et dans le chevron '1 bénéfIcieront, à titre pers'Onnel, 
des amunérafions suivantes: 

NOUVELLES RÉMUNÉRATIONS' BRUTES 

à compter du 25 déçembre 1950, 

francs. 

Ec1i't!lon 7. 	 86ü.OOO 
Echel'On .8,; 	 860.000 
,CheyI1on 1. 	 860.000 

H. 	 STAGU\IRES D'ADMINISTRATION DE LA 

FRANCE D'OUTRE-MER 

Rémunération annuelle brute à compter du 25 dé
oCembre 1950 échel'On unique : 23,9.000 F. 

Aln. 2. Les maj'Orations de dépaysement oU 
<V,éloignement demeurent provisoirement calcùlées en 
fonction des rémunérations en vigueur au 1er juillet 
1950. 

ART. 3. - .sous réserve des nouvelles rémunéra
:tlons prévues à Farticie l'er ci-dessus, t'Outes les 
~utres dispositions fi~ées par les artides 2, 3> et 
.4 (de l'arrêté susvisé du 15 septembre 1949 demeurent 
.<qJplicables. ' , 

Fait à Paris, 	 le Il juin 1951. 

Le ministre de la Fr.ance d'outre-mer, 
.Pour le mmistre et par délégation; 

Le directeur du calJinet,' 
Pierre NICOLAY. 

Le müzlstr.e du budget, 
.Pour le mimstrte et par autorisation: 

Le directeur da calJinet, 
Robert BLOT•. 

Le 'Secrétaire 	 d'Efrit à Ca France d'outNMner, 
Lucien COfFI~. 

Le secrétaire d'Etat à la fonctiolt publique 
et à la réforme administrative, 

:FaurIe seorétaire d'état et par délégation: 
Le direiteur du calJinet, 

Pierre Cf'JAMBON. 
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Gouverneurs - Inspecteurs des affaires 
administratives 

--, 

ARRETE N0 	 '411-5 IjCab. da 14 ;uin 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTiœ-MER, 
. OFFICIE~ DE LA LÉGION D'HONNEUR.,· 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO p. 1.,. 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 j~nvier 1946 portant réorganisatLon 
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
reprétentativ:es; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode d:e promulgati'Ûn 
et G·e publtcatton des textes règlementalres' au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - EstpI1omulgu-é dans le Ter
ritoire du 'f,og1O le décret nO 51-646 du, 22 mai 1951 

. t'lxant l'effectif des OOuyerneurs igiénérauxet Gou
verneurs de la France d'Outre-Mer et des Inspecteurs 
des affaires administratives. 

ART. 2.; - Le présent arrêté, sera enregistré, pu
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomè, le 14 	 juin 1951 
Y. DIGo. 

DECRET No 	51-646 du 22 mai 1951. 

Le président du conseil des mintstres, 
Sur te rapport 	du ministre de la France d'outre-mer, du' 

ministre d'Etat chargé des relations avec les Etats assoèiés, du 
mInistre des finances ,et des affaires économiques et du miniS
tre du budget, ) 

Vu la loi du 21 mars 1948 portant prISe en charge par 
l'Etat de la rémunération des gouverneurs généraux, des 
gouverneurs, des ~llSpeéteurs généraux des affaIres admirus
tratives, des secretaIres générau;>:, des adm~ntstrateurs et lies 
magistrats amsl que des dépens<es de gendarmerIe Gans les 
territoires relevant du mlntstère de la France d'outr{l-mer
spéctal<ement l'article 2 j '. 

y 

Vu le décret du 31 mars 1948 fixant le nombre des gou
verneurs généraux ·et des gouverneurs de la France d'outre. 
mer; 

Vu le décret du 12 mars 1949 relatit aux inspecteurs géné
raux des atfairei; admInIstratIves; 

Vu le décl'et nlOi 51-480 du 26 avrIl 1951 portant règlement 
d'adminIStratIOn pUbllque relatJt au statut du corps des. 
g{)uv<emeurs généraux et gouverneur!il de la France .d'outre
mer, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le nombre des g'Ouverneurs 
géntraux et gouverneurs de la France d'outre-mer ~t 
fi~é comme suit: 

ü) G'Oitverneurs générat~x : 

Cinq en service dont un. au maximum à l'admi
nistratiol1 centrale du ministère de la France d'lOutre
mer ou à l'administration centrale du ministère char
gé des relations avec les Etats associés; . 

Deux au maximum en disponibilité, en serviCe dé• 
. taché ou bors cadres; 
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1reb) Gouverneurs hors classe, de classe, de 2e 
classe et de se classe: quarante se déèOm'pOsant 
comme suit: 

Trente-deux au maximum 'en service dont cinq 'au 
maximum à l'administration centrale du ministère de 
la France.d'outre-mer ou à l'administration centrale 
du ministère chargé des relations avec l,es Etats asso
ciés; , 

'Huitau'minirnum en Gonge, en disponibilité, 'en 
serVIce' détaché ou hors cadr.es. 

ART. 2. -Le nombre des inspecteurs généraux des 
affaire,> administratives est fixié à trois. 

ARR1. 3. A dater du 1er juillet 1952, le nom
bre de gouverneurs r,émunérés sur le budget de ,l'Etat 
appartenant aux catégones cl-apl1èsénurn'érees ne 
pourm être supérieur à quarante: 

'10 Gouverneurs de toute classe en service, ou 
en congé, 'en disponibilité, ,en service détaché 'ou hors 
cadre~; 

2Ci Inspecteurs généraux des affaij,es administratives. 

ART. 4. - Sont abrùg.ées ies dispositions des 
artic1e1 3et 4 du décret nOi 48-646 du 31 mal'S 1948 
susvisé. 

ART. 5. Le ministre de la France d'outfle-mer" 
le ministre d'Etat chargé des relations avec les Etats 

.asSlQcl,es. le mlnistre des fmancês et des affaires éco
llomlqu~ et le ministre du budget sont ch'a'rgés, 
chacun en ce qui le conceme, de l'exéatttion du 
présent décret qui pr.end effet à dater du 1er jan
vier 1951 et qui sera publié au Journal .offiCiel de la 
République française. ' 

Fait à Paris le 22 mai 1951. 
. H e,l1fl QUEUI LLE. 

Par le, président du conseiJ! des mInIStres: ' 

Le ministre d'Elatl , 

chargé des r.e/allOns avec les Etats associ~sJ 
Jean LETOURNEAU. 

Le minIStre de la France d'oufre-m'et~ 
François MITTERRAND. 

Le minlStTe d'es flnciJt.ces et des,'dllaires''dconomlqaesJ 
. Maurice PETSCHE. ' 

Le ministre du 17u.rlg{Jtl 
Edgar FAURE. 

Ingénieurs des t,.avaux météorologiques 

ARRETE Np 412-51jCab. du 14 juin 1951. 

LE GOUVERNEUR DELA FRANCE D'OUTRE:-MER, 
OFFICIER DE LA LÉmON ,D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RépUBLIQUE AU Tooo p. 1., 

Vu le déctet du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au T~go; 


Vu ~edécret "du ,3 janvi,er 1946 portant réorganisation 
administrative' du Territoire dù Togo et création d'assemblées 
;représentatIves ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation,' 
etdc publicatIon des textes règlemrentaires au Togo; ," 

Vu le décretnq 48-1026 du 22 jUill 194~ relatif à la .cr~a~n 
d'rune lDdemInité allouée aux personnels ~chniques, de: 
la météorologie nationale effectuant des vols de reconnais
sance météorologiques, promulgué au Togo le 30 août 1949; 

ARRETE: , 

: ARTICLE PREMIER. Est prQmulgué dans le tetri 
tQire du T,ogQ le décret nO 51-655 du 28 mai 1951 
fixant les indemnités pour risqu:es pl'ofessionnels attri-· 
buées aux persQnriels techniques de Ja météorofogle· 
nationaleeff,eduant des vols de reconnaissance météo
rologIques. 

\ ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 juin 1951. 
Y. DIGO. 

, ' DECRET No 51-655 du 28 mpi 1951/., 

Le président du conseil des ministres, 
,. Sur le rapport du mlm~tI1e d'Etat chargé des, relations, avec: 

les Etats associés du mInIstre des travaux publIcs, des trans
port'let du tourishte. du mlnistre de la France d'outre.mer, du, 
minIStre des financéS ,et des affaIres économiques, du minIStre 
du budget, du secrétaire d'Etat à la tonctlon publIque et à la 
réforme admlnlStratiVie et du secrétaIre d'Etat à la France' 
d'qutr~mer, 

Vu la 101 du 30 matS 1928 relative aU. statut du petSoImeI 
naVIgant de l'aénonantique; 

V:ul'ordonnance du 6 janvier:1945 portant réforme des: 
traitements des fonctlonnatres de l'Etat et aménagement des, 
pensions CIviles et milttair,es; 

Vu l'ordonnance nO' 45-2665 du 2 novembre 1945 portant 
unificatlOll des serVIces de l'a météorolog'I;e; , 

Vu le décret du 22 décembre 1945· transférant au minIstre 
des travaux publiCS et des transports Ies· pouvons du minls
tère de l'air ,en matière d'avIatIOn clv'ile; , 

Vu le décret no 50-861 du 24 juillet 1950 fixant les. 
attribul1:lons du secrétaIre d'Etat à la Fra:nce d'outre-mer; 

Vu les décrets n~ 46-887, 46-888 et 46.889 du 30 avril 
1946 fixan,t les statuts des personnels des corps et cadre 
dCs ingélni't'lurs de la météorologl'e, _lng'én~eurs des' travaux 
météorologiques et ~djoInts techilllques de la. météorologIe; 

Vu le décret nQ 46-2056 du 24, sep1lembre 1946 fixant 
le statut du cadl'e colOnIal des ingénleurs d'es' travaux:, 
météoroh:>g1iCJIU:'CS ; 

Viti le décret ne! 46-2562 du 9 novembre 1946, relatif à la, 
création d'un brevet de météorologIste navIgant. modifié' 
par le décret no 4~1122 du 2 août 1949; 

Vu le décret nQ 48-1026 du 22 juin 1948 relatIf à la 
creation d'une Indemnité allouée aux personnels tectl!luques. 
de la météorologie natlOnale effectuant des vOls de reconnaIS
sance météorologiques; , 

V/u le décret nlO 49-1419 du 5 octobre 1949 fixant la 
quotité du prélèvement à <effectuer au profIt du fonds de: 
prévoyance de l'aéron8.!utique; 

Le oO!lS'eil des mtnllStres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Us indemnitéS pour risques. 
pl1ofeS'Sionnels alloué(!s aux personnels techniques des 
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<corps et cadres de la météol101ogie nationale et aux 
personnels du cadre des ingénIeurs 'des travaùx météo
,ro1og1ques de la France d'outre-mer qui eff.ectuent d·es 
\loIs de reconnaissance météorologiques sont fixées 
;par les dispositions ci-après. ' 

ART. 2. - Les indemnités pour risques profe&
'iSionnelsfixees à l'artkie 3 du décret n~ 48-1026 du 
22 juin 1948 sont modifiées com~e suit: 

10 Pour compter du 1er janvier 1948: 

.Indemnité A,:par an: 60.000 francs. 

Jndemnité B, para1\1: 30.000 francs. 

,Indemnité journalière: 300 francs. 


20 Pouroompter du 1er janvier 1949,: , 

Indemnité A: 25 p. 100 du traitement. 

:Tou~efois,en ce qui cOncerne les personnels énu

mérés au paragraphe A df! l'article 1er du décret du 
'22 juin 1948 susvise, cette indemnité ne pourra, être 
supérieure, en valeur absolue,à celle ,attribUée à un " 
ingénieur des travaux météorologiques de 1re classe 
I(indice 430) ni être inférieulie, en valeur absolue; 
à celle attribuée à un adjoint t'echnique principal de 
'2e classe (indice 3J18). ' 

Indemnité B: 50 p. 100 de l'indemnité A . 

.Indemnité journalIère : 500 F. 


, ' ART. 3. - Les indemnités pour risques profession
iIIels sont liquidées dans les conditions ci-après: 

Dans la riIétropole, suivant, les taux indiqués à 
l'article précédent; " , ' 

Outre-met, ces taux, libellés len francs métropo
litains, sont convertis en monnaie l-ocale, sur la base 
.de la;p arité 'eXiistante pendant la période de liqui~ 
dation, . et affectés, le cas échéant, de l'index de 
1::orrection prévu par les textes en vigueur. 

ART. 4. - Le ministre d'Etat chargé des relations 
:avec les Etats associés, le mInistre des finances et des 
affaires économiques, le ministre des travauxpubHcs, 
des transports et du tourisme, le ministl1e de la France 
-d'outre-mer, le ministre du bUdget, le s,ecrétaire d'Etat 
à la fonctiQnpublique 'et à fa réforme administrative et 
le secrétaire d'Etat. à la France d'outre-mer, sont char
gés, chacUn en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décliet, qui sera publié au 'ounta[ officiet 
.de la République française. 

Fait à Paris, le 28 mai 1951. 

'H.enn QUÉUILLE. 
Pat le président du oonseIl des ministres, 

Le minlstre aes travaux publics, des transports 
, et da tourisme, 

AntoIne PINAY. 
Leniintstre d'Etat chargé des relations 


avec 'l~ Etats associés, 

, JeanLETouRNEAU. ' 

LemilUSûe des liJtanees et des afffJùes économiques, 
, ,Maurice-PETsCHE. 

Le ministre da badget) 
Edgar FAURE. 

Le ministre de la France d"oatre-mer, 
François ,MITTERRAND. ' 

Le secrétaire d'Etat à, la jonction publique 

et à la réforme administrative) , 


Pierre MÉTAYER. 

Le secrétaire d! Etat à la France d'outre-mer, 
Lucien COFfiN. ' 

ARRETE No 413-51jCab. du 14 ïuin 1951. 


LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OPr1CIER DE LA LÉGJON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE lU Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23 mar.s 1921 déterminant les attribubons 
et "les pouvoirs du Commissaire de ·Ia République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvi,er 1946 portant réorganisanon 
administratIVe du Territoir.e du Tog.o et création d'assemblées 
représentatives; _ 

Vu ~e décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et (le publIcation des' textes, règlementatres" au Togo; , ", 

Vu le décret n" 50-551 du 11 mai 1950 relattt aux indemni
téshonures spéciales de nuit pouvant, être attribuées au: per.. , 
sonnel du cadre des ingénieurs des travaux météorologiques 
de la France d'outre-mer promulgué au Togo le 26 mai 
1950; 

ARRETE: 
1 

ARTICLE PREMIER~ - Est promulgué dans le terri
toire du 1iog1O 'le décret nO 51-656 du 28 mai 1951 

'relev'ànt le taux de l'indemnité horair-e pour tr~vail de 
nuit, aHouée au personnel du cadre des ing.énieurs des 
travaux météowlog.i9ues de la France d'lOutre-mer. 

ART. 2. Le présent arrêté sera -enregistré, publié 
et commum{)ùé partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 juin 1951. 
Y. Dmo. 

DECRET N° 51:-656 da 28 mai 1951. 

Le président du .conseil, des ministres, 
'Sùr le rapport du ministre de la Franoe d'outrc-mer, dü 

ministre d'Etat chargé des relatIOns avec les Etats:assoclés, du 
'ministre du budg;et du mimstre des finances et desaffatres 

économiques et du' secrétaIre d'Etat à la fonction' publique 
et à la rétorme ad/llÎfilstratlVe; 

Vu l'ordonnance na 45-2665 du 2 novembre ,1945 portant 
unification des services de la météor!oIog'Ie;, 

Vu le décr.et rP 46:.2956 du .24 s'eptembre , t.946 fixant fe 
statut du cadre d'outre-Imer des ing&Jietlrs des travaux 

"météorologiques; , ' 
Vu le décret nO 50-551 du 11 mai 1950 relatlt aux m:.. 

demmtés -horaÎl'es spéciales de nUIt pouvant être attribuées 
au person!n'el du cadre des ingénieurs des travaux météoro
Iagilques de la Franœ d'outl1el-m'er; 

Vu le décret nO 51-329 du 14 mars 1951 fixant les aitril
Qu'fions de M. Cotftn, secrétaire d'Etat à la Franœ d'outre-, 
mer; 

. Le conseil des mimstres entendu,. 

DECRETE.: 

ARTICLE PREMIER. - Le. taux des indemnités hlOraires 
pour travail de nuit, prévu à l'article 1er du décret 
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no 50-557 du 17 mai 1950, est fixé à 30 francs, à 
compter du 1er novembre 1950. 

ART. 2. ---' Le minis~rede la France d'outr,e-mer, }.e 
ministre d'Etat· charg.é des relations avec les Etats 
associés, le ministre du budget, le ministt'e des finan~ 
ces et. des affaires éçonomiques, le secrétaitè d'Etat 
à la fonction publique et à la réforme administrative 
et le secrétait'e d'Etat à la France d'outré-mer sont 
chatgés, chacun en ce qui le concerne, de l',exécution 
du présentdéctet,qui sera publié au JOII,rnal ofliclel. 
de la République française et inséré au Bulletin officiel 
de la France d'outré-mer. . . 

Fait à Paris, le 28 mai 1951. 

H enn Qu~uiLLE. 
Par le président du conseil des ministres: 

, ' Ltt minJstTe d'Etat , 
chargé des relations avec les Etats ~sociéS',

Jean LETOURNEAU. 
Le ministre de la F.rance d'oatre~nter, 

, . Fra":çois MITTERRAND. 

Le ministre ltes finances et des tiffaiJ'es économiques; 
'NiauricePETscHE, ' 

Le rn/lUStre du budget, 
Edgar FAURE. 

Le secrétaire d'Etat à la France d'outre-mer, 
, Lucien COFFIN. 

Le secrétaire d' Etat à la fonction pub'lique 
d à la réforme admitûstratlvB, 

'Pierre MÉTAYER. 

Administrateurs de la F. O. M. 

ARRETE N° 419-51jCab. du 14 ;uin 1951. 

LE GOUVERNEUR D~ LA .FRANCE D'OUTRE-MER, 
OI'PlCIER DI! LA LtolON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. I~t 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermmant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Tognj 

Vu l~ décret du 3 janvier 1946 portallt réorganisahon 
adIninistratlVe du Territoire du Togo et créati~ d'assemblées 
repré®entatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 surIe mode de promulgation 
et 'de. pubhcanon des textes règlementalres au Togo; . 

Vu le décret :nP47-1370 du 24 juillet 1947 portant règle
ment d'adminIStration publique pour Papphcatilon de l'article 
22 de la)OI t:fu 19 ociobpe 1946, 'et relatif aux commlSslOnS 
adminIstratives paritaIres, promulgué aU Togo le 12 août' 
1947; 

ARRETE: 

ARTlCLEPREMIER. Sont pr'Ûmulgués dans le terri
toire du Togo.: 

1° - l'arrêté interministériel du 28 mai 1951 portant 
création d'une oommission administrative paritaire pour 
le corps des adminIstrateurs de lia France d'outre-mer. 

'}f1 l'arrêté interministériel du 28 mai 1951 fixant 
la 'date des électIons à la commissilQn administrative 

paritalt'i! pour· Le Corps des administrateurs de ta 
Frànce d'outte~mer. 

, ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera., 

Lomé, le 14 juin 195.]. 
Y. OIGO. 

ARRETE inierminisMriet du 28 mai 1951. 

Le président du conseil des ministres : 
Le ministre d'Etat chargé des relattons av.ec les· Etats. 

. associés ,et le mlOistre de la France d'outre-mer, 
Vu la loi nO 46-2294 du 19 octobre 1946 pOrtant statut 

général des fonctionnaires et notamment les, articles 20, 21 
et 22; 

Vu le décret né) 47~137P du 24 juillet 1947 portant règle
ment d'admimstratlon publIque pour l'applicatIon de rartlcle 
22 de la 101 du 19 octobre 1946 et relatif aux commISsIOns 
adminIstratives paritaires; 

Vu le décret ~ 48·1708 du 5nov'embre 1948 modifIant.les 
dispositions du décre't s1.\svlsé du 24 juillet 1947; 

Vu . l'instructIon. nO 5 du 23 novembre 1948 relanve à 
l'application de la J01 précItée du,19 octobre 1946; . 

Ensemble l>e décr,et nO 50-30 Ç!u :ler janvier 1950 et le
décret niO 5().;834 du 11 jUillet 1950 modifIant le .décret du 
24 juillet 1947 sÙsvlS.é; , 

Vu le décret nO 50-1348 dÏl' 27 octobre 1950 portant règle
ment d'admimstratlon publique. pour l'appllcatiol'l de la 101 
du, 19 octobre 1946 aux fonctionnaires de œrta1ns' cadres 
cl'v;ils 'exerçant normal'ement leur aetiv'ité \Îans' les territoires 
relevant du minIStère de. la Franoed'outre-mer; 

Vu le décret nA 51-460 du 23 avril 1951 portant règlement 
d'admlUlstration lJUbltque relatif aU statut particulier des 
admimstrateurs de la France d'outN~..mer, ' 

ARRETENT: 

AlmCLE PREMIER. - Il est institué au ministère
de la France d'outre-mer, une oommissÎ!on, administra.. 
tive paritaire pour le corps des administrateurs de la 
France d'outre-mer. ' 

ART. '2. - Placée auprès du directeur du. personnel 
qUi en assuœ la présidence, la commission. adminis.,... 
trahve paritaire du corps d,es adminis,trateurs .de la. 
France d'outre-mer, oompr,end : 

Le directeur du personnel OU Son représentant.,. 
président; 

Cinq membres titulaires repliésentant l'administra
thQn; 

SIX membl"es tItulair>es représentant le personnel des 
administrafe:urs dont deux adminis~rateur,s ,en cll'ef,. 
deux administrateurs et deux administrat~ursadjoinis~ 

ART. 3-. Les représentants de l'administration à 
la commission administrativ'e paritaire précitée sont 
désignés pour deux ans par arrêté concerté du minis-' 
,tre d'Etat chargé' des relations avec tes Etats assüciés 
et du ministre de la France d'outlle"mer. .' 

Les représentants du personnel q),li doivent être 
choisis parmi les administrateurs en service ou em 
congé dans la métropole, à l'exclusion des' agents 
en disponibilité, sont élus pour deux ans au scrutin 
de liste avec panachage. . 

Ils sont nommés par arrêté ministériel \ 
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Les représentants titulair,es de l'administration et du 
personnel sont éventuellement remplacés par des sup
pléants désignés ou élus dans les mêmes conditiJOns 
que les précédents. ' . 

Le nombre des membfles suppléants est égal au nom
bre des membres titulaives. 

ART. 4. - En vue des élections des r,eprésentants 
du personnel des admiIIllstratQu1s~ il) 'est créé un bureau 
de Vlote central au mlOlJStère de lia France d'outre-mer 
(bureau oommun aux ministères des Etats associés 
et de la France d'outre-mer), un bureau de vote et une 
sectton de vote au ch:ef-lieu de chaque territoire d'outre
mer (groupé ou non groupé). 

Délégation est donnée aux: chefs de territoire pour 
fixer la oompasitiondes bureaux et sections de vote 
et pour statuer sur 1es récl'amations éventuel~esfor
mul!éesenapplicat1lon de l'article 12 du décret du 24 
juillet 1947.' , 

ART. 5. - Les administrateurs de la France d'outre- . 
mer qui se tIiouvent en s'ervice détaché hors de Paris 
sont admis à 'Vloter par correspondance. Il en est de 
même en ce qui concerne les administrateurs en 
service à l'intérieur des territoif\es, l,es administrateurs 
bénéficiaires d'un congé administratif OU de maladie 
ou de longue dIW1ée, Iles administrateurs en disponibi
lité. 

ART. 6 -- Le Vlote par oorrespondance s'effectue 
de la façon suivante: 

a) Les adminlsft1ateurs appeLés à user, de cette facul
té doivent figurer sur les listes éIectorales aVlec une 
mention spéciale présisant leur position: 

b) Dès le dépôt des listes électorales, il leur 'est 
adressé à la diligence du directeur du personnel, des 
hauts commissaines, des gouv,erneurs ou des chefs des 
servÏees administratifs de Mat'iSeille et Bord,ec.ux, sui
vant le cas, sous pli reoommandé et par les voies les 
plus rapides un e:x;emplaire de chacune des listes de 
candidats et une enveLoppe du format utilisé pour le 
vote; 

c) L',électeur insère son bulletin dans cette enveloppe 
et la cachette. Il la place ensuite dans une autre en
veloppe qll.'il cachett'e également, signe et sur laquelle 
il fait figuver ses noms, prénoms, grade. et la men
Hon « électI.on à la commission admlnistrative pari~ 
taire des adniinistrateul1S de la France d'outre-mer ». 
Il adr,esse ce pli en « recommandé » à la direction 
du personnel (pour les. électeulls rel'evant du bureau 
central) IOU aU:g'OuV'emeur(pour ~es électeurs relevM}.t 
d'une section de Viote) par retour du oourfi,er, 'en 
utilisant les voies les plus rapides; 

d) Les plis cachetés portant la' signature et le nom 
des votants sont remis le jour du scrutin par les soins 
du directeur du peJ:lsonnel au président du bureau' de 
vote central 'et par h~s soins 'des gouverneurs aux pré
sidents . des bure.aux de vote organisés dans chacun 
des. territolr,es (comme 11 est fixé à l'arbéIe 4 Cl~ 
déssus). L,es pJ:1é:siden1js de ces hUfleaux de v.ote ouvre~t 
ces plis, i1ont, émarger la liste électorale et déposent 

les env.eLoppes contenant les bul1etiJns de vote dans 
les urnes; 

c)Les Viotes par correspondance. parvenus après la . 
clôture du scmtÎlll sont renvoyés aux v.otants avec 
l'indication de la date et de l'heure de la réception 

ART, 7. - Le directeur du personnel 'au ministère 
de la France d'outr,e-mer, Les hauts commissaires, les 
gouverneurs cl1efs de territoiœ, les· chefs des servi
oes admlnlstratifS de Mal1seiIlle >et Bordeaux sont :char
gés, chacun en ce qUi le concerne, de 1',exéC'UHon du 
pr.ésent arvêté, qUI sera publié au Journal .officiel de 
la R,épuôlique française. 

Fait à Patis, le 28 mai .1951. 

Le pré,sident du conseil des minjstr,zs, 
RouI' le président du conseil et par délégation : 

Le secrétaire d'Etat cltargé de la fOllCtion 
publique et de la réforme administrative,
PlÛur le secrétaire. d'Etat et par délégation: 

Le ckef de cabinet, 
Audré MARCI-!AIS. 

Le ministre d'Etai chargé des relation.. avec tes 
Etfttsassodés. 

Pour le ministre d'Etat et par .,délégation : 
L'in.sp.ecte.ur général de la F. O. M~ 

chargé de la direction générale des s,Brvioes, 
Robert TEZENAS DU MONTCEL. 

Le ministre de la France d'outr.B~mer, 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur du cafJinet, 
Pierre NICOLAY. 

ARRETE Ùd.erministédel du 28 mai 1951. 
Le président du conseil des ministres, le ministre d'Etat 

chargé des relations avec les Etats associés et te· mimstre 
de la France d'outr,e-mer, 

Vu la loi nO 46-2294 du 19 octobre 1946 portant statut 

général des tonctionnalres ,et notamment les articles 20, 

21 et 22; 


VIU le décret nO 47-1370 du 24 jUillet, 1947 portaltlt 
rè'glement d'adminIStration l:l.Ub1lque pour l'appl1catuon de 
l'article 22 de la lol du 191Octobre 1946 et relatif aux com~ 
inisslons admIDiStral!lves paritaIres; 

Vu le décret no 48_1708 du 5 novembre 1948 modifiant 
les dispositIOns du décret SUsVIsé du 24 juIllet 1947; 

Vu l'instrudtoTI no· 5 du 23 novembre 1948 relatIve à 
l'applicatIOn de la lOI préCitée du 19 octobre 1946; 

Ensemblè le décret nO 50-30 du 1er janvier 1950· et le 
décret nO 50-834 Ou 11 jumet 1950 modifiant J:e décret du 
24 juillet 1947 susVIsé; ", 

Vu le décret nO 50-1348 du 27 octobre 1950 portant règle
ment d'administration pubhque pour ·l'appllcation de la, lot 

,'dJu 19 octobre 1946 auxtonctionnalres de oertains cadtiflS 
CiVilS exerçant normalement feur activité dans les terrlÏ91res 
relevant ,du ministère de la Fraude d'outre-mer; 

JJu le décret nO 51-460 du 23 avril 1951 portant, règle
ment d'admimstrahon, publ1que œlatlt au statut particp.l1ef 
des aOmimstr,ateurs de la Framce d'out!'e..merj 

Vu l'arrêté du 28 mai 1951- portant créatIon d'une Co,?" 
miSSion admmIlStr1J,tlve paritaire pour le oorps des adminls~ 
tra\;eJurs de la France d'outf\e-mer, 
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ARRETENT: 

ARTlCLI:: PREMIER. - Les élections des veprésen
tants'du petiSJonnel des administrateurs de la Framce 
d'outre-mer aU110nt lieu le ler juin 1951. 

ART. 2. - Le prés<ent arrêté sera publié au Journal 
offlctel de la République françals<e. 

Fait à Paris, le 28 mai 1951. 

Pour le préSIdent du oonsell des ministlleset par 
délégation: 

Le secrétaire d'Etat cltargé de la lonçtlon 
publique et de la rélorme admlnistrative, 
Pour Je secr:étaire d'Etat et par délégation: 

Le ch:.el dé: cabinet, 
Andr:é MARcHA1,s. 

Le ministre d'Etai chargé des relation.s avec les 
, Etais associ~s. 

Pour le ministre d'Etat et par délégation: 

L'inspedeur grJn.éral de la F. O. M. 


chargé de la directlOlt générale des services, 

Robert TEZENAS DU MONTCEL. 

Le miltistre de la France d'outre.mer, 
POUl;, le ministre et par délégation: 

Le dlrecteur du cabinet, 
Pierre NICOLAY. 

Assemblée Natio.ale 

Elee/iot/.s 

ARRETE No 4110..51 jCab. du 14 ;lJÎn 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIEl{ DE LA LÉGION D'HONNEU~, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vû le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
êt Ie3 pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portalh réorgamsatIon 
administratlVle ,du Territoire du Tog;o et création d'assemblées 
repr&entatlv<es ; 
_ Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règleme:ntalJ.1es au TogU; 

Vu le décret nP 51-557 du 16 mai 1951 portall1t,eonvocatton'
(lans les berntoires rellew.nt du minIStère de la Franœ d'ou,,. 
tl'e'..mer des eolLèges ,électoraux pour l'él<ecllon d'une ASSem~ 
blé<: nationale, promulgué au lîogo te 18 mal 1951; 

ARRETE: 

_ ARTICLE PREMIER. - Est pl'lomul!glUé dans le Tern
talve du Tidgto le décvet no 51~634 du 22 m'ai 1951' 
mlOdifIant Ie décret no 51-557 du 16 mai 1951 portant 
oonvocatIon dans les territoiJ.1es relevant du minIstère 
de la Frande d'outre-mer, des collèges él,ectorau'X pour 
l'électilÜn d'une Assemblée nationale. " 

ART. 2. Le présent arrêté seraenœgistré, publié 
et communiqu'é partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 juin 1951. 
Y. OlGO. 

DECRET Np 51-6314 du 22 mai 1951. 
Le Pl1ésident du oonsell des min~stres: 

Sur le rapport du InInistre dé la France d'outre-mer, 
Vu le décret nO 51-557 du 16 mai 1951 portant convocatJon 

dans 'les territOIres relevant du mInIstère de la France d'outre· 
merdes Collèges électoraux pour l'élection d'une Assemblée 
nationale j 

Le conseil des mll1lstres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les disposiHons de l'alinéa 
2 d,e l'article 1er du décret n° 51-557 du 16 mai 1951 
sont abrogées et remplacées par les suivantes: 

PIOUI' p110céder à cette même él,ection le dollèg.e 
électoral de la Nouvelle-Calédonie -et dépendances et 
Nouvelles-Hébrides est oonv,oqué pour, le dimanche 
1er juillet; celui des Etablissements français de 1'0
céanie est oonvoqué pour l'e dimanche 2 septemb'r'e 
1951. ' 

ART. 2. -:- L'artide 2 du décret nQ 51-557 du 16 mai 
1951 est modŒé oomme suit : 

Dans les Eta:bli:ssernents français de l'Ooéanie, la 
campagne él<ectoraIIC sera ouverte le quarantième jour 
avant la date du scrutin. 

ART. 3. - Le miniistre de la Fri;tnce d'outve-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret,. qUi sera 
publié au Journal ,offlckl de la République frança(ise, 

_ ainsi qu'au Journal offici,el du tetrjtoire et inséré au 
Bulletin. officiel du minlstère d~ la France d'lOutre
mer. 

Fait à Paris, le 22 mai 1951. 
Henn QUEUILLE. 

Par le président du conseil des ministres: 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
François MIT11::;RRAND. 

Comballanls .ol••taires de la risist'lIce 

ARRETE No 414-51jCab. du 14 juin 1951. 

,LE GOUVERNEUR -DELA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIEl{ DE LA LtGlON D'HONNEUR, 


COMM!SSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au r.o~; 

Vu le décr,et du 3 janvier 1946 portant réorganisatIon 
administratIVe du Territoir,e du Togo et création d'ass,emblées 
représentatIVies; ._ 

Vil le décret du 16 avril 1924 sur le mode, de promulgation 
et de publication des textes règlementalries ail Togo; 

Vu la loi nO 49·418 du 25 mars 1949 relatIve au statut et 
aux droits des combattan~ volontaIres de la Reslstanoe, 
promulguée au Togo le 25 avrÎl 1949; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Bst promulgU:é,e dans le terri 
tüire du li la loi nP 51-697 du 24 mai 1951 proI\o
geant le . prévu par l'artide 3 de la loi nk:) 49-418 
du 25 mars 1949 relative au statu,t etaux droits 
des oombattants volontaires de la Résistance. 
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ART. 2. Le pvésent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

, Lome, le 14 juin 1951. 
Y. Dloo: 

LOI No 51-697 du 24 mai 1951. 
'L'Assemblée nationale et le (.onseU de la Ré!4Ublique ont 

délibéré. 
L'Assemblée national·e a adopté, 
L:e Président de la RépublIque promulgue la 101 dont la 

teneur suit: 

ARTICLE UNIQUE. - Le délaI d'un an prévu par 
Fartlclle ~ de la 101 no 49-418 du 25 mars 1949 rel~ 
tive au statut et aux dl'loits des oombattants volontail1t$ 
de la Résistanoe est po11!é à deUx .ans. 

La présénte llOl sera 'exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 24 mai 1951. 

VINCENT AURIOL. 
Par le Président de la République: 

Le président da conseil des ministres, 
Henri QUEUILLE. 

. Le ministre des postes, télégrapltes et trélépltones.J 

gard6 des sceaux, ministre de la justice par intérim, 
Cl1ar}.es BRUNE. 

Le milliStre ae ta défense nationiile, 
Julés MocH. 

Le mimstre des finances et des affaires économiques, 
Maurice-PETSCHE. 

Le ministre du b.udget, 
Edgar FAURE. 

Le mim.stre de la France d'ooire-met, 
François MITTERRAND. 

LemiltJstre des anciens combattants 

et victimes as Laguerre" . 


Louis J ACQUINOT. 

Caj... •• retraites de la F.O. M. 

ARRETE No. 415-51jCab. du 14 tuin 1951. 
, 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE.MER,'l 

, OfFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 
COMMISSAIRE DE-LA RtPUBLIQUE AÙ TOOO p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
èt les pouvoirs du Oommissair,e de la République au Togo; 

Vu le décré du 3 janvi>er 1-946 portant réorganisatlon 
a,dministra:hve du 'PerrifJoire du Togo et création d'assemblées 
représentatiVl$; 

Vu l'e décret du 16 avril 19~4 sur I·e mode de promulgation 
et de publIcation des textes reglement;ures au Togo; 

Vu le décret nO 50-461 du 21 avril 1950 portant règlement 
d'adminIstration pUblIque relatit au régime des penSIOns de 
la caisse mtercoloma}e de retraItes. promulgué aù" Togo, le 
10 mal 1950; . . 

ARRETE: 

, . ARTICLE. PREMIER. - Est promulgué dans le terri
toire du T!ogo le décret n'~ 51-690 du 31 mai 1951 

portant règlement d'administration publique miodHiant 
certaines dispositions relatives au r,égime des pensions 
de la caisse de retraites de la France d'outre-mer. 

ART. 2. Le pvésent arrêté sera enregistré, publié" 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

liOmé, "le 14 jtùn 1951. 
Y. DIoo. 

DECRET No 51-690 du 31 mai 1951. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du mimstre de la France d'outre~mer, du 

minIstre des fInances et des affaIres économIqUes et du 
mimstre du budget. . 

Vu l'article 71 de l'article de la 101 du 14 avril 1924 portant 
rétorme du régime des penSions CIVILes et mIlitaires; ensem~ 
ble le décretdu 1er novembre 1928 et le décret du 21 avril. 
1950, pris pour l'apphcatlon de cet artIcle; 

Vu la loi du 8 août 1950 relatIve aux dépenses de tQnctlQR; 
nement des servioes civils 'pour l',exerdoe 1950 .et à diverses 
dispositions d'ordre fmancl,er; 

Le conseil d'Etat ·entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - A titre transitlOire, et par déro
gation aux displOsiHons de l'article 5 (let III, Jo) du 
décret susvisé du 21 avril 1950, Ies flOnctionnaires 
tributaires de la caisse de retraites de la France d'lOu
tre·mer atteints par la limite d'âge de leur emp10i 
comptant au moins trente ans de services au 25 avril 
1950, et qui ne réunissaient pas à cette date quin2!e 
années de services effectifs dans les territ'oires de la 
catégone « B », ont droIt à une pension d'ancienneté. 

AIn· 2. - L'article 15 (1•. 1er al1lnéa) du décret 
susvisé du 21 avril 1950 est modifié comme suit: . 

({ . La pensipn est basée sur les derniers émoluments 
soumis à retenue ,afférents à l',emplloiet classe ou gra
de et échelon occupés eUectiv.ement depuis six mois 
au moins par "le fonctionnaire au moment de son 
admission à la retraite ou, dans le cas. contraire, .sauf 
s'il y a eu rétrogradation par mesurie disciplinaire, 
sur les· émoluments . soumis à retenue afférents à 
l'emp1k>ilet classe ..ou au grade et échelon a~térieure
ment loccupés ». 

ART. 3'. L'article 27 (1) du décret susvisé du 21 
avnl 1950·est complété amslqu'il suIt: ' , 

« Les veuvles non remariées'qui, 10rs du décès de 
leur mari; surv:enu antérieurement à la promulgation 
du présent décret, remplissaient I,es oonditions eXilgëes 
cl-dessus, bériéficiel10nt 'a'une a1location annueUe cal· 
culée à raison de 1,5 p. 100 du minimum v,ifàl par 
année de serVice ·effectifacoompli par le mari à l'·ex
cept~on .de toute bonification oonsidérée oomme teUe. 

« Toutefiois, ce droit est subordonné à la oondition 
qu'au moment du décès du mari il n'existait nI femme 
dlV1orcée'ni enfants issus du maria'ge, ou d'un mariage 
antérieur ayant droit à . pension }). 

ART. 4. - La demande d'aUocatiotl prévue à:11arti
. de :} cl-dessus Qoit, à peine de déché'ance,être pr~ 
sentée dans le délai d'un an à oonipterde la dàte de 
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publication du présent décret au Joutnalolficiel de 
la République française. 

ART. 5. - L'article 36 (1er alinéa) du décret sus
visé du 21 avril 1950 est mûdifié oomme SUlit : 

« La liquidatiJon de la pensiûn et de la renté Via
gère d'invalidité inoombe au ministre de la France. 
d'lOutre-mer. La ooncessiûn en est effectujée par arrêt 
du même ministre, sur avis oontiormedu directeur de 
la· dette publique. Cet arrêjé est pris conjointement 
avec les ministres intéressés, Lorsque la pensilOn com
porte une part oontributiv,e. La signature du ministre 
de la Franoe d'lOutre-mer peut :êtl1e déLéglUée 'au 
directeur du perslOnnel au ministère de la France 
d'lOutre-mer, dlrecteur de la caisse de retraites de Da 
France d'Iüutre-m~r ». 

ART. 6. ~ D,ans I,e tableau annexé au décret 
susvisé du 21 avril 1950, püur l'applicatilOn de Parti..; 
cIe 5 (1) de ce décret, l'appellahün,« Nouvelle-Calé
CIonie ». ,est remplacée par qeHe de « Nûuvelle-Calé
demie et dépendances }). 

ART. 7. L'article 64 du règlement d"administra
tÎtünpublique du 1er nûvembre 1928, modifi.é le 5 mal 
'1947, est abl1og,é et remplacé par les dispositions sui
vantes: 

«L Le oünseil d'administration de la caIsse de 
retraites de la Fr$ce d'lOutre-mer ,est cümposé de 
quatDrze membTes, chlOislS amSl qu'il suit: 

Un oünseiller d'Etat, president désigné par le oon
seil d'Etat; 

« Un conseiUier-maître QU oonselller référendaire à 
la oour des oDmptes, désigné par la oout des comptes; 

« Le directeur du personnel au ministère de la 
France d'lOutre-mer; 

« Le directeur du . oDntrôle, du budget et du ODn
tenti,eux au ministère de la France d'lOutre-mer; 

« Le directeur des affaires' économiques au minis
tère de la France d',üutre-mer; 

« Le directeur du budget au ministère des finaDœs;1 
« Le dir,ecteur de la oDmptabilité générale au 

ministère des finances; . 
« Le directeur de la' dette publique au ministère 

des fin:artces; 
« Le directeur général de la caisse des dépôts et 

oonsignatilOus ; 
« En· bas d'empêchement, les directeurs ~-dessus 

désignés peuvent être l1emplacés par un délégué; 
« Cinq membres chiOisis par les tributaiires de la 

caISiSe de retraltes de la . France d'outre-mer (agents 
en activité IOU pensionnés); . 

« Deux ftOnctiDnnaires choisis par le conseil d'admi
nistratÎlon Sont attach:és au oDnseil en qualité, de 

. secrl~taites; l"un est pris dans le service de liquida-. 
ti'on, l'autre dans le personnel du s'ervice financier; 
ce dernier rempllt les flonctions de secrétaire adjoint. 

{( II. - Les membres cbJDisis parmi les tributaires 
de la caisse de retraitClS de la France d'tOune-met sont 
nQmmés p,ar arrêté·du ministre de la France d',üutre
mer;. sur présentation des syudlcats les plus repl1ésen
tanfs des personnels oDIQniaux, désignés par ,arrêté
dù ministre de la France d',outre·mer. 

{{ III ' Le oonseil d'administration peut appeler 
à prendre part à s.es délibérations, à titre oonsultatif, 
les gouv:erneurs généraux, les glOuv,erneurs, et -cDmmis
saires de la· République dans les territDires sous 
tutelle presents en France ». 

ART. 8. - Le ministre de la France d'IDutre-mer, 
le .ministre des finances let des affaireséoonomiques 
et le ministre du btudget sûnt chargés, chiaoun len ce 
qUl le oDnCerne, de l',eXiécution dru présent décret, 
qui sera publié au 10urnal officiel de la RépubUque 
française. . 

Fait à Paris, le 31 mai 1951. 
HenrI QUEUILLE. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le ministre de la France d'oJJire-ltrer, 

François MITTERRAND. 

le ministre des finances et des affaires économiques, 
MAURICE..PETSCHE. 

Le menistre au budget, 
Edgar FAURE.· 

ARJ?ETE No, 4311-51jC'ab. du 20 juin 1951. 

LE GDUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER DE LA LtolON D'HONNEUR, 

CO:VIMISSAIRE DE LA ,RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et tes pouvoirs du Commissaire de la République au Tog1O; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganlsatton 
administratIve du TerritlOire du Togo et création d'assemblées 
représentatiV'CS; . 

Vu le déçret du 16 avril ~1924 sur le mode d,e promulgation 
et d~, publicatIon des textes règlementalres au Togo; 

" Vu le décret nO 49-544 du 16 avril 1949 majorant l'In
demnité prOvIsIonnelle attrlhuée aux t1tul.lllres de pensIOns 
sur la caisse mtercolomale de retralt~, promulgué au Togo 
le 5 mai 1949; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMiER. Est promulgu€dans le terri
toire du TlOg!O le décret nP 51-750 du 13 juin 1951 
majlOrant le taux de l'indemnité provisionnelle attr,l
buée p:ar le décret du 19avri11947 ~ux tributaires du 
décret du 1er n.ovembre 1928 sur la caisse interoo,lo-· 
tiiale de retraites: : .. 

ART. 2. Le présent arrêté ser:a enregistré, publié 
et communiqué partout où besDin sera. 

Lomé, le 20 juin 1951. 
Y. DlGO• 

DECRET N~ 51-750 du 13 Juin 1951. 

Le· président du conseil des ministres, 
SUr le rapport du minIstre de la France d'outre-mer, du 

miniStre des fmances 'et des affau'es économIques et du 
minlstre du bud~t, 

Vu le décret du 1er . novembre 1928. por~nt r€:/tlement
d'adminiStratIon pubilque de la CaIsse intercoloniale de re

:traites; 
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Vu le décret du 2i avril 1950 portant règlement d'admIniS
tration pubhque relatit au régime des pensions de la caISse 
i,ntercolotllale de r.etraites; 

Vu le décret du 19 avril 1947 portant attribution d'une 
indemnité pr.ovlslOll'nel1,e aux t11lbutair.es de la caisse mteroo
loniale de retraites 'ensemble les décrets modificatifs des 4 
septembre 1947, 16 avril 1948, Il janvier 1949 ,et 16 avrIl 
1949; . 

Vu l'es décrets des 17 mai, 17 août let 26 décembre 1950 
àtirlbuant une mdemnité' forfaitaire exceptlonn'eUe aux trIbu-, 
taires. de la caISse mtercolomal'e de retraites, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - A oompter du 1er mars 1951, 
le tAux de l'indemnité provistonneUe attr,ibuée par le 
décr,et du 19 avril 1947 aux tributaires de la caisse 
\nterooLoniiale de retraites est unilormément élevé à 
onze fois le mlontant en 'principal du total de la pen
sion, des majoratilonls pourenfartts et des pensions 
temporarres d'lOrphelms. liqwdées sur la base des 
traitements, soldes ou salaires, tels que déterminés à 
l'article 1er du décfet nb 4'9-544 du 16 avnl 1949. 

ART. 2. - Le ministre des finances ,et des affaires 
économiques, le ministre du budget ,et le minlstr.e de 
la France d'loutre-mer sont chargés, charon en ce qui, 
l'e oonoerne, de l'e:xoécution du présent décr,et, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 13 juin 1951. 

H,enri QUEUILLE. 

," Par le:. . président du conseil des ministres : 


Le tnin.istre de la France d'outre-mer" 
François MITTERRAND. ' 

Le mililstre des finances et des affaires économiqu.es, 
Maurice-PETSCHE. ' 

Le ministre du '_ budg.et} 
Edgar FAURE. 

Filma c:inéma'o.raphiques 

ARRETE Nd, 417-51jCab. du 14 juin 1951. 

, LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER DE LALÉOION D'HONNEUR, 

CO:.vIMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO p. 1., 

Vu le décr,etdu 23 ma-rs 1921 déterminant les attribuùons 
et 'l,es pouvoirs du, Commissaire de' la République au Togo; 

Vu le- décret du 3 janvier 1946 portant réorganisaùon 
administrative du Territoire du TOg1o et créati~ d'assemblées 
repr~entath'es ; 

,Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publIcanon des textes règ'lementalres au Togo; , 

,Vu l'ordonnance dU 3 jl!il!et 1945 qUI subordonne à un 
visa la représ'erttatlonet l',exportatton des films Clnémato
gràphiques, promulguée au TOglo le 10 septembre 1945, 
ensemble les actes modificatifs snbséquents; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri.,.
1lQÎr,e, du Tôg10 le décret nb 51-704 du 6 jUin 1951 
modifiant le décret nPi 45-1472 du 3 juillet 1945 
portant règlement d'administrationpuhlique pour l'ap

plication de l'lOrdonnance du 3 juillet 1945 qui suhor
dlonne à un visa la représentatiJOn let l'iexportation: 
des films cinématographiques. 

ART. 2. Le présent arrêté sera ènregistré, puhlié 
et communiqué partout où besoin sera, 

Lomé) le 14 juin 1951.' 
Y. OIGO. 

DECRET Np 51-704 du 6 juin 1951. 

I..:e président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de l'llltormatlon, 
Vu l'ordonnance du 3 juillet 1945 qui subordonne à un 

visa la r,eprésentatlon -et l',exportatlon des W1115 Olnémato
grapniques. ,ensembbe )e décret no 45..1472 au 3 jUIUet 1945 
portant règ1lement d'administration publtque pour l'application 
de ladite ordonnance, modlft.é par [.es décrets des 8, et Hl 
inars 1948 et du 13 avril 1950; 

Le conseil d'Etat entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'article 1er ' du décret modifié 
du 3 ju'illiet 1945 susvisé est à nouveau modifié com
me suit: ' 

« Art. 1el', - Il est institué auprès du président du 
conseil une oommissLon de contrôle des films cinéma

,tographiques comprenant: 
« t;n pr,ésident dési~né ~ar le prési~~n! du conseil 

parmI les hauts fionchonna1res en actlvate IOU en re
tr,aÏte; 

« Neuf membres titulaires et neuf membres sup
pléants représentant respectiViement Les ministres de 
l 'infiormation , de la justice, des affaires étrangères~ 
de l'intérieur; de ua défense natlonale, de t'industrIe 
et du commerce, de 1a Franoe d'loutre-mer, de l'éduca
tilOn nationale et de la santé publique ,et de la popu
l~tj,on; , 

« Neuf membres titulaires et neuf membr,es sup
pléants désignés par le ministre de l'inronnation 
res,pectivement sur La proposition d:es ürga:rlÎ:sations 
les plus représen1:hfives des auteurs, des réàHsâteurs 
de films de long métrage, des pnoducteurs,. des 
distributeurs, des exportateurs, des ,explloitants de 
théâtres ciriémiallographiques, des prod1,1cteurs et réa" 
lisat,eurs de films de oourt métrage,des aS$ociatiü:ns 
de culture cinématographique (ciné-clubs) et des cri": 
tiques cinématographiques; 

« Un membre titulaire et, un menibre suppléant 
désignés par le ministre de la santé publique >et de 
la population sur la propositton de l'union nationale 
des ,asSiociations familiales; , 
: ,« Urt membre titulaire et un membre suppléant 

l1eprésentant la', pensée française, l'Iêsigries' oorijoin~ 


. tement par le minfstl'e de l'inf.ormation. et par 'le 

ministre de l'éd'udatiion nàfionale. ' , 
, ',« En cas de partage des VlOlX, ceUe, du présid~nt 
estprépiondérahte ». ' " ' 

(Le reste ,Sianschartgement). 

ART. 2::Le minÎstrè de "l'infiormati,on, le garde 

des sceaux,· ministre de la justice, le ministre des 
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affaires étrangères, le ministre de l'intérieur, te minis
tre de ladérense national'e, le ministre de l'industrie 
et du oommerce, le ministre de la France d'outre-mer, 
le ministre de l'édudation nationale, le miltlistre de la 
s.anM publtq'UJeet de la P.opulaiion sont chargés; 
cltilcun en ce qui le oonceme, de l',eXlédutÎicm du 
présent décret, qui sera publié alU foarnal oflJciel de 
la République 'françàise. . 

F~it à Paris, Le 6 jÙin 1951. 
Henri QUEUILLE. 

Par le président du oonsell des minJÏstr,es, minIstre 
de l'intérieur: 
Le ministre de l'information, 

Albert OAZIER. . 
Le ministfie des PQste$, télégraphes et Mléphol1JBS, 

,garde des sceaux.J mbûstr,e de la justice par intérif!l, 
Charles BRUNE. 

. Le ml/lisÛ'e des affaires étrangères, 
Robert SCHUMAN. 

Le miltfStre de la défense nationale, 
jul,es MOCH. 

.Le minJ'5tre de l'éducation natio11Jl1le, 
pierr,e-Olivier LAPtE. 

Le ministre de l'industrie et du. commerce, 
jean-Marle LOUVEL 

Le milûstr.e {[e la France d'outre..mer, 
François MITTERRAND. 

Le ministre de la santé publique 
et de la population, 
pierre ScHNEITEl{, 

Lé secréta[r,e d'Etat à l'in~riear, 
Eugène THOMAS. 

Le'secrét,aire d'Etat à l'industt;e el au commerce, 
.' . Anoré OUILLANT. 

Statistiques 

ARRETE Np 418-51jCab. du 14 juin 1951. 

LE GOUVERNEUR DE i LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFflCIER DE LA LmION D'HONNEUR, 


COMAIISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P, l., 


Vu 1re décret du 23 mars 1921 déllermmant les attributions 
et les pOUVOIrs du Commissaire de la Républiqlll,le ,au 11OgO; 

Vu 1re décret du 3 janvier 1946 portant réorg.misa1:lon
admimstrative du Territoire du Togo .et création d'assemblées 
reprêsentatiV'tS; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est. promulguee dans le terri';' 
tolre du Togo la 101 np 51-711 du 7 juin 1951 sur 
l'iOb~gatlon, la coordinat,ion et le secret en inaHève 
de statistiques. 

, ART. 2. - Le présent arrêté seraenvegistré, publié 
et oommuniqué partout 'Ûù bes'Ûin sera. 

Lomé, le 14 juin' 1951. 
Y. DIGo. 

1,.01 No 51-711 du 7 lmn 1951. 

L'Assemblée ,natioila1e ,et le ConseIl de la'République ont 
délibéré 

VAssèmbl'ée national,e a adopté, 
Le Président de la République promulgue la Loi dont h 

teneur SUIt:. ,(: :.'1:, 

ARTICLE PREMIER. Il est, créé auprès de l'ins
. titutnaüonal de la statistique et des études éoonoml
ques un oomit~ de coordinaü>on des' enqlU!êtes statis- ' 
tiques cbJargé de ooord.onner les enq'llêtç-s statistiques 
des services publics, à l'exclusion des travaux statisti
ques d'ordre intédeur ne comportant pas le ooncours 
de personnes étrangères à l'adminiiStra't~on.Ce c.omité 
établît annueHeil100t un programmecompr,enant l'·en
s'emble des enquêtes prévues pour l'année et détermine 
leur date. appmximative et les délais quisenont . laissés 
aux personnes physiques ,et morales pour faire par
Vlenir leur l1épionse. Le pmgrammeet ses modalités 
d'exéeution sont arrêités par le ministre dont relève 
F1ll'stltut national de la statrstiqueet des études éco
oomiques. 

La aompositionet l,es miOdalités de fonctionnement 
duoomité de coordInation d'es enquêtes statistiques 
serom fixées par un décret q'Ul devra ,notamment pré,;. 
cÎser les Qonditrons d'ans lesquelles sera assur.ée la 
repr,ésentatiton des personnes physiques et morales 
intéressées et celle" du Parlement et du Conseil éoo
nomique. 

Le Qomité de ooordination des enquêtes statistiques 
est ptiésidé p:ar le ministre des affaires éqonom'lques 
agIssant par' délégation du président du c.onseil. 

ART. 2. - Toute enquête statistique desservîces 
publics; à l'exclusion .des travaux statistiques d"or
dre intérieur ne oomportant pas le ooncours de person~ 

. nes étrangères à l'administration, .doit être soumis~ 
au VISa préalaMe du m'lnistre dont relève l'~nstitut 

naü>onal de la statis;tique et des études éoonomiques 
et du 'ministre à la oompétence duquel resSiortiss,ent 
les intéressés. 

Le visa ne peut être accordé que si l'enqlUête s1ins
crH dans le cadre· du pI'logramme prévu à l'article 
préoédent, SI eIlie lest prévue par une 101 spéciale ou SI, 
,eUe présente un caractère de nécessité et d'urg1ence 1'11

discutaples. ; 

ART. 3. - L,es personnes physiques et m.orales 
sont tenues de répondre, avec exactitude, et dans 
les délais fixés, aux enquêtes statistiques revêtues 
du visa défini à l'article 2. 

ART. 4, .. Des .organismes profesSIonnels ou inter
professionneLs p~V'ent être agréés par les pouviOÏrs 
publics pour serVlÎr' d'intermédiaire:s dans Pexécution 
des enquêtes staUstiQIUes. L'agrément est donné ou 
retiré Aar arrêté oonj'Ûint du ministre dont telèVle Pins.. 
titut nat~onal de la statistique e't des étudt!is 'éoon'o
mlques et du mmistr.e ~hargé de la branche intéressée. 

Lorsqu'un qluestionnaIre reVlêtu du' visa . est ainsJ 
diffusé par une organisation agréée, les intétessés 
out la possibili1lé de répondre à leur choix par l'!Ïnter
médiaire de cette organisation ou directement au ser
vice public enquêteur. 
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Les orgianismes agréés adressent au service enquê
teur, dans le délai prévu par l'acte d'agrément, les 
r,enseignements qu'ils lont recueil,li:s. Toutef,ois; le ser
vice enquêteur: peut autoriser les' organismes agréés à . 
ne lui oommuniquer pour unquesHonnaire déterminé 
qUie l,es résultats gl,pbaux, acoompagnés de la liste 
des, perSionnes physiques 'et monah:!s dont ils ont cen
tralisé les réponses. 

ÀIU 5. Les questÎtonnalresportant le visa prévu 
à l'article 2 et émanant soit des 'services 'enquêteurs,. 
$!oit des organismes pno1iess1annels !Ou interpl1Of,ession
n~ls agréés, suivent' le régime postal des imprimés., 

ART. 6. Sous réserv.e des dispositÏions des artides 
29 et 89 d'Il ooded'instruchon criminelle, les rensei
gnements Individuels figurant sur les questionnaires 
revêtus' du, visa prévu à l'artide2 !ft ayant trait- à :la 
Vie per,~nnene ,etfamilide ,et; d'une m~n!ère générale, 
aux faits !ft oomJ;l1ortementd ordre puve, ne peuvent 
être 'l'objet q~aucune oommunication de la part du 
s~rVIce dépositaire. . \ 

Les renseiglnements individuels d'ordre éoonomIque 
IOU fin;ancier, fligiUrant sur tes questionnaires r,evêtus 
du visa pl1évu à l'ar1;icle ~, ne peuvent en aucun cas 
être utilisés à des fins de oontrô1e fisé-al ou de répres
sion économique. Les administramons déQlositaires de 
renseignements de cette natul'e iDe sont pas tenues par 
les 10bligaHons' prévues, notamment à l'article 31 de 
la !tOI du 31 juiUet 1920 portant fixation du budget 
~néral de, l'exerctce 1920," modifié par l'artide 30 
de, la loi n,o 45-0195 dju '3:1 décembl'e 1945, et à 
l',attièle 15, 2e alinéa, de l':ordonnance nO 45-1483 du 
30 juin 1945. 

Les agents des serVlOes puollcset des organisations 
appelés à servir d'intermédiaires pour 'l,es enq'lêtes 
dans les conditions -fixées' à l"article 4 sont astr~~ts 
au secl'et pl1of'esstonnel sous les sahcHons prévues "à 
,l'artide 3178' du Gode pénal. 

, ART. 7, - En cas de défaut de réponse après mise 
en demeure pians }e délai imparti par ladite mise en 
d.emeure ou de r,épQ'nse, sciemment inex:acte, les per
sonnes physiques ou moraIes peuVient <être l'objet 
d~une lamende administrative pl1Ononcée par le ministre 
dont relèv.e l'institut national de la statistique et--des 
études éoonomiques sur avis du oomité de cOIordinàtion 
des enquêtes statistiques. 

Lê montant de la première amende :enoourue à ce,iL 
tre par une personne physiqlUe, ou morale ne peut 
dépasser 1.000 f. ' 

En cas de réddiVie dans le délaI de trois ans, le 
moni]airt de l'amende sera porté à 1.000 f au moins et· 
50J)00 f ,tau plus pour chaque infraction. Toutetiois,!=n 
ce qUiooncerne les eritr.eprlses occupant plUS de cent 
salariés, ce montant est fixé dans les oonditionséta
blies par un décliet en oonseH d'Etat,oompte tenu 
du nombre des sialadés, sanspouVloir dépasser 500 f 
par salari,é. ' 

Ces amendes s'e:t1ontl'\eCOUvl'ées dans tes conditions 
ptéVU~ par la JJOI proVI'SOiflementapplicable du 13 mars 
1942, rel.ativte au reoouvrement des, créances de l'Etat 
étrangères à l'Impôt et au domaine~ 

lIoutefois, tout défaut de réponse, après mise en 
demetWeet dans 1e dél'al Imparti par ladite mise en 
demeure, IOU toute r.éponse sciemment ine>qacte à .des 
qlUesüons ayant trait à' la vie personnelle 'et familIale 
sera, piUnÎ d'unie am/ende de 100 f à 600 f et, en 
cas de récidivie, de 200 f à 12.000 f. Oette amende 
sera infligée suivant la pnocéduve prévue à l'ürdon
nance du 2 11PVlembre 1945 J:1elatiVle à la perceptipn des 
amendes de oomposiHon. ' 

'ART. 8. Sontabl1Ogées toutes le~ dispositions 
législatives et règlementaires C\Oritraires aux dispo
sifLons de la présente Loi. 

ART. 9; Lia présente loi est âPpNcab1e dans les 
territlQtr.es d'lOutre-mer let te;; territoires associés. 

Ses modalités d'appl~cation seront fiXiées par des 
décrets 'en oonseil d'Etat prIS sur Ile rapport du mÎnÎlS
,tre des affai:rtes léoonom:î:ques !OU 'sur, Ie rapport oonjQint
des minJstl'es des àffaÎl'es ,éoonomiques et de la franoe 
d'tOutr:e-m€l'. 

La 	présent!:! loi serà lexécutée oomme Loi de l'Etat 

F.ait à Paris, le 7 juin 1951. 

VINCENT AURIOL. 
Par le Président de la République, 

Lé président du conseil des ministres, 

miniStre de l'intérieur, , 


Henri QUEUILLE. 
Le vice-président du conseil, 

Georges BIDAULT. 

Lé vice-président du 	consell, 
R. 	 PL,EVEN. 

Le 	vice-président da conseil" ' , ' 
chargé du Conseil de l'Europe, 

Guy MOLLET. 
Le rrulhStfe ù"Etat cltargé ([es rela"tlons 

avec leS EiIlts associés, 
Jean LETOÙRNEAU. 

Le ministre des postes, télégnipkes et téléphones, 
garde des sceaux, ministre de 

la ;ustice par intérim, 
Chari es BRUNE. 

Le milUStre aesattaiJ'es étrangèresj 
ScHUMAN. 

Le mitûstre ae la défense nationale" 
Jules MOC;:H. ',' 	 , 

Le 	miiUsirte dfs ljl1:anu!.~, ,ft. 4es,ullrH~4s(ff:0ftomiqUes, 
'" " ' Maurice-PETscHÉ.' ' ::,', ',. 

Le 	miJ1isfre da budget, 
;1:; '/' '"I~ ,c,;'" 	 Edgar,FAURE~ ,." , 

Le liniiiistredp (t'éducation: tiaûonu(e, 
Pierre-Olivier LAPIE. 

Le 	 ministré' des iràv(-lux, publics, 
aesüattspoiiset'rt.Jitouris/'lti?, , 

. Antoin~ PINAY; 

-Le ministre ae l'industrie et du. commerce" 
Jean-Marie LOUVÈL. 
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Le ministre de l'a(fficuttlUe~ 
pierre PFLIMLliN. 

Le mittlstl'e de la FraJi"ce d'outre-mer, 
François MITTERRAND. 

Le ministre da travaIL et de la sécurité socialej 
PaUl BACON. 

Le ministre ete la recOnstruction et de l'urbanisme, 
Euglène C LAuDIus-PETIT. 

Le ministre 4es anciens c.oml7attants 
et victimes de la guerre~ 

LOUIS JACQUINOT. 

Le ministre (le la sanJ4 publique et de la population, 
Pierl'e SCHNEITER. 

Le ministre des postes, télégraphies et téléph'ones, 
Charles 'BRuNE. 

Le mintstre de ta marine march'ancte, 
Gflston DEFFERRE. 

Le ministre de l'information, 
Albert GAziER. ' 

A_anas frais 

D~CRET N° 50-1180 du 20 septembre 1950 sur le 
conditiotiltemen1 dl$ a!Ullt/lS fraiS (8ecüficattfi oJt 
Journal officiel du T.og.o du 16 octobre 195,0) 
Page 9410 - 1re c.olonne. 

Le derni'er p;araig<raphe (mode opératoir,e) du titre 
III de 1',anneJee au décl'et no 50-1180 du 20 seplembre 
1950 'est oompLét:é comme suit: 

A~outer à Ja fin de la dernièl'e ligne: « déci
'normale lU ». 

A;outer ensuile le paragraphe ci-après: 

{( Ge pombre ,exprimé l'acidité nécessaire aux oon
ditlIOns de maturité pour centraI.iser 10 centimètres 
cubes de jus oonformément au' para:graphie 3 de 
l'article 5 du ptiésent décret ». ' 

ACTES DU' POUVOIR LOCAL 

Circulation routière 

ARRETE No 406-51/TP. du 13 ;uin 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MEIl., 
OnrlcœR DE LA LtolON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO p. 1._, 

VU' le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissail1e de la République au TogO; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoir,e du Togo et création d'assemblées 
repr~,entatives ; , 

Vu le décret du 16 juin 1935 r,endant applicab1e au Togo 
le décret au 21 juin 1934 portant règlementatlon pour l'usage 
des voies ouViertes à la Circulation publique d3!llS, l'Af11lque 
Occidental'!! FrançalS,e, rectlf,l,é par celui Gu 14 féVrier 1934; 

Vu l'arrêté nio 429 du 25 juillet 1938 ftxant (es mou'alités 
d'applicatIOn dans le territoire du Togo, du décr,etdu 21 
juin 1934; 

Sur la proposition du Directeur des Travaux Publics et 
des Transports; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -, Est temporairement règ<l,e
mentéc ,ainsi q'u'il suit la clroulaltion de tous les véhi
cules sur les chlantiers de retiect~on de la mute inter
ooLonial,e côtière Oold-Coast-Dahiomey. 

La vitesse maxima de pa'Ssag1e des chiantiers pour 
tous les viéhkulesest fixée à 10 km 'heure. 

ART. 2. - Les infIiactions au présent arrêté seront 
passibles des peines pr,évtues par l'article 46 du décret 
du 21 juin 19314 rendu: applicable au 1Ioglo par celui 
du 16 juin 19315. ' 

ART. 3'. - Le Directeur des Travaux Publics et les 
Oorrimandants des Cercles de borné et d'Anécho sont 
çhargé5, chacimen' ce qUI ooncerne de l'exécution 
du présent 'arrêté qui seraenrleg1istr~, bommuniqué et 
publié partout \Ûù besoin sera. ' 

ART. 4. - Le présent arrêté est applicahlie à oompter 
du 10 juin 1951. . 

Lomé, le 13 juin 1951., 
Pour le Commissaire, de la République en tournée, 

Le Se.crétaire Général, 
chargé de l'e.xpédition des Affaires, 

F; M. GUILLOU. 

, RECTIF/CATIF à l'arrêté nP 757-49jTP. du 19 sep
tembre 1949 m.odiflant e.t compœütnt l'arrê,té ~ 
429 du 25 ;uillet 19318 règlementant la circalation 
routière au Tog.o. (Ioumal officiel du Togo da 1er 

.octobre 1949). 

a) -' Page 850 - 1re oolonne, article 1er, Paragra
phe A. 

Au lieu de : 

de 6 h. 3<0 à 7 hi. 30 
en direcUon de Daf.o 

de 12 h. 30 à. 14 h'. 

de 9 h. 310 à 11 h'.
'en direction de Palimé de Hi h. 310 à 1 7 h. 

Lire 

de 6 h. à 7 h. 310 

de Klouto à Oafo de 12 h. à 131 hl 30 


de 16 h. 30 à 17 hi. 30 


de 9 h. à 11 hl. 

de Daiio à Klouto et de 14 h. 30à 15 hl. 30 


b) -'Même plage - 2!l bolonne, artide 1er , Para
graphe B. 

Au lieu de : 


Route 50wodé à Bamo. 


La circulation de tous les Viéhioules sur la route de 
Sokodé à Bafilo a heu exclusivement vers ,Bafilo 
chaque jour de tÜ à 12 heuf1es ,et vers Sokodé de 12 
heures à 24b1e:ul1es. 
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Lire: 

Sur le paroours Solwdé Lama.Kara et vice-
versa la circulatilOn de véhicules· auilomobHes aura 
lj.et.tdeux fois par Vingt Quatre he4res, dtlJts chaque 
seltS, et oonf,ormément aux horaires suivants: 

Départs de Sokodé pour ,Le matin de 8 h. à 10 h. 
Lama-Kara: ILe soh- de 2-0 h. à 22 hl. 

Départs de Lama-Kara pour, Le matin de 1 h. à 5 hl. 
Sok'odé: ILe soit de 13 h. à 17 hl. 

Les v,éhicules Jont un délai de 3- heures pour acoom
plir le paroours .sowodé - Lama-Kara et vic~-yersa 
dans le sens autorisé, par l'horaire. 

Passé ce délai, tout véhicule' en panne .ou en' diffi.,. 
cuIté devra se ranger sur les bas-côtés de la lioute 
et attendre le retournement du sens de marche pour 
oontmuer . sa route. 

Le reste sans changement. 

Assemblée Nationale 

Elections 

'ARRETE No 407:-51jAP. du. 14 ;uin 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FnA;\;CE D'ürTRE-MER, 
OffICIER DE LA LtOlON O'HONNEUIt •... 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQt'E AU TOGQ P. 1. 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
~t les pouvoir.;; du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgaOlsàtlon 
.administratlve du Territoire du Togo et création d'assemblées 
:représentativ'es; " 

V'u l'arrêté 111'. 3.8.H51'/AP, dn2 ju'i~ 1951 p(}rtan~ 
-création de bureaux de vote en vue du scrutin du 17 
juin 1951; 

ARRETE: 
ARTICLE. PREMIER. L'artlclepremfer de l'arrêté 

no 381-51jAP. du 2 juin 1951 ·est modifié comme suit: 

5') Secteur électoral du. cercle d'Aflécko, 

e) 5e bureau de Viote à Vogan B " école 

~;outcr à la lIste des vIllages 'citésentre parenthè
ses: Vo-Davou. 

i) 9t" bureau de Vlote à Ah:épë écoIe 

1/,ayer de la hste des vIllages cités eiltre parenthèses: 
Vo-DaViou. 

Le reste sàns changement. 

ART. 2. - Vu l'ur ,le présent arrêté sera 
immédiatement applicpar v(}ie d'affièhage à la 
Moairie de Lomé et d'Anécho, dans les bureaux des 
œreles et sulxlivlSions, ainSI que .dans tous les bu
reaux de postes du Territoire. 

Leme, le 14 jùin 1951. 
Y. Dloo. 

ARRETEN'O 408-51jAP. du 14 juill 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'ÛÜTRf:-MER, 

OPPlCIEIt DE LA LOOION D'HONNEUlt, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO p. l., 
., 

Vu le décl'et du 23 mars 1921 déterminant les attributIOns 
et les pouvoirs du Commissair·e de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvIer 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo' et créaton d'assemblées 
représentativœ j 

Vu la 101 du 23 mal 1951 relative aux opératIons électorates 
dans les TerritOlr~ <t'outre-mer; 

Vu le décret nO 51-596 du 2:1 mai 1951 fIxant en ce qUi 
COncerne la propagande dectorale, les modalités d'apphcaholl 
de l'artIcle 12 de la 101 du 23 mal 1951 susv'lsée; 

Vu le prOCès-verbal en date du 8 juin 1951 de la commIS
sion nommée par arrêté nl> 387-51/AP. du 5 jUin 1951; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -'- Le prix moyen de· l'affich'age 
est déterminé provisoirement comme suit au territoire 
du Tog1O : 

Affiche tiormat oolombier .4'Û francs l'une. 
1. Affiche sixième du fonnat colombier 15 francs l'une. 

ART. 2. Le n'Ombre total d~s emplacements 
d'aff1chage éleftoral au Territoire est fixé à cent. . 

1 

ART. 3. Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
jmmédiatementa:pplicable par mie d'affichage à "la 
Mairie' de Lomé et d'Anécoo) dans les bur,eaux des 
Cercles et Subdivisions, ainsi que dans tous les bu,:" 
reaux de Postes du Territoire. 

Lomé, le 14 juin 1951 

V. 0,00. 

ARRETE No 409-51jAP. du 14 iaitt 1951. 

LE GOUV~RKEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MERl 
OffICIER DE LA LÉGION n'HONNEUR, 

COi\ÙllSSAIRE DE LA RÉl"UBLIQUE AU. T~GO p~ 1., 

Vn le décr.et du 23 mars 1921 déterminant les attributIons 
et le;, poumirs du Commissaire de la R~publique 'au Togo; 

Vu le décret du 3' janvier 1946 portant réorganisatton 
administratIve du Territoir,e du Tog'O et création d'~ssëmblées 
l'eprésentativ·es ; 

Vu le décret n::> 51-557 du 16 mai 1951 portant èonvocatlon 
des collèges électoraux dans les territOIres d'outre-mer, notam
ment en son article 4; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Compte tenu du nombre des 
électeurs, Ies Commandants de Cercle, les Chefs de 
Subdivision 'et les Adminlstrateurs-Maires' peuvent, 
dans le ressort de leur circonscription et par décisiori, 
devhncer d'une heul"f l'heure d'üuverture· du scrutin; 
fixée à huit heur,es pl!lr décret n° 51-557 du 16 mai 
1951 susvisé. . 

ART: 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable par voie' d'affichage à la 
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Mairie de Loiné, dans Les bureaux des cercles et sl1bdi~ 
visi·ons ainsi que dans tous les b~reaux,. de postes du 
Territoire. ;' 

Lomé, le 14 juin 1951: 
Y,DlOO. 

. . 

'ARRETE Np ,42Q.-51/AP. du 14 ;uin 1951. 

LE GOUVERNiwR DE LA FRANCE D'OUTRE-l\h::n, . 
, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNËUR,' . 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgamsabon 
administrative du Territoire du Togo' et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrête ni> 872-49jAPA. du 27 octobre 1949 relatif aux 
, débits Ge bOIssons alcooliques; 

ARRETE: 

ÀRTICLE PREMIER. - pendant toute la' journée du 17 
juin 1951, les, Commandants de cercle, Administra~ 
teurs-Maires ,et Chefs de Subdivision sont autorisés à 
ordonner, s'ils le jugent utiles et pour' t'DUS motifs 
d'ordre public, la fér11'\eture momentanée des cafés, 
cabal'ets ou autres débits de boissons aloooliques. à 

.. oonsommer sur place. 

ART: 2, :..- Vu f'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement 'applicable par voie d'affichage 'à la 

. Mairie de Lomé et d'Anéèhlo, dans les bureaux des 
cercle,; 'et subdivISions amSl que dan~ t'Ûus les burèâllX 
de postes du Territoire. .' . 

'Lomé, Ie 14 juin 1951. 
Y. 0100. 

, .4. 

Etat Civil 

ARRETE N~ 422-51/~P. dit 15 ;um 1951, 
. . '" .. ..

LE G,QUVERNEUR DELA F,RANCE 
'.' 
D'On RE-MER, 

'. DfflCIER DE LA LÉOION n'HONNEUR 

COl\OnSSAIRELDE LA RÉPUBLIQUE AU TOG'Û p. 1.; 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribuTIons 
et fespouvoirs du Cqn'tiniSSili1"e de la Républiqüeau Togo~ 

. Vù' ledéct·ét du :3 janv~er 1946 portant réQrgamsâtLon 
administrailve du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives;.. ' . 

Vü'l'arrêté375/APA. ,du 5 ma11949 relatif à l'état CiVIl 
indIgène; . . 

Vu l'arrêté 661/APA. du 1S août 1949 portant 'Ouverture 
de centre d'état civ'l! à Anécho; 

ARRETE: 

.AR;I~LEPREMIER. L'arrêté 661/APA. du 18 août 
1949p<:>rtant ouverture decentrèd'Etat civil est abro~ 
géetreIijp1acé par les disposltions. s1ll1vantes. 

ART. 2. ... Les dédarationsdans le centre d'état 
clvil de la Commune-mixte d'Anéch1o seiiont reçues 
par l'Administrateur.,.Ma,ire ou son Adjoiùt avec l'assiS
tance d'un interprète. ' 

ART. 3. - Un centre d'état-civil est créé dans ma
cune. des locralités du Cercl~ autre que la ville d'Ané-' 
chO.' Dans chacun de ces centres, le chef du. village est 
dednoit ,a~nt' de l'état ciVil pour son village et rec~ 
v'ra . les déclarations avec l'assistance d'lIn secrétaire: 
oommun à plusklurS centr.es à raison d'un secré.taire 
par région, habilité par le Commandant de Cerde~ 
A cet effet . les centres d'état civil sont glioupés ainsi 
qu'il suit en dix huit réglons. 

l ~. Région de Zébé: siège à Zébé group&nt les 
centres d'~tat ,ciVil. de Glidji, Glidji-Kpodji, ,Assou
kopé, Agouégan, Sigbéhoué. 

2 - Région des Kiüt et Zoola. - siège à Zahvé 
gl'oupant l,es centres de Zoola-Kpoguédé, Zoolagan,. 
Zalivé, Akoda, Agnr,okiopé, Badougbé-Kéta, Batékopé, 
Hounlokoue, Agbant~kopé. 

3- .Région. d'Ant!OÎfl. "-r' siège à An:~oin gmup:ant 
les centres d'Anfoin, Atou~ta, Afidégnigban.. 

4 R~gi:on âeBadoug'bê. siè'ge à Badougbé,. 
groupant les centres de 'Badougbë-Adjümé, OJankassê~ 
Togoville, Ekpoui, Wogba, Kouénou. 

::; - 'kégiOlt' (le Port,o-Ségllro. - sfegè, à BortQ.
Ségur(.. groupant les centres. de Porto-Séguro, sewa-' 
tsrlkope~ Ooumkopé, TogoÎ<omé, B6àjomé. 

. 6 R~glon 'rie ·V'og'an.--': siege à Vogan. groupant 
. tes centres de V'Ûgan, Afouimé, Vo-Attivé, Vo- DaviOu~ . 
PédakJondji. ,. . 

7 - Rég.'off. d'Akoumapé. - siège à Akoumapé,. 
gtloupant les centr,es d'Akoumapé-Assiko, Doulassa 
Atchavé, Hahotoé, .. Séva'gan, Animabio, Kovéto. 

8 Région d'Aklakou. - siège à Aklakou gr'QU
p'ant les centl'es d'AklakJougan, Molokou,Efchavi, 
Sivamê, Hlandé, Azimé, Zanvé, Séko, Djéta. 

9 - Régian Bas-Mono. - si.ège à Avévé, groupant 
lr.s centres d'Av:évé, Kp:ondavé, Adamé,Agba!nakin,. 
Batonou, Agomé-Séva, Agbétiko . 

10 Région d'Attltog,on~ :siègle,~ AttitOgoD 
glioupant les centres" d'Attitogon, Attivé, Hompou, 
Zooti, Tanou. :. . 

Il -- RêgÙJn de Vokoutimé. - siège à VokiQutimé 
gr.oupant les centres d~ Volmp.timé, Kponou, V,~To!<Pli 

. et KLologo., . 

12 Régi,oll d'Afagnagafi.siège .à .Afagna
gan,gr:oupant les c~ntres d'Afagnagan;Bleîa-Mol!ss!,.. 
Kpetemé, Atchadome" Afagnagan, Aloenou, A.gome-. 
G1010U. 

13 - Région d'Amégnrnn. - siège à Arrtégntan 
groupant les centres d'Amégn,ran, Momé-Gbavé, .Mo~ 
mé-H.ounkp:ati, Dagbati, V.o-asso. 

i . . 

14 - Région de Ta17ligb,o. - siège à Tahligbo 

groupant les centr'es de Tabligbo, Morrié-AI~ulé, Si~ 

kpé-Adégoun, Tokpli, Sikalwndji, AkladJén6u. 


15 ~. Réglolt d'Aképé.' ~ siège à Ahépé-Apédomé 

g110upant les centres d'Ahépé-Apédbrné, Nuatchle, As,. 


..------.-------.....----c------'--~'--~--.,_:__:__--_,__----_----------'---
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slko, Kpow1a, Akposso, Safi-Ekhrami, Atchavi, Kpon
da,vé, Dok'or.· . 

16 - Région de Tch'~kpo. - sièg,e à. Tchiêkpo
Dédékpoé groupant les oentrès de lchêkpo-Dédékpoé, 
Dévé, Essè-Nadjé, Essè-Zügbédji, Tchêkpo-Anàgali, 
Tchêkpo-Apéyémé, Tcbêpo-Hédémi. 

17 Région de Koull1.é. - ,siège à Kouvé groupant 
ks centres de Kiouvié et Kotlvé Atran. 

18 Régi,on des Ob:ot.o. sièg,e à Vüoougbé grou
pant les centres de Gboio-Vodougbé, Ekl'ohomé, Zévé, 
Essè-Ana, Essè-Godjm, Sikpé-Afidégnün, Tométikondjl. 
Lakatail<iOndji, Djirékpon. 

, ' 

ART 4. - Le présent arr,Hé sera enr,egistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. , 

Lomé, Ie 15 juin 1951 

V. Dloo. 

S. 1. P. 

DECISION No 436jDjAE. daI8 iuin 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'Ol'TRE-MER, 

OffiCIER .DE L.'" LÉGION D'HONNEUR, 

CO~(MISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et Ic~ pouvoirs du Gommissair,e de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janv~er 1946 portant réorganisation 
admilllstratlvc du Territoir·e du Togo et création d'assemblées 
repr(~ntatives ; 

Vin l'arrête 883-49jAE du 31 octobre 1949 créant le. 
«Compte de Soutien et d'EqUipement de la Productlou 
Locale ». . 

Vu l'arrêté nO 147-50/AE. du 17 février 1950 fiXant 'le 
montallt ct la d'estinatlon du vers·ement. effiectué par les 
exportateurs de café au profit du «Gompte de Soutien et 
d'Equipement de la ProductIon Local'e ».' ." 

Après consultation de la Chambre de Commerce. 

DECIDE: 

ARTICLE PnEMIER. - Un versement de Cinq Millilons 
de Francs sera eftiectué par le Oompte de Soutien 
et d'Equipement de la PfloductÏJon Locale Section 
II - Café - paragraphe 5û - au profit du FondS 
Commun .des 'Sociétés Indigènes' de Prévoyance du 
Togo. 

ART. 2. - Cette SIOmme sera destinée à l'achat et 
au montage de groupes de motodéoortiqueitrs, ainsi 
qu'au paiement de l~solde et des moyens de trans
port du mécruticien qui pourrait éveniueUementêtre 
~ecruté pour ass'U'fler leurentreti'en. 

ART. 3.- Le Chief du Service des Finances, le 
rrésorkr-Payeur du ToglO, le Chief du SerVIce de 
'Agriru1ture, le Chief duSerVlce des Affaires E~ 
ItOmiquès et du Plan, Administrateur du Fonds Oom~ 
nun des S.I.P., sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de P.e:xlécution de la présente décision qui 
sera emegistrée, oommuniquéeet publiée partout où 
besoin sera. . 

Lomé, le 18 juin 1951 

Y. Dloo. 

Forêts 

ARRETE No 425-51jEF. du 19 fuin 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER DE LA: LÉOION D'HONNEU~' 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Gommissair'e de la gépublique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvi'er' 1946 portant réorganisation 
administratIVe du Territoir,e du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . 

Vu le' décrèt di.! 5 févri,er 1938 portant ~rganlsatlon du 
régime torestler du TerrItoire du Togo; 

. ARRETE : 

ARTICLE PREMIER. - Est oonstituée en forêt classée 
la tor.êt du Malfakassa d'une surface de 30.000 hectares 
enVlrtOn SIse dans les subdivisIons de Sokodé et Ba5
sarl, Cercle de SokJodé et d'Ont les' limites S'ont dé~ 
finies comme suit: 

Soient .les points 

A -'- Situé à l',emplacement du pont qu'emprunte 

lal)oute Soroodé-Bassari pour traverser la rivière Bus
salto. 

B - Situé à l'templacement du premier pont qu',em
prunte la même route pour traverser la rivièr.e Koun
g1ol.o. 

C' - Situé à l',emplacement du second. pünt sur la 
rMèl1e Kioung;olo...·· . 

D ......c. Situé à l'emplacement du troisième pont sur la 
. ri vière Kioung101o.. . 

E Situé à J'!emplacement du quatrième pont sur la 
rivière KioungullÛ.. 

F - Situé au' oonfluent des rivières K1oung;ollÛ-Ba- . 
Lanka. 

G - ,Situé au oonfluent de la rivjère Balanka avec 
le premier affluent sis en amont, par rapport au 
point F, descendant des pentes Est du Mont Balanl}a. 

H - Situé à l'intersecti.on, sis ,en amont' du point G 
de cet affluent aVJec la' piste reliant la route Sok'Ûdé-' 
Bassati, à l'andenne piste Allemande Bassari-Mô. 

1 Situé à l'.emplacement de la source de la riViière 
Tchimbéré. . . 

J Situé au conflU!ent desrivièr,es Tchimbéré et 
TimblÛu. 

K :..-. Situé au oonfluent des rivières Timbou et Mô~ 

L - Situé au confluent des rivières Môet Boussalo, 

http:l'intersecti.on
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" 	Les limites sont :, 

Au Nord-Est et au Nord. 

a) - La route Sokodié-BassarÎ du point A au point 
B. 	 , . 
b)La riv~èI'e ~oungolo du point B au point C. 
c) - La flOUte de SQkodé à Bassari du point C au 

point D. , 
d) - La rivièfle K;ounf51olo du point 0 au point E. 
e) ;- La rivièI'e KoungoLo du point E au point F. 

Au Nord-Ouest et à l'Ouest. 
1 

a) - La rivièl1e Bahmka du point F au point G. 
b) - L,epremi,ei' ,affluent de la rivière Balanka' 

desoendant des pentes Est d'u Mont Balanka du point 
G,au plaint .,H: 	 . 

c\ La piste rel.lant la l10ute Sokodé-Bassari à la 
rivière Tchimbêré du point H au point 1: ',' 

d) - La rivière Tchimbéré du point 1 au point J. 
e) - La rivièlie Timbou du point J au point K. 

r, 	 Au Sud. et, Sud-Est. 

'a) La rivièlie Mô du p10int K au point L. 
.b) - La rivièl1cBussalo du 'point L au point A. 

ART. 2, L'es dl10itS d'usage maintenus sur la iiorêlt 
SiOnt ceux énuméliés à l'article 14 du décrd du 5 

'février 1938 sur le régime ,forestier du' Territoifle. 
.n~ut~ois l';accès aux Heux de culte 'existB!11t dans 
Ta forêt au moment du classement resteentièr,èment li
bre. Est maintenue également ia Iibertié de célêbration 
de ces cultes. 

" ART. 31., La,' répression des InfracUons aux pres
'criptions du pflésent àrrêté s'efFectuera oonEormément 
aux disposItions du Titre V du décret du 5 février 
,1'938. 	 ' 

ART. 4. - L,e Chief du Service des Eaux et Fmêts 
~et le Commandant dtf Cerde de Sok~odés~mt èhargés 
de l':exécutÎlon du présent arrêté qui sera enregistré, 
oommuniqué ,et lJ'QbliépartQut où, besoin sera. . 

Lomé, h'! 19 jui:n1951. 
Y. DlOù. 

Marcha_dise. lII'importati.n. - . . . . 

.t~RREtE,No 428-51jAt:. du 19 juin'1951.
. . " ~ 

LE GOUYERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-M~R , ' 
, , ' :', Ol'FICIER DE LA 

, 

LÉOION D'HONNEUR' 

COMMisSMRE DELA RÉPUBLIQuIl: AU TOGO P. 1., 

" Vu le décret dl!. 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

V~' .le décret du ~ janvier 1946 P9rtant rtsorganisabon 

'adrmmstratlVe du TerrIt.oIr,e du Togo et création d'assemblées 

,représentati\'es ;' , 


Vu l'acte dit 1.01 du 14 mars 1942 et t.oUs textes modificattfs 
SIJ1bséquenis donnant aux Gouverneurs le pouvoir de règle. 
menter par arrêté l'importation de tous produits, mati.ères~ 
objets et denrées nécessaires aux besOIns de leurs territoires; , 

Vu·l'arr.ête 288-50jAE. du 12 avril 1950 règlementant la 
réalisaTIon des programmes d'Importatlon et l'anêté 133-51/ 
AE.;Plan du 17 février 1951 modtfta:nt l'arrêté 288-50(AE. du 
12 avrÎ! 1950. " " . ' 

Après consultation de la Chambre de Commerce. 
Le conseil prtvé ,entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'arrêté nO 28&50 SUSVlse est 
oomplété piar un artide 6 bis libellé oomme suit: 

-- En :aucun cas l'e total des soumiss1ons présentées 
par une même maison pour un article déterminé ne 
pourra dépasser 'en' valeur le montant des crédit~ 
affectés à cet, article,que ce montant ait été fixé par 
le Ministère iQU' résulte d'une sous répartition en 
Chambre de Oommerce. 

-'- La non ,obserV'at~on de cette règle sera une cause 
d'iélimirration du soumissionnaifle.. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le pnésent arrêté sera 
rendu immédi,atement applicable par Vloie d'affichage 
il la Mairie de Lomé, dâns les bureaux des circons
cripHonsadministrathJ!es et des P.T.T. 

Lomé, le 19 juin 1951. 
Y. 0100. 

lndemnitis 

ARRETE No 429-51 jCFT. du 19 juin 1951. 

LE GOUVER?\EUft DE LÀ FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 


COl\OIISSAIRE DE LA, RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au T.og.o; 

Vu le décret du 3, janvier 1940 portant réorganisatio.n 
admlll1$,trative du t,emtolrequ Togo et èréation d'assemblées 
représentatives j 

Vu le décret <lu 30 déoembre' 1912 sur te régime fmancier 
des ooloni'es 'et tes textes modIficatifs; 

VIU le décret du 2 mars 1910 sur la solde et accessoires; 
ViU le décret dU 6 odobl'f: 1950; 
Vu les arrêtés 881-50;TP. et 91/TP. des 4 novembre 

1950 ~t 31 janv.ier 1951,r~glementant l'attributIon de prIme 
de rendement 'et d'indemnités pour heures supplémentaIres 
au perSQn1n,el du Whart de Lomé;. . 

VU: la lettre ni022591jPeljBE du 4 màl 1951 du Mml::rtre 
de la France d'autre-mer; 

Le conseil privé entendu; 

ARRETE':' 

ARTICLE. PREMIER. .Par déliogat1on à l'artiCle 
4 de l',arrêté no 91-51jTP. du 3,1 janVÎ'er 1951 le 
bénéfice de l'indemnité' pour heures supplément~ires 
,est,acoordé au Maître de ,wharf de Lomé.· . , 

"ART. ,2: . Le Maître . .de wharf percevra ',églalement 
ta prim.e de rendement instituée par l'arrêté hId 881
50jTP. du 4 nlÜ\>lembre 1950. 

---~~--------"'---'-"~--'" 
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Le ooèffici:entde m~ljoration applicable à laprime 
, de rendement de éet agent est fixé à 10 (Dix). 

ART. 3. - Les' indemnités visées ci-dessus sont cal~ 
culées dans les mêmes oonditions que celles accordées 
à l'ensemble du personnel du whlarf. 

, , 

ART. 4. - L'arrêté nQ ' I35-5~/TP. du 17 février 
1951 ;attribuanit une prime tiorfaitair.epqur travaux sup
plémentaires et pour bon rendement au lVlaÎtr.e, de 
whlarf de Lomé est rapporté. 

ART. 5. Lie présent arrêté sera enregistré, com
muniqué ,et publie pfartout 'où besoin sera. Il portera 
'effet à dater du 1er nov.embre 1950. 

Lomé, le 19 juin 	 195ï:' 
y. 0100. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

TOUR de suvièe outJ'ie-mer des lonctioflJtaires civils 
appartenmlt aux cadres régis par d'éeJ'iet.. 

Additlf au tour de service outre-mer du 1er juin 
1951. 

TRANSMISSIONS COLONIALES 

Personnel de oo~trôlie et de maîtrise 

.' . .. .. .'. . .. ,. ._. .. .. .. 
G1"oupe des chefs et sous-chds de poste. 

Pour servir aU Togo. 
M. 	Pelissier (.lean). 

. .. . . . . . ..~ 

TRAVAU>: PUBLICS, 	 MINES, TECHNIQUES INDuSTRIELLES. 

Grou. des ingénieurs de Ire, 2e, Je et 4e 

classe, des ingénieurs adjomts de 1re 


et 2e classe. 


.. . .. . .. .. . 
Pour servir au l'iogo. 

M. Reinette (Rübert) (r.ejomdra immédiat,ement). 

Passage à l'écb.lon supirlcur 

Par arvêté ,en date du l'er JUIn 1951 sont oonstatés, 
au titre du premier semestre 1951, les avancements 
d'éclrelon des administrateurs en cbef, administrateurs 
et atlll11nistrateurs adjorntsde la France d'Outr.e-mer 
dont les noms SUlV'ent : ' 

1. 	 -- Au 3e édtelon du' grade d'administrateur 
en chef. 

MM.. '. ., . .. .. " 	 . . . 

Lestrade (Auguste-Laurent), pout compter du 1er 
janv..er 1951 (rappels püu.r,' serVIces militaires oonser-' 
vés: 3 ans 6 mOlS 22 jours). 

.. .' .. .: '.." .. .. .. 	 .. .. .. . .. ... .. ... 

. Ménard (René-Pierre), pouroompter du l'er janvj,er 
1951 (rappels pour services militaiIres ooneerv'és: 

, néant). 

'. . ., .. . '" .. 	 r .. .. .. •. • ,. ~ 

II. Au 2e ëchelOli du gradi? d'administrateur 
en .chef. 

MM· ........ 	. .,- ........ ..
...... '''oP 

, Béraro (Jean-Louis), pour oompter du 1er janvier 
1951 (rappels pour serVIces militaires oonservés: 7 
mOlS 5 jours). 

.' . . . 
III, Au 3e 'échelon du grade d'administrateur. 

MM~, 	 .. .. .. .. . .. .. .. .. " . 
Mpllellrl (PaUl), pour oompter, du 21 mars 19M 

(rappels pour servioes millitair,es conservés: néant). 

IV. Ail 2e échelon du grade d'admiwistr,rkur. 

MM. . . . .. .. .. .. 

M,oreau (Jean-Ernest), pour, compter du 7 mars 
1951 (rappels pour servIces m'il'itaires oonservés: 
néant). 

V. 	 _. Au 4e échelon tiÙ grade d'administr.at.eur 
ad;oint. 

MM. ' •••••• 	 . . . .. .. .. .. .. . 
Doi'se (René-Paul), pour compter dU 1er janvier, 

1951 (rappels pour serVICes miliitaires oonservés: 5' 
jours). 

.. .. .. .. . .. .. .. 	 .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..~ 

Larrue (Jacques), pour oompter du 1er janvier 1951 
(rappels pour serVICes militaires oonservés: néant). 

'" .. .. ~ ... .. .. .. . 	.. .. .. .. .. .. .. .. .. ..' 

Le BeUec (Yves), pour oompter du 1er janvier 1951 
\rappels pour servlces mUitaires' oonservés: néant): 

. .. . . .. . .. .. .. . . .. -. .. .. ..~ 

Paillère (Michel-Jean), pour compter du 1er janvier 
1951 (rappels pour serVICes miliitaires oons'ervés: 
néant). , ' 

,. .. .. .. .. .. .. .. . 	. .. . .. . .. .. . 
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VI. - Au 3e 'échelon dIJ grade d'administrateur 
ad/oint. 

MM· ..•. . . " ,. ,. . .. .. .. 

CJ1"h (Antoine-Désiré), pour oompter du 1er janvier 
1951 (rappels pour serVlOes m'iliÎtaires oonservés: 3 
mOlS 19 jours). 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 

DE L'A. O.' F. 

Inté,rations 

Par ~rrêtés du Hat,tt Oommissalre de la Républi
que, gouverneur général de l'A.O.F.,grand officier 
de la Légion d'honneur, du 2 jtitn 1951. Sont intégrés 
(lans le Cadre oommun supérieur des Postes et Télé
oorrmunicaüons, dans la hiérarChiIe des contrôleurs 
du Service ,général, et pour compter des dates cI-après 
ind1quées, . les agents des h'iérarohies transitoIres des 
Transmissions dont les noms suivent: 

,..î}> 
. 

GRADE D'INTE
DATE ·D'EFFET ANCIEN-. 

OSSER
NOM ET PRÉNOMS TERRITOIRE GRADE ACTUEL .-.-~---- NETÉ 

GRATlON ANCIEN 1 VATIONS 
NETÉ SOLDE CONSERVÉE 

1 

A. SERVICE POSTAL 

MM . •:. ... ~ .............................................................................................. ~ ....:........................: ................. ,., •••••••••••••• ~.* .. ... 


Cis. adjoint2"cJ. Contrôleur 4" cl. 10-11-49TBTEGAN Christophe. Tog~ 

AGBESSI Locco G.. Togo. Cis. adjoint 4·cL Contrôleur 4· cl. 10-11-50 
" ............. 
~........................ 
 ................. 
 .................................................................... 

BRASSIER PauL. Togo Cis. adjoint 4' cl. Contrôleur 4" cl. 10-11-49 
••••••••• ........... ....... •••• ...... 
 ...................... ...... 
 .. ................................................................. " 
 ........ , ............. 


12 mois1-1-50 

10-11-50 3 mois 
~ ............ ,......... ........... "' .................... . 
~ 

1-1-50 néant 
t ................... ,. ~ .................................................. . 


B. SERVICE· RADIO (EXPLOITATION). 

MM. 

AHIANOR Emmanuel. Togo Cis.adjoint4·cI.Co ntrôleur4·c). 10-11-50 1 10-11-50 3 mois 
...........,. ............................~...:.... ···:·,,····:····1· ..········ ..····· ................................ 

Les agents en servlCe au liogo sont maintenus en 
. oongé· hors cadres. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

l.têgrations 

Par ar:r,êté no 424-51fP. du: 

1 9 j1.ùn 1951. .......:. Les instituteurs de Iil hiérarchie 
transitOIre créée par arrêté ll'J 986-4I9fP. du 18 décem
bre 1949, dont l~s noms suivent, ayant SUbI avec suc
qès les épreuves pratiqües ,et oral;~ du Certificat d'Ap
htude Pédagogiqrue,9e:ssLon 1950, sont intégrés, ainsI 
qu'îlest fiXié ci-d~sStous, dans le cadre local supérieur 
de l'Enseignement Primau,e, pour oompter du 1er jan-
VIer 1951 : . 

M.M. Adlinlété Michel,pI1ééédennnent instituteur
adjotnt de3e classe 'est n,ommé instituteur de 
6c classe, sans ancienneté. 

Attloghé Emmanuel, précédemment·· i:l1stituteur
adjomt de 5e classe,est nommé instituteur 
de 6e class'e, Sans ancienneté. 

Ek"Ûue Pierre, prédédemmentinstituteur ordl~ 
naIre de 2e classe,est nommé institut'eur de 
&: classe,' ancienneté conservée: 1 an. 

Mikem Michel, pr,éoédemment· inlstjtuteur~adjtQlnt 
de 4e classe, est nommé inistituteur de 6e 
classe, sans ancienneté. 

. . 
Men.sarr Logossou, prédédemment institutéur

adjomtde 4e classe,est nom'mé inst&tuteurde 
6e classe, sans ancienneté~ . 

NOlllinati.... 

Par déClSion no 430 DfCab. du : 

13 jUlll 1951. - Le nommé Marna Doutl est engagé 
en qualité de boy à l'hôtel du 'gouvememient pour comp
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ter du 1er jum 1951, en remplaoement du nommé Bon
gue Djémoane. ' , 

Il aura dIlolt ·encette qualité à un salaIre menSuel de 
trOiS miIJ'e (3.000) francs. 

AJfactattOil 

Par décis~on n~ 435 D/P. du : 

15 jum 1951. M. Malerba Paul, 'greffIer contrac
tuel, désigné pour servIr au Togo, et arrivé à Lomé 

pd.r aVlon le 7 juin 1951, est mIS à l'a disposition du 

procureur de la République. 


Co~.és 

Par déCISion no 432 D/P. du: 

15 jum 1951. - Un congé administratif de SIX mois 
pour en JOUIr à Ennordres (Cher) est accordé à M. 
Emperalre Jean-Marie, aide-contrôleur des Eaux et 
Forièts (indioe ,local 469)q'll1 compte 24 mois, et 19 
jours de séjour' consécutifs dans le TerJ;:itoire. , 

un passage pour la France par Vloie aérienne, en 3e 

classe (Groupe IV), de Lomé à PariS, liU1 est en outre 
délIvré sur l'av~on d'« Air-Franoe}} attendu à Lomé 
le 5 juiiIet 1951. 

Par ciécrslon nQ 441 D/P. du: 

20 jwn 1951. - Un oongéadministratif de siX mois 
pour en JOUir à Sainte-Anne (PoInte des Salines) Mar
tinique est acoordé à M. DintimiHe André, greffi·er 
de 3e clas·se après 18 mOlS (indioe local 4,s0) qui 
oompte' 26 moIS et 14 -jours de séjour consécutifs dans 
le Territoil'e. 

Un passage pour la France par Vloi·e aérienne en Je 
classe (Groupe IV) lUI est 'en outl1e délivré ainSI qu'à, 
sa flemme sur FaVJOn dt « Air-Franœ» attendu à Lomé 
le 5 juillet 1951. ' 

Par déCIsion no 429 D IP. du: 

13 JUIn 1951. - Est acceptée, pour compter du 
1er août 1951,' la démission- de son empliol offerte 
par M. Edob Antoine, ElèVle-Moni1Jeur du cadre liocal 
seoondaire de l'Enseignement du Togo. 

8ud••-froatlir•• 

Par arl1êté no 421-51 P. du: 

15 juin 1951. - M.M. Agbaglo Raphaël, garde
frontière de !je cIas~, Assou Emmanuel, garde-fron~ 
bère de 6e classe, tous .deux du cadre liQcal du T()go, 
sont révoqués de leurs fonctions, pour faute grave en 
serVice. 

DIVERS 

Ea.cl••era'••t 

Stage d'information 

Par déCISIOn no 440 DIE. du: 

19 jurn 1951. - Messi'eurs Mama Fousseni, I~sti
luteur de 6. c~asse dllii cadre local supérieur et Mikem 
,\hchel, InstituJteur :adjiolnt de 3e classe du cadre local 
supérieur sont autorISés à suivre le stage de perfec
tionnement de St. Clioud qui .aura lieu à partir du 
9 jumet 1951. A ce UtIle Messi'eur:s Marna FQUssem 
et Mik,em Micblel sont plaoés en positi.on de mlssion 
pour une diurée de deux mois à compter 'de la date 
de leur départ du T,erritoire. Ils auront drpitpour la 
durée de leur mis~~on aux soldes .et accessoires prévus 
par l'arrêté 675-50 du 28 août 1950, exclusifs de~ 
toutes i3.utres indemnités. 

Une liéquisition de transport par avlonLomé-Pitis 
et retour leur ser,a délivrée; M.M. Milœm .et Marn'a 
lembarquelitmt sur l'awion d'Air-Fra[l1ce quittant Lom.é 
vers le 5 juiUet 1951. La dépense est imputablI.e au 
chiapitre 22 Article 5 paragraphe 2. 

Et.' Civil 

Par décision nO! 03 D/AP. du 

15 juin 1951. Les décisions J()4à 320 inclus dU 
24 avril .1950, portant désI'gnation d'agents 'adminiS
tratifs dans le Cercle d'Aniéchto sont abl10gées d 
remplacées par les dispositilons suivantes: 

Sont désignés, ~ns Iles, Cionditi:o.ns de l'arrêté 964 
du 6 décembre 1949, comme agents administta:tifs 
~chargés de ooordjonner l'actÏion de certains chlefs dans 
I·eslimÎtez, des régions dêfi11;Ïes par l'arrêté nd 422-51 
d'l 15 juin 1951 réorganisant l'Etat civ;iI dans le 
Gerde ci'Anécb:o : 

1 M. Rich\ard Lawson, algent journalier de 2e 
datégode pour les villàges de la rég,i,on de Zébé, avec 
domicHe à Zébé .. 

2 M. Piierre A~ognon, agent j,ournalier de '}!l 
eatégode pour l,es Vlillages de la régijon des Kéta et 
Zoola avec oomicile à Zalivé. 

3 ' M. Tèko Robert, agent iiOurnalier de 2f1 caté
gon<~ pour les VlHageS de la région d'Anfoin avec domI-
CIle à Ani1oin. . 

4 M. Johnson Symplhtorien, agent journalier de 
2e catégorie pour les V;illag;es de la région de Badou
gbé avec: domicUe à Badougbé. 

5 M. TOl1:Jlety. J[aoob, agent journalier de 2e 
ca!éj;lorie pour les V1iJlages de la régiptt dé Borlo
Ségur<} av:ec' domicile à Plo~o-Ségurlo. 

(1 M.Albert .Kalipé, agent journalier dé 2e 
catégorie pour les villag;es de la région de Vogan 
avec domicilie à Vio:galll. 

http:Cionditi:o.ns
http:positi.on
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'j - M. AllO Louis, agient jlournaHer de 3e. catégorie 
pour la' iégton d'Akioumapé avec domicHe à AkloiU~ 
mapé. 

8 M. Gbadoé Blaise, agent journalier de 2e caté~ 
gonc pour la région d'Aklawou avec dlomicHe à Akla~ 
kou. 

9 - M. y,anà BIansle, agent journaUer de 2~ caté
gorie pour la régiron du b8.iS-mono avec damicHe à 
Av,évé. 

Hl M. Djogbessi Richard, agent journalier de 
2t'l catégone pour la région d'Attitoglon avec domicilie 
à AttitogiO'n. 

Il - M. Pierre Djaka" agent journalier de '}}. 
catég;ofÎi(~ pour la région de YokJoutimé, aVICC' domicile 
à\T,okouiimé. 

3e12 -- M. Anatolie J<joua!SSl, ag,ent jlournaHer de 
catégiorie pour larégilon d'Afagna avec d6micHe à 

,Afh:gna!n. 
13 -. M. Amegnona Toudjil agent j,ournaUer de 

3ô catégtorie pour la régton d'Amégnran aViec domi. 
eUe à Amégnran. 

1'4 - M. Adankpo Adolp'h, ~ent journaHer de ~ 
catégori<e pour la :régiJon de Ta'bligbo avec domicile a TabUgbo. . 

15 - M. Tamewonou Kumaklo, agent j!durnaHer de 
3e catégorie pour la rég~on d'Ahépé, avec dorpiciIe
à Anépé. . ~ 

16 - M. Hoooré Samboe, agent journalier de 3e 

caMgori'e pour la régipn de Tchêkpo a\nec domicile 
à Tchêkpo. 

17 M. Yao AgboyibO, agent journaher de 2e 

caMgori.(; pour la région de K!ouvé av,ec domicile à 
Kouv,é. 

2e1f:: . M. LOgio Antoine, agent. journalier de 
catég'ori-e pour la région de Gbofp aViec domicile à 
OOOto. l' 

LJi présente décision aura effiet pour oompter du 1el 

'avl'll 1951, len ce qui ooncer:ne l,e nommé Têko 
Robert, et pour oompt,er du lq juillet 1951 en ce qui 
ooncerne les autres agents sus-mentionnés. 

Par décls.on no 4138 D/Ap. du: 

18 juin 1951. - M. Lebellec Yves, Administrateur
Adjoint de \1 ce classe de la France d'Outre-Mer, est 
nommé Président du Tribunal du 1er degré. de la 
Subdivision d'Akposso-Plateau. 

Le siège du Tribunal est fixé provisoirement à Ata
kpamé. . 


Par décision n~439 D/AP. du: 

18 juin 1951. - M. Terrac Jean, Chef de bureau 
1rede c1as~e d'Administration GénéraLe d'Outre-Mer~ 

est nommé Président du Tribunal dru premier degré 
de DapalnglO. 

Par arr,êté' nO' 427~51/f. du: 

19 juin 1951. Sont revisées les pensions accor
dées sur la caisse locale de retraites du personnel des . 
cadres autochtones du Togn pour compter de la date 
de mise .à la retralif.e des intéressés. 

ANCU!N ,TAUXDATE DE 1NOUVEAp TAUX NOUVEAU TAUXDIFFÉRENCENATURE DE PlIl\SION (NDEM PENSION INDEM
POUR COMPTERMISE ALA . .NOMS ET PRÉNOMS 

NITE DIFFEREN NITÉ DIFFÈREN ANNUELLELA PENSION DU 1-1-51.RETRAITE 
T1ELLE TIELLE 

6O,45()11 Adjivon Séverin Ancienneté 37.200 3'7.. 200"1/1/49 
2 yevu Kowuvi joseph Ancienneté 42.748 42.748 69.465-1/1/49 
3 Adekambi Michel 57.089Ancienneté 36.132 562315.6941/1/40 

""315.694 57.0894 Wilson Edouà'rd 315.132 562Andenneté 1/1/49 
57.0895 AmouZiÇ>u Dani1el .315.132Anderrneté 5621/1/49 35.694 

,319.1746 Abotch~~ W,endelinus 26.116Pl1oport. 1/1/49 26.116 
12.3i18 !7 Akakpo' AlogflJO 12.3!18 8.68i3l 3.635Proport. 1/1/49 

14.,022 2.856 18.432, 8 Houec;tenou James 16.878, P110port. 1/1/49 
17.745 1.801 231.0689 Mtessan Kamekpo 19.546Andennetê 1/1/49 1

. 15.395 16.9141{) Adanlegou joseph 1/1/49 . Proport. 13.769 1.626 
. Proport. 8.902 . 3.367 12.26911 Ayawo Adjiv10n .1,2.2691/1/49 

12' VidjraJQoir Sia:JQou . Ancienneté 49.95230.741J 30.14,0 . 1/1/49 
.. -13 Akakpo Siaboadé .. Andenneté 311.516 51.2131fl/49 31.516 

14 Messan Kloussé A. Proport. 17.997 26.9941/1/49 -17.997 
" Andennefé 15 Kadega Agbewonou 18.072 23.98523.9851/1/49 .5.913 

i 

http:d�cls.on
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NOUVEAU TAUX ANCIEN TAUX
DATE DE NOUVEAU TAUXDIFFÉRENC-ENATURE DE PENSION INDE~,PI!NSION INDEM

POUR COMPTERMISE A LANOl\lS ET PRÉNOMS 
l'lITÉ DlFFÉREN-l'lITÉ DlFFÉREN- ANNUELLBLA PENSION DU 1-1-51.RETRAITE 

TIELLETIELLE' 

Andenneté 2.024 21.196 116.30518.32916 Agbokou Kowou 1/1/49 
566 H.l76 1Proport.·17 Kagnile Komlan H1046 9.400 "1/1/49 

·Proport. 1.290 13.536 ,11.28018 Mensah Assindo 12.5701/1/49 
1)l3I1' 11.46610.986 9.555Proport.19 Devenou Dossey 1/1/49 
1.656 10.98610.811 9.15520 TosSiou Kossahou P11Oprt. Vl/49 

;1.092 11.280Pl'loprt. 10.492 9.40021 Kouadjovi Mensafh! 1/1/49 
1.197 12.984 ,12.017Veuve 10.82022 de Meddr,os Agathe 12/7/49 
- (1) 11.129 \Orphelins 11.12923 de Meddros Agathe 11.12912/7/49 
- 11.8591.855 1.85524 de Meideros Justino Orp'h'elins 12/7)49 

47.250 ".24.583145.000 20.41725 Dabla William M. Invalidité 1/1/50 
7.1783!7.82245.000 56 . .733 126 Atayi Amaté J!ohn Proprt. 1/1/50 
8.433 22.195131.76222.195 Proprio27 Brahima Djarass,ouba 1/1/50 

23.447 6.397 27.. 7031 ,\17.050Veuve 1/1/5028 NougnonwiOa Hunsiafa 
1.6005.862 4.262 6.925Orphelins 11/1/5029' Gnass.ounou Richard 

12.446 23.369 35.81535.815Invalidité 11/1/5030 Maman Soukoum 
22.674 12.538 22.674Invalidité t.O.1361/3/5031 Oourma Ana;ni 
19.581 8.408 19.581a.lnProprt. 1/3/5032 EsSIO Ch:abaJna 

15.300135.700 20.400 35.700 1Invalidité 1/7/5033 Esse K. da Sil veira 
. 51.026 51.026· 311.267 19.759Ancienneté34 Kouévi Ayi Gabriel 1/7/50 

314.000 '19.nO 34.00014.8310~ndenneté 1/7/5035 Agbodan l'ean 

(1) 11.129 pour compter du ter janvÎ,er 1951, le taux prImitif étant érroué. 

P.rmi. d. conduir. 

Par arrêté nk> 423.51 TP. du: 

15 JUIn 1951. - Le pennls de oonduire na 1690 
déltvré à Lomé, le 31 janVl'er 1951 au nommé Amevo 
Ayikor, né 'en 1925 à Palimé, y demeurant, est 
retiré déf,lni1jvemenf à son titulaIre. 

Par décisjon nQ 434 DjTP. du : 

15 Juin 1951. - Sont retires à leur ti1!U9.aire : 

. Pour fJJ1"e durée de trois mois. 

110 le permis de conduire n'l) 176 déliVré à Lomé, 
le 19 juillet 1926 au nommé Ago Mathias, né \!Iers 
1907 à Palimé,d6micilié à. PaHmé; 

20 l'e permis de oonduir,e nP 1419 délivré à Lomé, 
le 8 décembre 1949 au nommé ~et6 Aloï, néèn 1914 
à Lama-Kara, domicilié à Sokodé; 

30 -, le permis de condUire no 1008 délivré à Lomé, 
le 4 mal 1945 au nommé AWlOuati I(:(juassi, né vers 
1912 à Palimé, domicilié à Sokiodé; 

Pour une dlliée de six mois 

10 - l-e permis de oonduiI'le nb .1060 délivré à Lomé, 
le 3 juillet 1946 au nommé Eklou Vitus, né en 1913 
'à PaIimé, demeurant à Lom:é. 

20 - Ie permis de oond'U1re DO 3593 déM~é à Coto
nou, le 18 avril 1950 au nommé Basse, Hioo:nsou!1loU~ 
né 'en 1927 à Gandjazoumé (Ath1émé - Dabomey), 
chauffeur au service du sIeur LiassOU Aboudo, demeu~ 
rant à. Parahioué ; 

310 -:- l,epermis de conduir,e nO 1699 délivré ft Lomé, 
le 7 févner 1951 au nommé Agbell Fidelis, né vers 
te 20 mars 1918' à Agou-Akplolo (Oerde de Klouto), 
domiciUé à PaIimé;. '.'. 

4d le permis de conduire n'0907 délivré à Lomé, 
l:e 20 mal 1940 àu nommé Tchadjobio Akonoo, né 
en 1916 à Ba:fi1,o, domiciUé à Keta.o (Oerclede 
Lama-Kara);. . . . 

50 - I,e permis de oonduire nO 3188 délivré à Ooto
nou} le 10 juin i 949 au nommé Aka'kpovi Oomlan, né 

. 'en 1927 à An;écoo, domicilié à PaUmé; 

(jl !<t'permis de oonduire n'Q W71 déliv:ré à Lomé, 
le 8 <octobre 1946 au nommé . EdoH Koffl, né en 
1919 à Dav,ié (Subdi'Vjsion de TsévJé), domicilié à 
Sok.odé; . '. . .' 

7P -,- Ile pennis deoonduire nt> 1456, délivré à l.Jomé, 
le 17 févrI'er 1950 au nommé Comlan Abalo, né vers 

. 1924 à Glidjl (Cercle d'Anéc}lJO), chauffeur chez K,offi 
Philippe à Lomé; . 

SC> - le permis de conduire nlO 155~ délivré à L:mté,
le 24 a,oût 195.0·au nommé Djogbessi Ogou Emma... 
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nuel, nè vers 1925 à Ayomé-Atakpamé, chauffeur au 
serVlOe du Sieur AmeVio Akanma. domici1i.é à Ayomé; 

9° le permis de oonduire nO 961, délivré à Lomé,' 
le 13 novembre 1941 au nommé Oza'gba Kokou Oscar, 
né vers 1921 à Sodo (CercIe du centre), chauffeur 
au serV1œ du Sieur MelowoVior Medowopor à Pa
linié. 

Pour une i:Ùtrée d'un ait. 

- le Plermis de oonduir,e nb 1570 délivré à Lomé, 
le 31 août 1950 au nommé Ayetall K;odjo Jean, né 
lien 1926 à Atakparué, demeurant à Sokodé. 

Il lest interdit aux susnommés de oonduire des 
y.éh'iculres pendant Iles périodes de suspension même 
acoOlnpa!gnés . de personnes titulaires des permis de 

. conduire. Les récépissés de saisi,e des perm~s de oon
duire seront vestitués immédiatement par les intffessés 
au Commandant du Jdétachlement de Gendarmerie de 
leur Gercle 'et adressés .à la Direction des Travaux 
Publics 'Ct des Transports pour êJre joints à leur 
dossirer. 

A l',expiration des périodes .de retrait chacun des 
susnommés, let 'sur sa demande, po;urra être autorisé 
à subir ànouVlea;u les èxamens en vue de l'obtention 

. de permis de conduire. 

Examen spécial d'intégration 

Par déciSIOn no 425 O/P. du: 
9 juin 1.951. - Lies agents auxiliaires et journaliers 

dont les noms suivrent par ordre de mérite,sont dé.,. 
clar~$ veçus à l'examenspéciald'infégration dans 
les cadres locaux du Tog1O ci-après dé~ignés: 

1. - CommJisd' Administration 

6

110 - Lawlson Georges 9' - Sanvee Ahébla Oeorges 
20 -'- Agoodjan Prince 10' folikpo Aouté félix 
:)1 - Oog'be Pierr,e 110 -- Edorh Simon 
40 - Hung'beke Léopold 120 - Magloe Luisi Josepb 
50 - Akuété Léon 130 

- Sognonvi AfandolRon 
0 --: Abalo André 140 -;- Gerai do Léopold 

7Q - Cveppy Nelly 150 Bruce Oodfroid 
sa - Inoussa Adjim 160 Tsatsou Emmanuel 
. 17° - Agbodo Louis 

Il. - C. F. T. 

a) EcrivaJns 


'. 10 --': Digoh l'ean 


b) Chefs detrailt 

10 - Lasmothiey Oh~istian 

c) Facteurs 

10 - DQevi Tobias ~o - FournH'enri 

Zamba_. Laurent 40 - Assadji Emmanuel. 

d) Pointeurs 


10 - Amah Jacques 


e) Chefs d'équipe 

1~ - Dounouvi Noël :)iD -' Gnabouwodo Mamla 
20 Sossou Alphonse 60 - K;oudjo Nicolas 
~o - LarnessÎ Yèkiné .70. Afatchllio Koffi 
40 - Meh!oun Lucien. 8° - Sa François 

f) Ouvriers ~ 

10 Amemoto Adolphe 2()0 - Ayawovi Hatsou 
2Q - Akpaka Benoît 210- Dossou Klidjo 
~ Ametepe Faustin 220 - Kioevi Fulbert 

. 4(1 - Gozan Gabriel 230 Kokiou Martin 
5'0 - Comlav!i Norbert 240 Tomegan Augustin 
fP - lionyivi Augustin 250 - Akoue Ambl'OÎse 
7a '. - Amerothe William 26° -'- Eklou Raphaël 

. go - Locco Francis 270 Mensah Kloutsé 


. 9° Kiowouvi Mathias 28Q Kpekpa Pierlie 

H)o - Sossa Houessou 29<1 Amegnakpo Paul 

11Q -- Kanquay Riçh'ard 3I0d Da Silva Michel 

120 - Akakpo Johannès 310. --:- Atisso Antoine 

131° - DOs-Reis Casimir 32'* - Ayaovi Sébastien 

140 Akomaehry Emmanuel 33(). - Lawson Jacques 
-

150 Gnadjro l'ean 340 Klouvi Hubert 
1(fi :....... Kangni Mathias 350 - Pico Gbégnon 
17'0 - Hîhegl0 Gabriel 3fP - DeViokor Emmanuel 
180. - Bruce Kouassi 310 - Afanou Louis 

190 Tossou Michel' 


III Infirmiers 

1Q - Blagogee Ida 90 Djadoo Ernesto 
2d - Thom Robert liOQ - Leg1Uessim. Gabriel 
310 - N'Chiri'fiou Bawa . 11° -- Zato Alfved 
4° -.- Taro Gbàti 1,20 - Kegbalo Elia'S 
5~ - Aguiar Lude [310 - TsatstOu Fralncisca 
60 - Ouadja Farlé 14~1 ---< Tchakorom Issifou 
~1 - Domlan Georges 15'0 Adam Issifou 
go - Nomessi Pierre 160 - Lossou. Aoulçou 

IV - Age/Ils d'IPygiène 

la - Apedo Simon 3JO - Kangni Emile 
. 20 " Adjegan Christian '401 -,- Koudakpo Christoptr 

V lntifmiel's ~térinaires 

la - Klombate Nipam . 20 -- Komotane Georges. 

VI - TranSmissions 

. . a) Commlis P.T.T. et Radi,o . 

10 - Bebli Emile Chakpali Norbert 
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b) Facteurs 

l? ,- Bessan Jérôme 60 Djeoou' Micnel 
20 - Dossou Kpadenou ?o Ayilroue Blaise 
30 -, Bitanteme BO'ukan So -- Nadja Babité 
40 Akakpo Michei 90 - Djat;!) Joâ~him 
5° - TchangaiPierre 1po ~ Am~epe ,Franwiis 

VU Travaux Pubücs,. 

a) Aide,s.Géorttètre,s 

At1:tngu~ Mutin 

b) Calqueiirs 

10 -- Koffî Théodore 

c) Chels d'équipe 

la Akakpo Eugène 40 - Ùwson Hélou 

2° Heunlede Akuété Wilfred 5c' - Semanou Michel 

Jo, -- Allassani Amidou 60 --- Adawo!'l'a Jos;fph 


d) Ouvriers 

10 - Dadjih Mtüuesb 30' - Abotchl ~ugust~n 
,2P Vossah N.)rhert 310 -,Agbodo pierre 

3P Adenou Phihppe 32<>- Etou, Paul 
4° Ayamenou Joh<:lmès33a - Mensah Tadéus' 
5::1. .-- KpadenouBlaise '34t1 T>ogbenou jéan '. 

, (P - Amoussou Jlean 36°' MO~eira Dominique 
70 Essien B~niface 36d - Bleoussi Kekpekou 

, 80 Obagui Kodjo '370 Teté~i Oodfroid 
9° - Polly Adama Gabriel 3So - Wilson Chades 

100 ~ ~ounaké Joseph 3<:P - Edorh Mensah 
11i) ---.: Tamegnon PiÛlyc;up40J -' Â.yelYouà Dominique 
120 - pe SOuza Léonard 41" Amélé~anou Gér~'rd 
]3° - - Tossa Akakpo Gilbert 420 SossaV;Ï Oodfmid 
14" - Aziakonou Emmanuel' 4311 - AbinataPÎlerre 
150 Assiongbor Kangni 440 -,-' Ko~niÛunga Antqiil~ 
16° - Maglo Gabriel 450 - Akakpov:i Afanou
170 - Houenassou Louis 46° Koufo Agt).ani 
18') -:- Ayivi Pierre 47" Mensah Bruno Louis' 
1gc Obegnedji Mathias 4SC' l<!odjovi Cléophas 
20° RoHy Messanvi 49:)' Zatou StéphaJl1 
21Q - Oaba Pierre 5()l -- W'oghé'Michel 
2'1P - Carbou Dominique 51" ......,. Edorh Koussa Pierre 
230 .-:' Banaoue Michel 52~ - Lhetur Théodore, 
24° Goeh 'Akué Adotévi 530 Lawson Martin 
250 GoUet Comlavi 54° Kponomaizo Etienne 
2(P Attiley Charles 550 Bamezon 'Moïse 
270 Ayivi Michel 56° - Agba Oba'lldi 
280 - Camara Eti,enne 57° - Anifrani Oodf1"ey , 
2/P ~'Agbodazi Vitus 58'> - Edorh Kouassi 

Les intégrations auront Heu dans 1',ordl1e de clas
sement à l'examen des intéressés, au fur, et à mesure 
des disponibilités budgétaires, au grade .et à l'échelon 

,de, début des cadreS, et sous réserve qu'ils réunissent 

l,es oollditions glénérales exigée~ pour a\loir accès à 
ces' cadres .et pour ,pouvotr prétendre, à l'âge de 55 
ans, à une pension de retraite. 

LeE. agents qUI seront nQmmés dans les cadres 
perdront le bénéfice de leurs ~alaires d'auxiliaires OU 
de joprnaliers" 

lJes dispositions' de la présente décision ne sont pas 
applicab~es : 

,10 ~ aux agents qùl auraient pu être licenciés depuis 
la 'dat~ de l'ex~en; 

2!0 " aux agents qui pourraient être licenciés a~ànt 
la date Où les, disponibilités budgétaIres permet
tront l'eui nomination 

'PARTIENONOFFIGIELLE 

AVIS ET COMMU~ICATIONS 

0111" du chang.. 

:AVlSNfl 171 ,relatif, auX relfltlons finaftâère,s avec, le , 
, Pérou' . 

L'accora de paiement ûOnclu'avec le Pérou, qUI ne 
concernait que les transferts affér·ents à des opérations 
commercIales a !été étendu aux transferts non commer
ciaux. 
. te présent. aVIS, qui abroge et remplaoe l'a.v1s No 
162' publié a'Li Journal Officiel du Togo nb 695 du '1er 
janvier 1951 page 310 a pour objet de faire connaître 
les oonditions dans lesquelles S'effectuent, désormais, 
les règJ.einentsentre la zone franc et le Pérou.' 

L'l ~ne franc oomprend Iles territoires énumérés par 
l'aVIS no 170. ' , 

1 - EXECUTION DES TRANSFERTS 

10 En tègle générale, les transferts ,entre la zone 
franc et le Pérou sont faits en francs, par dépit ou 
crédit du oompte ouvert ,chez la Banque de Franée au 
nom de la Banque centrale d'e réserve du Pérou; , 

20) Err vue de faciliter les r:ègLements, des comptéS' 

oonstituant des subdivis~ons du compte de la' Banque 

centratede réserve du Pému chez la· Banque de Fran

ce peu\lent ,être ouverts chez les intermédiairs agréés 

après autonsil.bon de la Banque de France; 


30) Les VIrements entre les comptes de la Banque 
'centrale de réserve du Pérou visés aux alinéas 1 cr et 
2e qUi pré~dent, peuvent êtreeffedué$ Iibrc;'tn1ent. 

, II TRANSFERTS A DESTINATION DÛ 

PEROU 


10) Les ihtermédia1res agréés peuven1 présenter à' 
l'office desch'anges des demandes d'autorisation de 
transfert à destmatIJon du Pér.ou pour des paiements à 
taire par des résidents au profIt de personnesrésida.nt 
au Pérou,à la,OOl1d1tionque ce~ paIements aient Je 
c~ractèr,e 'de paiements normaux et courants; 

http:personnesr�sida.nt
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20 ) Sont, oonsidérés comme n'Ormaux et courants, 
les catégorIes de paiements qui. figurent· sur 'la liste 
annexée à l'aVIS no 163 pubhé ail l'nurnar Officiel du 
Toge> nq 695 d)l 1er janVIer 1951 page 31

.3D) les justifications habituellès doivent être pré~ 
lSentées à l'rüffice des changes à . l'appui de . chaque de
mande d'aut'ÛrisatLOn de transfert let l'office des changes 
réserve toute liberté d'apprécIation; 

4kJi) Les transterts sont réalIsés par versement au 
crédIt des comptes de la Banque central1e de réserve 
du Pél10U VIsés au paragraphe 1 (allnéas li:l! et ~). 

III TRANSFERTS EN PROVENANCE DU 
PEROU 

10) Les tninsferts en provenance du PéI10u sont, en 
général, réalIsés par préLèvement sur· les disponibilités . 
des comptes de la Banqueoentrale de' réserve du Pérou 
\11sés au para'graphe 1 (alinéas 1er et 2e); 

20) Par dél1ogahon à cette règle les exportateurs 
trançrus s'Ont autrQrlSésà rapatrI·er le produit de ~eurs 
.exportations, ,en livres Sl!erhng, sous réserve que le 
oontrat 'et le titre d'exportatI'On aient été libellés dans 
cette même monnaie. Cependant les exportations irait
ÇalSes de prodruts iSidérut~qlUes dloi,vent obligatoire
ment être réglées en francs dans l'e cadre de l'acoord 
'de paI,ement tranoo-péruvien. 

IV -:- DISPOSITIONS DIVERSES 

10 ) Les dispOSItions relatjy.es à la créati'On des comp· 
tes « exportattons, frais accessoires }} sont applicables 
dans les relations ay.ec le PéI1Ou, que le règlement soit 
effectué en francs ou en llv,res sterling; 

20) ToutefOIs, le taux d'inscrIption 'en compte E. 
F.A.G. ,est fIXé à 25 % p.tOur les exportations réglées 
en trancs dans le cadre du présent avis. 
. De plus les disponib1Iités fIgurant au crédit de ces 
oomptes E.F.A.C. ,en francs peuvent I~tre oonvertiesen 
dollars des Etats-Unis par achat de cètte deVise sur le 
marché libre de' PariS, sans autorisatIon de J'OffIce des 
changes. . 

Les disposiüons de l'avis no 139 (B II d) pu
blié au Journa.! Officiel du liogono 684 du 1er janvier 
1950 page 820 sont àpplicables ~u fonctIOnnement des 
oomptes E.F.A.C. libellés en dollars des Etats-Unis) 
aItmentés dans les conditions visées ci-dessus. 

DOMAINES 

,- Avis de demande d'immatriculation 
au livre foncier du Territoire du Togo. 

Toutes personnes Int.r•••••s sont admises 6 former op
pellilien a ux présentes immatriculations, ës mains du 
con.ervat.ur sous.igné, dans le' Cl6Iai d. trois mois, à 
compter de l'affichage du présent avis, qui aura lieu Inces
slImment en l'auditoir. du tribunal civil de Lomé. 

SUIvant réquisition no 2051, \ déposée· le 5 mars 1951, 
Monsieur Prosper Atsu Gassou né à Atiavi vers 1910, 
profession de bijoutier, q.emeurant et domicilié à Pali

mé, majeur non interdit jouIssant de ses droits civils 
seIo:t son statut personne~ indigène et optant pour la 
légiSlatIOn françaIse demànde l'immatriculatIOn au LIvre' 
fonCIer dU TerritoIre du Trügo) d'tin immeUble rural! 
no:J. bâtl,consistant en un terraùl ayant la forme de 
quadrilatère illT:égulier d'lUne oontenanoe totale de 37 a 
7 cas situe à PaIlmé, cercle de KJouto connu sous le nom 
de liovémondjlet borné à l'ouest par Ziamadou, à 
l'est par la route de Palimé-Lomé, au sud par une rue 
pl'lOJétée 'et Ben T. Woamédé et au nord par Thomas 
G. Ahekpor. , 

Il déclareqlUe ledit immeuble' lUI appartient et n'est, 
à sa connaissance, :grevé d'aucuns droits ou chlarges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisi~ion nl:1 2052, déposée le 5 mars 1951, 
M. Pmsper Atsu Gassou né à Atiavi vers 1910, pro
feSSion de 'bijoutier, demeurant et domiqilié à PaUmé, 
n:ajeur non Interdit JOUissant de ses droits ciVIls selon 
Son statut per:sonnel indig.èneet optant pour fa législa
tion françai$e demande l'immatriculation au Livre fon• 
Cler du TerritOIre du Tog.o, d'un immeuble urbain bâti 
oor~slst~nten un terrain ayant la f.orme de quadrilatèr~ 
lrreguher oomportant deux dépendances ·en terre de 
barre couverte de tôJ.e d'une contenance t'Ota~e de 11 
ares 57 cas SItué à PalÎllDié, cerde de Klouto connu sous 
le nomdeWoutoet borné ali'ouest par propriété 
CornelIUS SaSSou Kpodo, à l'est par propriété Akpa
kIitse> au 'SUer par fa pl'1opriéilê Miheso et au nord par la 
propriété G. Akolatsë., i 

Il déclar-e que ledit immeubIe lUI.appartient et n'est, 
à sa connaIssance, igrevé d'aucuns droits ou charges 
réels actuels ou éventuels. 

SUIvant réquisition no 2053, déposée le 5 mars 1951, 
Monsieur Lac1é Randolphe né à Anécho en février 
1912 pI10feSSIon de commIS, demeurant et domicilié.à 
Agou Plantation majeur n'On Interdit jouissant de ses 
droits CIVIls selon son statut personnel indigène, de
mande l'immatrlcuJation au Livre toncier du Territoire 
du Togo, d'un Immeuhle urbam non bâti, consistant 
t'n un terraIn ayant la i10rme de trapèze d'une conte
nance totale de 14 a 52 cas situé à Agou-gar-e, cercle. 
de Klrüuto connu sous le nom de Havé et borné à l'est 
par Agbozo Augustin, au sud par Polycarpe, au nord 
pat une rue pl'Ojetée <et à l'ouest par lia r'Oute Agou-gar,e 
Pahmé. ! 

Il déclare que ledit Immeuble 11\11 appartient et n'est 
à sa oonnaissance, :grevé d'aucuns droits ou charges 
réels; ou éventuels. 

Suivant réquisition n!C1 2054, déposée le 8 mars 1951, 
M. Apédoh Georges Gla1an né à Haingba vers 1917, 
profession de .cultIvateur, demeurant et domicilié à 
Hamgba, majeur non Interdit, JOUIssant qe ses droits 
Civils selion son statut persOnnel Indigène et optant 
pour la Fégislatiotl française demande l'immatricUlatIon 
au Livre ilcincîer du Territoire du Togo, d'un immeuble 
Urball1 bâti, conSIstant ·en un terrain en forme d'un 
polygone irrégulier complanté de caféIers d'une con

1 tenance totale de 13 ha. 05 a 26 cas situé à Haingb'a 

http:con.ervat.ur
http:relatjy.es
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[)ougan, cercle de Klouto connu SOUS le. nom de Dé
kplévl ,et borné au nord par Epou Kôffi, à l'est par la 
rlvlèreEhai et la r:oute PaUmé- Haingban, au sud pat 
Mathéo KlOutseet à l'ouest par Kossi Àgbla ,et .st6! 
phan Yikpo..· : . . . 

11 déclare que ledit Immeuble lUI appartient et n'est, 
à sa oonnalssance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

SUivant réquisition no 2055, déposée le 5 mars 1951, 
MOfisloor Nloodemus Agbossou KhlVi né à Bè-Apé
yéme vers 1911 profession. de maçon, demeurant et' 
domlcillé à Bè-Ap:é)"émé, majeur non interdit, jouis
sant de ses droits CIVIls selon son·' statut personnel 
IndIgène et optant pour la législation française, de
mande f'lmmatriculatlon au livre fonCIer du territoire 
du Togo, d'un immeuble urbam non œil, consistant 
en un terram. ayant la forme d'un polygone Irrégu
ber d'une oontenance total,e de 418 ares 49 cas, situé à 
Hè-Apéyémé, cercle de Lomé et borné au Nord par 
Dagbl Kokou -et Agom'é AgbOdan; au Sud par l'em
pm~c du chemin de fer; .àl'Est 'par Agomé Agbodan 
et ,à l'Ouest par Dagbi Kiokou. 

Il délare que ledIt Imm'euble lUI appartient et n'est, 
à sa oonnalssance, grevé d'aucunis droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant r,équisition, ~ 2056, déposée le 8 mars 1951, . 
Madame BernadeHe Adjat.ougbé Sokpo née à Glidji 
(L't'rele d'Anécho) prof,ession de Revendeuse, demeu~ 
rant lef domiciliée à Palimé, majeure non ,interdite, 

, jouissant de ses dr:oits chrils selon son statut persjOn~ 
:nel ,indigène rd op~an:t pour la législation française, 
demande l'immatriculation au livre foncier du terri

. tOire du "f,ogo, d'un immeuble urbain bâti,oonsista:nt 
en un terrain ,enf,ormecl'un quad'rilatère Irlégulier 
d'une contenance tdtale de 7 a~es 3 cas, situé à Pa1imé~ 
YlQkelemondji, cercle de Kl,outo et llornéau Nord par 
Baétaet Patrick Seddoh,au Sud par la rloute de 
Yokélé-'Palimé à l'Est par Miguel d'Almeida età 
l'Ouest par T,obias Domingo. 

eUe déclare que ledit immeuhle lui appartiéntet 
n',est à sa oonnaissance, igrevé d'aucuns droits ou 
charges r~ls, actuels oU éven1:luels. . 

Suivant réquisitLon, Wî' 2057, déposée le 9 mars 1951, 
Monsieur Ayiv.on Aziagibiede Akakpo né, à Bè-Bassa~ 
dji profession de 'Cultivateur, demeurant et domicilié 
à 'Bè-Bassadji, mal'eur non interdit jouissant de ses 
droits civils selon 150011 statut personnel indigène et 
optant pour la législation française, demande l'imma- \ 
trtculatÎlon au IiV!J:1e' foricier du territoire du T,ogto, 
d'un immeuble iUl'bain bâti, oonsistant ,en' un terraiÏn 
ayant la forme d'un polygone irrégulier complanté de 
ooooUers len pllein rapport,. d'u* contenance ilotale 
de 4 ha 231;a.. 59 cas, situé à Bè~Bassadji, cerclre de 
Lomé oonnu .SQus Ile nom de Bassadji et Horné. ,au 
Nord par la lagune de Bè; au Sud pal' une,route non 

. 9"enommée V1P.rs le marché d'Amoutivé; à l'Est par 
unerne non denommféeet à l'Ouest, par Félicio. de 
Souza, Amémaka,et cimetière Tchamtch:am. 

Il dédare' que ledit immeuble lu,i appartient et 
n',est, à sa conna,issa.nce,. grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition nPI 2058, déposée le 10 mars 
1951, Monsieur Agossou Banka né à Atakpamé, pro:
fession de Commerçant, demeurant et domicilié ii 
Atakpanié, majleur non interdit jouissant de 'ses dr.()ité 
civils selon son statut personnel indigène et optant 
pour la législation française, demande l'immatriculation 
au livre f.oncier du territoire du T,ogo, d'un iÎmmeubIe 
urbain bâti, consistant en un terrain ayant la forme 
d'un quadrilatère irrégulier, d une contenance totale'
de 19 a 831 cars., situé à Atakp'amé, cercle d'Atakpam'é 
let borné ~u Nord par Atchikiti Abassam, au Sud 
par Victor Atakpamey, à l'Est par Atcltiikiti Abassam: 
et à l'ouest par la routle de Gnagna-Agbofon. . , 

llidéclare que ledit immeuble lui appartientd 
n~st, à sa oonnaissan ce, grevé d'aucuns . droits OU 
charges réels, actuels ,ou ·éventuels. 

Suivant réquisiti10n ,nq 2059, déposée le 14 mars, 
1951, l'e sieur Mathieu A. Amegee, né à Tsévié le 12 
févrie.. 19231, pr.ofession d'Agent d'Affaires, Géomè-. 
tre ,· demeurant et domicilié à Lomé, Mandataire des 
hériüers du feu Nathanioel Domi Azameti, suivant 
pr.ocuration notariée n:::>; BOen date du 10 septembre 
1949 à Lomé. .' . 

10 ) Christian Domi Azametl, 37 ans,employé de 
Commerce. 

20) Andr:éas Doml AzametI, 34 ans, bijoutier. 
31[) Louise Domi Azameti, 47 ans, revendeuse. 
40). Régina Domi Aza:meti, 43 ans, revendeuse . 
50,) Véronique Domi Azameti, 4Q ans revendeuse. 
(0) John Domi Azameti, 30 ans,. Comniis des P.T.T. 
7°) Dotchia Domi Azameti, 50 ans, rev<endeuse. 
sa) Adjowa Domi Azamet~, 45 ans, rey,endeuse, 

demandent l'immairiculaHon au Livr,e foncier du Ter~ 
ritoire du Togid, d'un Îmmeluble urbain non bâti, 
consistant 'en un terra,in de forme d'un polygonè 
lfrégu1let d'une oontenance totale de 4 a 75 cas, situé 
à Lomé, quartier n~' 10 Cercle de Lomé, connu sous 
le nom de Nathaniel Domi Azameti et borné au nord· 
par Boko Soga,' au sud par BamelJon EkUé et Sénalide 
AjaVlOn, à l'q:,t par une ruelle et à l'ouesipar h'éri· 
ti,ers Azameti. 

Il déclare que ledit immeuble leur· appartient et 
n'est, à leur oonnaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels IOU éventuels. 

Suivant liéquisition nOi 2060 déposée le 1,8 décemhre 
1950, M. Alexandre' Akouété d'Almeida né' à Anécha 
le 28· mars 1905 pr.ofession d'aide~geomètre des T.P., 
detr.eurant et dOniioilié à Lomé, majeur non interdit 
joulssant de ses d:r:oits CIvils selon son statut personnel 
îildlglèncet optant pour la législation française deman
de l'immatncu1at llOn au Livre foncier du Territoire du 
Togo, d'un ·Immeuble urbaIn non bâti, consistant en 
un terrain ayant la forme d'un parallélogramme, 
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d'une contenance totale de 4 ares 12 cas',situé à' Lomé, 

Cercle de Loméoonnu sous le nom de Quartier nd 6 

et born,éau nord par une rue en projet, au sud et à 

l'ouest par héritier Anthony Agbetchiafa ,et à l'lest par 

la continuation du Boulevard circulaire. 

, fi déclare que ledit imm'éuble 'luj . apparti'ent et 

hi:est, à sa oonnalissance, grevé d'aucuns droits. ou 

ch'arges réels, actuels ou év:entueIs. 


Suivant réquisition. na 2061, déposée le 3() mars 
lYS1, MonSI,eur l'ean Atsou né à Palimé le 21 août 
1921 profession de Commis d'administra,tion, demeu-· 
rantet domicilié à Palimé, majeur non Interdit j'Ûuis~ 
sant de ses dflo~ts civils selon son statut personnel 
indigène et op:tant pour la législati'Ûn française, d~ 
mande l'immatriculaüon au Livre fonder du Terri~ 

, toire du Tog'o, d'un immeubl,e urbain bâti, consistant 
en .un terraIn ayant la furme d'un quadrilatère ir
réguHer, d'une oontenan,ce 'totale de 5 ares 78 cas, 
situé à Zomayi-Palimé, Cercle ,d,e Kl-outo, connu spus 
le nom de Zomayi et borné à l'es't par Paul Lack,' à 
l'ouest 'et au sud par Koml Oane et au nord par 
Wallace Tamekloe. . 

Il déclal'e que (edit immeuble luf appartient et 
~ n'est, à sa oonnaissance" grevé d'aucuns droits o.u 
charges réels, actuels ou ,éventuels. r, 

Suivant réquisition nq 2062, déposée le 2 mars 195-1, 
Monsieur Klu 'W:O\Ussou né à Assahoun Fiag'bé en 
1897 profess1on de forgeron, et domicilié à PalImé, 
maj,eur n'On interdit jouissant de ses droits civils 
selon son statut pers-onnel indigène et optant POttt' 
la législatu1"e française, demande l'immatricul~tLon au 
Livre 1)onder du Territoire du ToOgo, d'un immeuhl,e 
urbain, bâti, consistant ,en un terrain en 1)orme d'un 
quadrilatè1"e irrégtulier, d'une Contenance totale de 
15 ares' 36 cas situé à PaUmé, quartier Zomaï Cercle 
de Klout-o oonnu sous le 00111 de Zomaïet borné au 
nord, au sud 'et à l'ouest par Malm !et à Vestpar la 
route PaUmé-Ho. 

n déclal'e que ledit immeuble lui appartient ,et 
n'lest, ,à .sa connais.sance, grevé d'aucuns d1"Oits QU 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition nPJ 2063, déposée le 2 avril 1951, 
Monsieur Georges Sénaya né à Anyako (Gold Coast) 
le 18 mars 19130 professioOn d'Employé de Commerce .. 
demeurant ,et doOmicilié à . Agou, majeur n'Ûn interdit 
jouissant de ses droits civils selon son statut pers.onnd 
indigène et oOptant pour la législation française, de
mande l'immatriculation au Liv1"e foncier du Terri~ 
toir,e du Tog.o, d'un immeuble urbain non bâti, aon
sistanten un terra!in de 'l'orme de quadrilatère irré
Ig'ulier, d'une coOntenance toOtale de 7 ares 92 Cas, situé 
à Pa limé, Oerc1e de KIoutQ connu SQus le nom de 
Kpodjimodjiet borné au nord par ChristOphe Y. 
Mensah, à l'est par Thomas Senayah, au sud par 
Théodore Amegah .et à l'oOuest par une rue en projet. " 

n déc1a1"e que ledit immeubl,e Ici appartient .et 
n'est, à sa oonnaissance, grev,é d'aucuns droits nu 
charg,es réels, actuels ou éventuels.. 

Suivant ,t,équisition, fiiO' 2064, déposée le 2 ,avril 

1951, Monsi,cur Thomas Senaya né à Kéta le IS' mars 

1918 prosessiond'Empl,oyé de Commerce, demeurant 

tel; diomiciliié à Palinié, maj·eur non, interdit j'ouissantde 

ses dt'Oits civils selon. son statut per:sonnel indigène 

et ôptant' pour la législation française, demande l'im

matriculat.ion au Livre foncier du Territoire du Tog!o, 

d'un immeuble urbain n'On bâti, oonsistant en un 

terrain ayant la forme d'un quadrilatère rég(ulier, 

d'une contenance totale de 15 ares 4 cas situé à PaU

mé, Oerde de Klouto connu sous le llom de Kpodji

modji ,et borné au nord par Christ.oplre y. Mensah, 

à l'est par la t'Oute PaUmé - Atakpàmé,au sud par 

ThléodoOre Amegah, .et à l'ouest par Georges Senayah. 

, Il décla1"e que ledit immeuble /lui apparti,ertt let 


n',est, à sa oonnaissance, grev:é d'aucuns ,droits ou 

charg,es réels" actuels ooU év:entuels. . 


----- .................._._._-
Suivant réquisitioOn n° 2065, déposée le 2 avril 

1951 J Monsi,eur' AgbemapléAgbodjavQu né à Lanvié 
Hunimé ,'en 18831, pflofess~onde Cultivateur, demeu
rant,et domicié à Lan\IiÏé Hunimé, majeur non interdit 
j-ouissant de ses droits civils s,elon son statut personnel' 
indigène et optant pour' la législation française,de
mande l'immatriculaHon au Livre f.onder du Ter
ritoil1e du TOglo, d'un immoobl,e urbain bâtI, oon
sistanten un terrain en f.onrie de quadrilatère régiulier 

. d'une oontenanc-e totale de 5 ares 48 cas, situé à Pali
mé, Oercle de Kl,outo connu. so:us le nom d'Agoessiad'e~ 

. nou 'et borné au nord par la propriété Andréas OO:lP, 
à l'est par fa pl1Oprié~é Sounou, au sud par un pas
sage en projd, à l'ouest par la propriété Somtsi. . 

Il déclare que ledit immeuble 1ui appartient 'et 
n'est, à sa connaissance,grev,é d'aucuns dr:oits o.u 
charges réels, actuels .ou éventuels. 

Suivant réquisition nq 2{)66, déposée le 2 avril 
1951, MoOnsieur Kuéviakué Alex né à Glidji (Anécho) 
ylers 1891 profession de gérant de l'U.A.C., demeurant 
et dûmicilie à Aglou-gare, majeur n-ohinterdit, jouis~ 
sant de ses droits civils selon son statut personnel 
indigène et optant pour la législati:on françaIse, de
mande l'immatriculation au livre f.onder du territ-oire 
du ToglO, d'un immeuble urbain bâti, consistant en 
un terrain de ~orme d'un quadrilatère d'une conte- • 
nance totale de 12 ares 131 cas situé à Agou-gare,' cer
cIre de Klouto connu squs le nom d'Agou-gare 'ft borné 
au Nord par Alfred Kwadzo, à l'Est par la r:ou~e 
d'Agou-Akûumah:o'U, au Sud par Maria Ablew,oa et Vic
tor Amég'bor, 'e;t à l'Ouest par Frida Behsah et MagllOé 
Adjoguenou. 

11 déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'lest, à sa connaissance, ,grev,é d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels .ou éventuels. 

SUlvant réquisition niq 2067, déposée le 5 àvril 1951, 
Monsieur Kuevi Ahro né à Gnekonakpoé (Lomé) vers 
18S0 profession de Cultivateur, demwrant et domicilié 
à Lomé (Onekonakpoé), majeur non interdit j-ouis
sant de ses dmits civils selon son statut personnel' 
indigène et optant pour la législation française, de
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mande l'immatriculation au livre foncier du territoire 
du 'f.ogo, d'un immeuble urbain bâti, oonslstanten 
un terrain ayant la forme d'un polygone irr,égulier 
d'une contenOe totale de 35 ares 74 cas situé à Lomé~ 
Gnekonakpoéet bOrné au Nord et à l'Ouest par 
Kawè Aho, au Sud par Amemaka et à l'Est par D6vi 
tOjabaku 'et Kpogo Ayité. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n"est, à sa connaissance, gr,evé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels .ou éventuels. 

Suivant réquisition no 2068, déposée le'10 avril 1951, 
le SIeur Raphaët Doe Ayivorné à Denu, Qold-Coast 
vers 1904 profession de commerçant, demeurant et do· 
mlcille à Lomé majeur non interdit. jouissant de ses 
dflOits clvlls selon non statut personnel indigène 'et 
optant pour la législation française demande l'imma
tnculatllon au livre foncler' du Territoire du Togo, 
d'Ul1 immeuble urbam non 'bâti, consistant en un ter
ram en forme d'un polygone irrégulier d'une conte
n/,lnce totale de 8 a 83 cas situé à Lomé (quartier ,nk! 
6) cercle de Lomé et borné au nord par une ruelle non 
dénommée, au sud par une rue nop dénommée, à 

, l'est par Abiel Anthony et à l'ouest par Gbenyedji 
Venanœ. 

11 déclare que ledit immeuble lui appartient ,et n'est, 
à Sa connaissance,grevé d'aUCuns dr:oits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition ntl 2069,' déposée le Il avril 
1951, le ,SIeur Alex Ahorloo né à Aflao vers 1897 
profession d'employé de commerce, demcurant et do
micilié à Palimé maj,eur non interdit, jouissant de ses 

\ 	 droIts <::W1ls selon son statut personnel indigiène et .op
tant pour la léglslation française demand,e l'immatri
culation au livre f.onner du Territoire du Togo, d'U~l 
immeuble bâti, oonslstant 'en un terrain ,en f.orme de 
trapèze d'une oontenance totale de 6 ares 51 cas situé 
à Palimé, cercle de Ktouto oonnu 'Sous le nom de Nou
métoukondjl ,et borné au sud par Joseph 'Bada, à 
l'oueSt par une rue non dénommée, au nord par WH
llam AmédogUl 'et à l'est par Nyamessi. 

Il décrare que ledit Immeuble JUl appartient et n'est, 
à sa 0.onnalssance,grevé d'aucuns dI'.oits ou charges 
r.éels, actuels oU éventuels. 

SUlvant réquisit~on nO 2070 déposée le 12 avrill, , 

1951, M. Jean Nuadji né à Agou Akoumawou vers 
1914 p110feSSlOn de maitr:e-menuisler, demeurant et 
domicilié à Palimé, quartier Zomayi majeur non in
terdJt jouissant de ses droIts civils selion son statut per
sonnel . Indlg.ène oct optant pour la législation française 
demande l'lmmatriculahon au Livr'e f.oncier du TerrI
tOIre du TOgb, d'un lmmeubloe urballl non bâti, con
slstanlen un terrain de futme d'un qlUàdrila~ère ,irré
gulter d'une oontenance tota~e, de 7 ares 94> èas situé à 
PaUmé. cercl'e de Klouto connu sous le nom de Zomayi 
et borné au nord par Albert Tamakloe ,et Tato, à l'est 
par la l'Oute Palimé-Ho,au sud par Alphonse Mabou
dou ,et à l'ouest par Alphonse Maooudou. 

Il déclare que ledit Immeuble Iut appartient et n'est, 
à sa oonnarssance, grevé d'aucuns droits ou charge; 
réels, actuels ou éventuels. 

Sum;nt réquisition no 2075, déposée ,le 19 avril 
1951, M. CorneIlle Santos profession d'employé de 
commerce, demeurant ,et domicilié à Lomé, majeur 
non Interdit JOUIssant de ses droits CiVIls selon son sta
tut personnel Indigène et optant pour la législation 
tnm~aIS~ demande l'immatrICulation au livre foncIer 
du TerritOIre du T.ogb, d'un immeuble rural nop bâti, 
oonsistanten mI terrain en forme d'un polygone lrré
gull~I' complanté de ooootiers en pleLn rapport d'une 
cor.tenance totale de 3 ha. 34 a. 85 Ca. situé à Baguida, 
cercie de Loiné et borné au nord par Apaloo Afola, aU 
Sud par Kobina Ohartey, à l'est par Kobina Oharte)\ 
et' à l'ouest par Dagbovie. 	 . 

Il dédare que ledit Immeuble IUl app~rtient et n'est, 
à 	sa connaissance; grevé d'aUcUns droI~S ou charges 
réels, actuels oU éventuels. 

SUIvant réquisition 1110 2076, déposée le 20 avril' 1951, 
.M. SImon K:A. Amékugee né à Palimé en avrll 1917 
pr..ofesslon de commis d'admmistration, demeurant ,et 
don.teille à Lomé majeur non interdit, jouissant de ses 
dl101tS CiVIls selon son statut personnel indig,ène et op- , 
tant pour Ja légIslation françaIse demande l'immatri
culatlon au Livre du Territoire du Togo, d'un imnieu
ble rural' non bâti, consistant en un terraIn ayant la for
me d'un polygone irrégulier d'une contenance totale 
de 3 lJa. 47 -a. 71 cas situc à Bè-'f.okoin, cerde de 
Lomé et borné au nord p,ar Migbodji Oabla et Ameku 
Atony, au SUd par Agbaletsi, à l'est par Anoukou 
Kadagall et à l'ouest par AtsHan Alipui et Sedzr{) 
Agbagb1a. . 

II déclare que ledit Immeuble lUI appartient et n'est, 
à sa oonnai'ssance, 'grevé d'aucuns droits ou cnarges 
réels, actuels .ou eventue~s. 

SUivant réquisition no 2081, déposée le ~2 mal 1951, 
M. Robert Obedey profession de comptable des T.P., 
demeurant ,et domjcillé à Lomé, majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils selon son statut personne] 
de cit.oyen français demande l'immatriculation au livre . 
fonder du territoire du Togo, d'un immeuble rural 
non bâti, O(?nslstanten un terrain ayant la forme d'un 
polyg.one irrégulier, oomplanté de cocotIers en pleine 
pl1oduction d'une oontenance "totale de 1 ha 51 a 95 cas 
situé à Baguida, cercle de Lomé connu sous le nom de 
Kpoganet borné au nord par Afanou Yovo, au sud par 
Kosam, à l'est par Ocloo ABaret à l'ouest par AkQS
sou Y.oViO. 

Il délare que ledit immeuble lUI appartient et n'est, 
à sa connaIssance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels IOU éventuels... 

SUIvant réquisition i110i 2088, déposée le 19 mai 1951, 
le sieur Venance Obenyedji Ewessigbé Atandjl né à 
Lomé le 24 septembre 1909 profession de surveHlant 
des T.P.~ demeurant à Lomé et d()micilié à Lomé man
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dataire du sieur" RQbert Nuvozah demeurant et domi
Cllié à Tsévié, majeur nlOn, interdit jQuissant de ses 
d110iH ciVlls seron sIOn statut personnel indigène et op
tant pour la législatiQn française demande l'immatri
cu'atJ>on au ~ivre fQncler du Territoire du Togo, d'un 
llt:meubl{; urbain' bâti, oonsistant,en un terrain en 
fQrme d'un polyglon:e irrégulier sur lequel est cons
truit une oonstructionen terre de barre couverte avec 
tôles Qndulées 'galvanisées daté le 1916 d'une oonte
nance totale de 4 ares enVlron SItué à Lomé, cerclle de 
Lomé et borné au nord par Tossou Houndjoeet Kôé
Vlakoe, au 'sua par la rue dti. chemin de fer, à l'ouest 
par Ade1aïde SeddQh et à l',est par FéliciQ de Souza. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient ,et n'est, 
à sa connaIssance, grevé d'aucuns dr.oits ou charges 
réels, actuels QU éventuels. l 

L,s. Conservateur de ta Propriété, foncière p. l., 
F. de Guise. 

Avis de bornage 
, 

T.uta. par.onnes Intér•••é •• sont invut•• à yassl.tar 
eu à.'y falra ...p .. '.enter par un mandatàl .. a nanti d'un 
pouvoir régulier. 

Le mercredi, 110 octobre 1951, à 14 heures, il' sera 
pfiocéde au bornage' contradictoire d'un immeuble 
situé à -HQmpou Cercled'Anécho, consistant en un 

'terraÎlt en tonne de, polygone irrégulier en partie 
cultivé, d'une oontenance de 6 h 66 a 20 cas, et borné 
au Nord par la collectivité Agnidonié Djos90u KQutou 
au Sud par la rQute de Batonou, à l'Est par Dovie 
et Dravket' à l'Ouest par la route de Hompou à 
Aklakou, dont l'immatriculation a été demandée par 
le si·eu: Ayigan JQseph Tchékou, charpenHer, de
meuran~et domicilié à Vo-Koutimé, cercle d'Anéchû, 
suivant réquisition du 22 janvier 1951, no 2015. 

Le vendredi, 21 septembre 1951, à 8 'heures, il sera 
procédé au bornage oontrididoire d'un immeuble situé 
à Bi! (Tokoin) Cercle de Lomé consistant en un terrain 
'en fQnne d'un polygone irrégulier d'uneoontenance de 
91 a22 cas,ethorn:é au Nord parla voie ferrée de l'aéro
dmme, au Sud par Koumonké Blebu, à l'Est par 
Tokpo Blebü. ,et' Awu Ayor et à FOuet par Têh' 
Agbodanet Tengtlé A:gboka, dont l'immatriculatbon 
a été demandée par le sieur Michel d'Almeida, Agent 
d'affaireb, demeurant et domicilié à Lomé, Manda
taire du SieUI Ainekoudi Gota, chef de famille, SUI
vant r:équisition du 22 janvier 1951, n:> 2016. 

Le vendredi, 12 octobre 1951, à 8 heures, il sera 
pfiocédé aL bornage contradictoire d'un immeuble situé 
~ ~hél?é Cercle d'Anécho, oonsistant en un polygone 
IrregulIer d'une-oontenance de 6h;a 1 a 7 cas, iet borné 
au Nord par Atui Duzaglo, au Sud par Agboda Agbo 
et Kuifogk Agbolwu, à l'Est <et à l'Ouest par Nya
'gnéglo, Hounkpé Gbadiviet Bocoo B(l.kà, dont l'imma
triculatiJOt: a ét,é demandée par le sieur Mithel d'Almei
da, Agent d'affaires demeurant et domicilié à Lomé, 
agissant oomme mandataire du sieur Akpadja Aziati 

Ayinou, suivant réquisitton du 23 janvier 1951, nQ 

,2017 

Le mercredl, 1 9 septembre 1951" à8 heures, il sera 
prQcédé au bornage oontradictoired'un immeuble situé 
à Bè (liokoin) Cerde de Lomé, oonsistanten un terrain 
de forme de polyglOne irrégulier d'une oontenance de 
31 a 30 cas, ,et borné au NQrd,'l1u Sud et à l'Est par la 
Collectivité Amekou et à l'Ouest par la voie ferrée' 
vers Aviationet Agbodjivé Trétou, dont· l'immatricu
lation a été demandée par le sieur Michiel d'Almeida, 
Agent d'Affaires demeurant et domicilié à Lomé agis
sant, oomme mandataire ,du sieur Sodjati Aritek,QU 
suivant réquisition du 23; janvier 1951, nO' 2018.' 

Le lundi, 24 septembre 1951, à W,heures, il sera 
procédé au bornage oontradidoire d'un immeuble situé 
à L~-bè) Subdivis10n de Tsévié (Cercle de Lomé),' 
~or;slst~ni.el1 un terrain ,en lorme d'un polygone 
ureguher d'une contenance de 1b:a ;(}9 a 95 cas, et bor
né au Nord-Est par la' propriété Djadou, au Sud par 
la propriété Mahiénou, à l'Est par la propriété Défli 
et à l'Ouest par le maréçage, dont l'immatriculation 
a été demandée par le sieur d'Almeida MicHel Agent 
d'Affaires demeurant 'et domicilié à Lomé,' 'suivant 
rêqUlsibon du 23 janvier 1951, no 2.019. , 

Le vendredi, 21 s,eptembre 1%1, à 9 hieures,il 
sera procédé au bornage contracdictQire d'un immeuble 
situé à Bè (Tokoin) Cercle de Lomé consistant en un 
terrain el; fQrme de polyglOne irrégulier d'une conte
nanc{: Gt:' 1 ha 12 a 86 cas, ;~ borné a~ nQrd, par Amé
koudl Gota, au sud par Gueh AttQh, a l'est par Messan 
HOyi e~. à. l'ouest par Têhi Agbodan et Afadina Têh, 
dont l'immatriculation a .été demandée par le' sIeur 
Michel. d'Almeida, Agent d'Affaires 'demeurant d do
micilié à LlOmt, Mandataire du sieur Koumonké Blebu, 
sui..'.lllt réquisition du 23 janvier 1951, n~ 2020. 

Le mardI, 25 septembre 1951, à 8,heures il sera 
procéd(: au bornage oontradictoir.e d'un immeuble situé 
à Baguida Cerde de Lomé consistant en un terrain en 
fiorme d'un polygone irrégulier d'une oontenance' de 
1 h'! 63 a 5- cas, et borné au nord par Dara Wlokpor, 
au sud par Roger Demayaet Dominique de Souza, 
à l'est par Wlokpor Daraet à l'ouest par la rQute de 
I?évégo, dont l'il11matriculation a été demandée par le 
SIeur d'Almeida, Agent d'Affaires demeurant et dQmlci
lié à Lomé, Mandataire du sieur Paul Adjallé, Maître 

Tailleur Lomé,~ suivant réquisition du 23' janvi.er 
1951, nU 2021. 

, _Le Vendredi, 21 septembre 195-1, à 10 heures, il sera 
procédé au bornage contracdictoire d'un immeuble 
situé à Bè (~okoin) ,Cercle. de Lomé, consistant en 
un terrain en forme d'un polygone irrégulier d'une 
contenance de 57 a 95 ca~, et borné au nord par Awu 
BIebu, au sud par Ahioyi Messan et Blebu, à l'ouest 
par la oollectivité Blehu et à l'est par Awu Blebu, 

http:janvi.er
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dont l'immatriculation a été demandée par le si,eur 
Michd d'Almeida, Agent d'Affaires-géomètre, demeu
rant et dümicilié à Lomé; Mandataire du sieur Tükpo 
Blebu suivant réquisition du 23 janvier 1951, no 2022. 

Le mercredi, 19 septembre 1951.J à. 9 h~ures. 30, il 
sera procédé au bornage oontra~d!ctoire d un Immeu~ 
blesitué à Tükoin - Amüutlve, Cercle de Lome 
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygon~ 
irrégulier d'une oontenance de 88 a 42 cas,et bo.rne 
au nord par Gbonvi Somana, au sud par Paul Freitas 
,et Josiah Sanv!ée, à l'est par Savi de Tové et Joseph 
Adjétey et à l'ouest par Célestin Adonkor, dont l'im
matriculaHon a été demandée par le sieur Henry Ame
nouVür, Commerçant demeurant .et domicilié à Lomé 
suivant réquisiüon du 24 janvier 1951, no 2024. 

-_...__. ---- 

Le vendredi 21 septembre 1951, à 11 lJ:eures, il 
sera procédé ~u bornage contracdiCtoire d'un i~meu
ble situé à Amoutivé Tokoin Cercle de Lome, con
sistanten un terrain ayant la t10rme d'un polygone 
irrégulier d'une oontenance de 12 a 38 cas, et. borné 
au nord par la propriété Toudji Oota, à l',est par Mes
san J<.oajo Adj,ogH, et Toudji Gota;. au s.ud :par
J'Ûsepb Eklu .Adjalleet Messan KoaJo Ad]oglI. et 
à l'ouest . par Robert Christüphe Gome~, dont. rIm
matriculation a été demandée par le SIeur Phdippe 
Nassar, Commerçant et Pr-opriétaire demeurant et 
domIcilié à Lomé, suivant réquisition du 26 janvier 
1951, no 2026. 

Le jeudi, 210 septembre 1951,. à 91Ieu~es 3:0, il sera 
procédé au bornag,e ?o~tracdlctOlre d un ~mmeu~Ie 
situé à Lomé (Amoutlve) Cercle ,de Lome, CO~SI~
tantell un terrain ayant la fürt1!e d un polygone !rre
gttlier d'une contenance . de 8 a 59 cas, et bor~e au 
nord par Koffi AgboZlo, au sud par une me pr-o]e.tée, 
à l'est par une rue pr-ojetée et à l'ouest par GaVl et 
Ahü Konou, dünt l'immatriculafi,on a .. été demandée 
par le sieur Jültn K: ~:uda:voo, E!"plü:ye de ~m~'~~ceJ 
demeurant et dümIcIlIé a Lome, SUIvant reqUlsItÎlon 
du 26 janvier 1951, n~ 2027. 

Le jeudi 20 septembre 1951, à 8 fieures, il sera 
procédé a~ bornage oontracdictoi~e d'un immeub~e 
situé à Lomé Cercle de Lomé consIstant ·en un terrrun 
ayalTL la for:ne d'tin polygone iriéguHer d'une oon
tenance de 8a 57 cas, et borné au nord par T. 115 
(àUX h!érit~ers Robe~, F~awool. au .su~ pa! rue d'Ané
ch:O, à l',est par terraUl a Maria Afiavi .et a l'ouest :par 
temiin àÙOs-Reis et 180 (à Martin Assah,) dont l'lm
matriculatiün a ,été· demandée par la dO,me Francisca 
Doe Akouavi Amétepé, Revendeuse, demeurant -et do~ 
micilié à Lomé aglissant tant en son nom· qu'aux
n'Ûms de ses au'tres cohéritiers: 

20 ) Elisabeth Ablawa Doe Amétépé' à Akut~é (Gold 
Coast) . !. 1. 

3<» .Rüsa AyaQvi Doe Amétépé à Trunalé(G;Qld 
, l ' 1·Coast) . . i 

< ; , j 

~) Stéphan Kouami Doe Amétépé à Abidja~ (Côte 
d'Ivloire)' . '", , . 1 

5P.) Jühn K'Ûuassi Doe Ametepe a Accra (Oold 
Coast) . l , 

(0) Joséphine AbIa Doe Amétépé à Accra (Oold 
COast), suivant réquisition du 1er février 1951, ~ 
2.029. 

Le marlii, 18 septembre 1951~ à 10 h!e~res JO, il ~era 
procédé au bornage contradicto~re d'un Immeuble.situé 

, à llomé Cercle de Lomé OOllSIstanten un terram en 
torme cl'un polygone irrégulier sur . lequel sont, édi
fiées 2 oonstructionsen dur servant comme depen
dance d'une contenance de 6 a W cas, connu sous le 
nom de quartier n~ 6 et borné au Nord par la rue 
de Champagne, au Sud par le terrain appartenant à 
M Gbogbo à l'Est par le titre foncier ni() 223 et à 
l'Ouest par' la me Vauban, dont l'immatriculation 
a été demandée par le sieur Venance Gbenyedji, sur
veillant des T.P. demeurant et domicilié à L'Orné man- . 
dataire du sieur Sylvestre Dogbé, suivant réquisition 
du k f.évrier 1951, no 2.030. 

Le mercredi, 26 septembre 1951, à 14 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble sit~é 
à Av,épozo, canton de Baguida cercle de ùom~, ~on~Is
tant en un terrain en forme d'un polygone IrregulIer 
sur lequel sont plantés de cocotiers, d'une contenance 
de 72 a 19 cas ,et borné au Nord par un passage,au 
Sud ,et à l'Ouest par la famille de Kunakey et à l'Est 
par Gbonf.u Amegandjin, dont l'immatriculafton a été 
demand,ée par le sieur.. Kunakey Atsu Kplaka~ .~1:1l1,
teur à Avêpozo (Bagmda) demeurant et domICIlIe a 
Avépozo (Baguida), suivant réqqisition du 7 février 
1951, no 2031. 

Le mercredi, 26 septembre 195'1, à 8 bieuJ:1es, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situ~ 
à· Avéporo (Baguida) cercle de Lomé, consistant en 
un terrain ,en f,orme d'un polygone irrégulier sur 
lequel sont plantés de. cocotiers, d'une oontenande 
de'15 ha 2 a 54 cas, et borné au Nord par les pro:
priétés des sieurs Kunakey Atsu Kplaka, BameZion Da- . 
gbovi et Agbossé 'ûborirou, au 'Sud par. la propriété 

. BellO, dont l'immatriculation a été demandée par le 
sieur Kunakey Atsu Kplaka, planteur à Av:épozo (Ba
guida) demeurant et domicilié à Avépozo (Baguida)J 
suivant réquisitiün 9U 7 février 1951, no 2.<032. 

Le, j,eudi, 27 septembre ,195:1, à 8 ~eures, il ~er~ 

pJ.1Ocedé au bornage contradIctOIre d'un Immeuble. SItue 

à Kagniroopé, canton de Bè cercle de Lomé, ~n;)1stt;nt 

'en un terrain ayant la forme d'un polygone IrregulIer 

complanté ,de cocotiers ,en pleine -pl1oduction, d'une 

oontenance de -8Q a 24 cas, et borné au Nord pat 

AJankomé, ~ 1',Est par., Azanlessessi, 'au Sud par 

Rudolph Dossou Yoyü Thompson et· à l'Ouest par 

Sébiagbé, dont l'immatriculation a. été de~a~dée, 'par 

le. sieur Jühn Otto .Hundt, CommIS d'admll1lstratIün, 
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demeurant et domicilié à Lomé, suivant réquisition 
du 8 février 1951, no 2.034. 

Le mardi, 25 septembre 1951, à 14 l:Jieures, il sera 
pl10cédCau bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Baguida cercle de Lomé, consistant en un terrain 
ayant la' forme d'un quadrilatère irrégulier d' une 
oontenance de 9 a 40 cas, !Ct borné 'au Nord et à 
l'Est par' Koudolo Oassou, au Sud par le marché de 
Baguid. 'et à l'Ouest par la route de Dévégo (Ba
guida), dont l'immatriculation a été demandée par le 
sieur Michel M. Mensah. propriétaire planteur, de
meurant 'et domicilié à Lomé, suivant réquisition du 
J3 février 1951, no 2.035. 

Le lundi, 17 septembre 1951, à 8 hieures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble Situé 
à lokoin-Amoutiv:é. cercle de Lomé, consistant en· un 
te.rrain ayant la Forme d'un polygone irrégulier d'une 
oontenance de 2 ha 4'2 a 72 cas, et borné aU Nord par 
Fiomgbe, au Sud l' Toudji Gota, à l'Est par 
Kumassi et Robert ez et à l'Ouest par Assiok<o 
AgIo, dont l'immatriculation a été demandée par le 
sieur '-;okodo Agbodan, . Cultivateur demeurant et 
domicilie à Bè, suivant réquisition du 14 février 
1951, n:. 2.039. 

Le mardi, 9 octobre 1951, à 8 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à AnYl1onkopé cercle d'Anécho oonsistant en un terrain 
dé forme d'un polygone irrégulier d'une oontenance de 
10 ha 75 a 56 cas, et borné ~u Nord par un ,maréc8;ge 
à l'Est pal Adiaba, au Sud par la l10ute d'Ànyronk,opé 
et à l'Est pat Têko Blidji, dont l'immatriculation a 
été demandée par le sieur d'Almeida Michel, Agent 
d'Affaires demeurant et domicilié à Lomé, mandataire 
du sieur Lossou Gbobl, Oauvien, suivant réquisition' 

<'t> du 17 févriel 1951, no 2.040. 'Ii- ' 

Le mardi, 18 septembre 1951; à 8 heures, il sera 
procédé au bornage oontradictoire d'un immeuble situé 
à Lomé cercle de Lomé, consistant en un terrain ayant 
la forme d'un paraltélograinme d'une con~enance de 
2 a 50 cas, et borné au Nord par terrain à Jonas Quist 
T.f'. 525, au Sùd par un passage, à l'Est par terrain 

. â Quaool1 Forson et à l'Ouest par feu. ODe Assinyon, 
dont l'immatriculati,on a été . demandée par le sieur 
d'Almeid~ MiChel, Agent d'Affaires,' demeurant et 
domicilié à Lom~ mandataire de la dame Soévi 
Edoh Véronique, suivant réquisition du 17 février 
1951, n'O 2.041. 

Le mardi, 18 septembre 1951, à9 heures, il sera 
procédé au bornage contraditoire d'un immeuble situé 
à Lomé cercle de Lomé, consistant en un terrain, en 
f~rme d'ùn trapèze d'une contenance de 2 a 46 cas et 
borné au Nord par la .propriété Dossou, à l'Est par 
les héritiers Assinyo, aU Sud par Rhodes et à FOuest 
par la rue de la Mission, dont l'immatriculation a été 

demandée par le sieur d'Almeida Mich'CI, A;gent d'Af
faires demeurant ej: domicilié à Lomé, suivant réquisi
,tionâu ~. février 1951, nk1 2.046.' , , 

Le lundi, 8 odobre 1951, à 9 Heures 30, il sera 
pl'iocédé au bornage oontradictoire d'un immeuble situé 
à Oounkové cercle d'Anécho, consistant en un terrain 
en forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance 
de 1 'lla 17,at 73 cas, et borné à l'Est par KoukdUi à 
l'Ouest par Logossou Onanzo, au Nord par voie ferr,ée 
Lomé-Anécho et au Sud pat: Kuassi Bruce, dont l'imma..; 
triculaHon a été demandée par le sieur B. T. Dovi, 
Agent d'Affaires' demeurant et domicilié à Lomé, 
agissant comme mandataire du sieur Anton Attiogbé, 

nQsuivant réquisitton du 27 février 1951, 2:048., 

Le' Conservateur de la Propriété foncière p;l., 
F. DE GUISE. 

BANQUE DE L'AFRIQUE OCCIDENTALE 
Siège Social: 9, Avenue de Messine, Paris 8" 

Messieurs les act,ionnaires de la Banque de l'Afrique 
. Occidentale sont oonvoqués en Assem'bl'ée générale 
ordinaire pour le jeudi 15 novembre 1951, dans Me 
dessaUes de la Mlssion Gaveau, 45, rue de la Boëtie, 
à Paris Se pclur délibérer sur l'ordre du jour suivant: 

. la Rapport du Conseil ·d'Admimstration sur les 
oomptes de l'exerçlce 1950-1951. 

20 - Appmbation des comptes de l'exeroce 1950
1951; . 

L'Assemblée Générale Ordinaire se tiendra à 15 
heures. 

Le Pf~sidentdu conseil d'tidmiNstration 
. Marcel de Goppet. 

Société à Responsabilité 
limitée dénommée 

If Compagnie Afrique-France-Antmes" 

(C. A. F. A.) 

OfJ;et : L'Importation, l'exportation, l'achat, la vente, 
le oomrr.erce en gros, d,emi-gros et détail de tous objets, 
denrées, . produits, matières pl'emières, brutes ou ma
nutacturées, leur commission, représentation, courtage, 
cor'Sl'~natlon,et, plus généraJ,ement,toutes opérat~ons. 
oommerCiales, financlères, industrietIes, mobnières et 
immobilières se rattachant diredementou indirectemént 
~ l'un queloonque de ces obj:ets ou à tous autres objets 
sunilalres ou connexes. La Sodétépotirra faire toutes 
opérabons rentrant dane; SQn objet, seule, soit en parti
CIpatIon ou .aSSOCiation, sOus quelque .forme que ce 
SOit, soit par eUe.tnlême, soit par tout autre mode. 

Sfège soei'al :lomé (Territoire du Togo), 49 Rue' 
d'Alsace-Lorraine. 
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AS~ociés telUlS ituiéÎlJziiftent et, pe~lIement, des 
. deites sociale5 : . .. 

10) Monsieur de Ca.mpos Boniface t gérant de· la 
Sooété, demeurant et domicilié à Anécho (Togo); 

.20) MonsIeur LOme CamiIDe, gérant de la Société, 
derr.:eurant et domicillé à Lomé (Togo), 49 Rue d'AI,
sace~Lorrame. 

Capital Sociat: Le capital de la ,Société est fixé à 
la SOlJ1me de Un MillIOn de francs C.F.A. (1.000.000) 
fournI comme sUIt: 

FTS. C.lf.A.: SOO.~OO. -{Cinq cent miIt:e francs 
C.F.A.,' par M. de Campos Boniface. 

Frs. C.IF.A.: SOO.ooo. - (Cinq cent miUe francs 
C.F.A-) par M.Lome CamÏH'e. 

Ces sommes ont été versées intégralement dan:; 
là CaIsse de ta Société à la s1gnature des statuts. 

Les associ~s ne seront responsa.bles chacun qu'à con
CUlTence du montant de leurs. apports. 

Le capital SOCla~ est divisé en 1.000 parts de 1.000 
·francs C;F.A. chacune" entièrement libérées et attrtbuées 
à:, ' 

M. de Campos Boniface: 500 parts• .: 
M. Lorne Camille: 500 parts. 
Le titre de chaque associé résultera des présents 

statuts et des OOsSlions qui seront régulièrement con
sentles. .. 

'R,é5erves. - Sur leS bénéfices· nets, Ï1I est prélevé:i 
Sil/opour constituer le fonds de réserve prescrit 

par la LOI. 

Ce prélèvement cesse d',être obligatoire lorsque le: 
fonds de réserve a attemt une somme égale au di
xtème du capital soclali ; il reprend son cours si cette 
réserve Vient à lêtre ,entamiée. 

Durée. - La durée de la Société :est fixée à 99 an
nées à compter du 1er juin 19S1. ' 

. Deux expéditions des statuts Qnt· été déposéell- au 
. Greffe du Tribunal de Oommerce de Lomé (To~o).. 

Lomé, le 18 jwn 1951. 
Le GreffIer en chef 

du Tribunal de 1re instance· de Lomé tenant lieu 
. de Tribunal de Commerce: 

louis GAETAN. 
l i •:'. ' 
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. ",\
SERVKE METEOROLOGIQUE 1\1.01S : . Février 1951 

DU TOGO BULLETIN ·CLlMATOLOGIQUE MENSUEL 
--_. ... 

1 

',.Qr"··· 
1 

tI 0 1;:1" g.e il)
Température en degrés C. C"0 ~ III <Il 

'.STATIONS 

. 1:1 tI r:: <Il ... 
il) -!!. !l ;10< 4)........ "0 4) .... Eli! '4> il) tI 'S: . r:: 1: . ... e c r:: c 4) . 

~ 0 il .~ ~ ... c > e 
10< ;., C Il C 

Moy. Max. Min. bIl c c ;., 4) "CI Otage1 ~e il) 0 > 
1 

E- e 

Lomé-Aé110 27,8 32,7 23,0 80 29,1 4 SW, 12 

Pallmé-liové 26,1 ·35,6 17,6 fi9 25,4 2 SSW 5 

Klouto 24,9 . 31,2 18;6 72 23,9 3 S 12 

NuatJa 28,8 35,0 22,5 74 27,9 2 S 3 
Atilakoutsé 23,4 29,0 17,7 76 20,5 4 W' 20 
Atakpamé 28,1 34,6 21,6' 68 ·24,0 2 .. W, 5 

Sokodé 28,2 35,0 21,3 51 .18,1 2 NE 0 
Alédjo 26,4 31,5 21,8 54 16,9 3 WI 0 
Pagouda 46 17,2 3 NWI 0 
Mange> 30,2 38,5 21,9 

1 
29 11,2 3 

1 
NE 

1 
1 

BULLETIN PLUVIOMETRIQUE MENSUEL 

AN NEE 1951 MOYENNE 
ST AT 1 ON S 

H ',1 N H N 

Lomé-ville 0,0 0 27,2 1,7 
LI 'mé-Aérodrome 1,2 1 
Baguida 0,0 0 
Anécho 0,0 0 43,5 1,4 
MisSion-Tové 0,0 0 24,,4 1,4 
Aklakou 0,0 0 .24,7 1,5 
Atitogon 0,0 0 30,3 1,5 
Tsévié 1 4,4 2 45,,4 3,0 
Assaboun , 28,7 2 50,0 1,9 
Afagna-Bletta 0,7 1 
Tabligbo 60,0 4 36,1 2,3.. 
Agbétouvé 124,7 4. 50,2 3,0 
Olékové 19,6 4 50,4 2,1 
Pallmé-Tové 39,2 5 58,7 4,1 

. KIQt1tp 109,6 . 7 71,6 4,9 
.... 

Nuatja 36,4 4 137,1 3,0 

Daye..Kakpa 76,2 7 54,7 4,1 
Kpélé-Ooudévé 40,3 5 45,3 3,4 
AtilaIroutsé 25,3 5 . 
Amlamé 16,0 3 56,0 3,9 .... 

Atakpamé 30,3 2 44)2 2,6 
Kougnohou 22,0 

1 
5 

Kpessl ~ .5,3 1 30,1 1,4 .. 
1 

Nombre de jours ~ 
i ! 

Brume 
Grain Breuillard sèche 

i 

1 

0 8 n ! 
2 8 9 
3 0 28
1 1 18 . 
2 0 5
2 2 19 
0 0 15 
0 - 1 28 
0 0 27 
8 0 20 

• 

P Ni 

0 0/0 39 , 

00j0 33 
0 % 11 
0 % 11 
0°/0 10 

10% 20 , 
57 o/Qi 11 i 

166 0/0 11 
248 % 11 

39 % 11 
67 % . 28 

153· Ojo; 29 
97 % 28

139 Ojo 11 
89% 11 

22 %' 11 

68°/0'. . 34 
l' 

1 

18 % 10 1· 

1 

1 
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,A N N.E E 1951 MOYENNE 
Nt--~----_....STATIONS P 

- Il N H N 

"

26 %1 19,6BUtta 5)2 1)8 11 
Djabatauré 7,6 2 

31Sokodé 13,70,0 0 1,2 00;0 
Bassari 260,0 0 9,6 0,8 0 0/0 

Alédjo 0,0 0 19,6, 131,8 0 0/0

1 Lama-Kara 10,30,0 110,9 0 0/0° 
J Guérin-Kouka 00,0 12,2 0,8 110 0/0 

Pagouda 150,0 0 9,8 0,9 0 0;0 
ïKandé 0,0 0 00;0 110,96,6 

0 %Mango 00,0 324,1 0,5 
,

" 0,0Barkoissi 
Dapango 15l 1 

0,0 0,1.~ 4,1 DOJo 
1 1 1 

II Hauteur d'eau en millimètres et dixièmes 

N Nombre de jours de pluie"""'- 0'" lm t 

P : Pourcentage hauteur actuelle par rapport à la moyenne 

Nt : Nombre g'années sur lesquelles la moyenne est calculée 

Les Stations sont classées dans l'ordre géographique du Sud au Nord 

IMPRIMeRIE DE L'écOLE PItorl!SSIONNI!LLI!' M. C. LOMa-1'OClO 

DÉPÔT LÉGAL N° 144 
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ÉTAT DES IMPORTATIONS 

pendant r année 1950 

COMMERC.E SPÉCIAL 

Il CHA:~T-RE 
w ________~····__________ 

PAYS en QUANTITÉS 
VALEURS 

.~ 
(EN MILLIERS DE FRANCS) 

DE f-
ARTICLE PROVENANCE z 1948 

i 
1949 1950 1948 

1 1949 1 1950 i
:::l 

-
1

France 
\ Têtes 70 . ï Q.M. 3 78.,5 

A.O.F. .! Têtes 5 1 
Q.M. 0,5 0,5 '2 1,5

2. Bestiaux. . . . . 1 82 9Gold-Coast . . ~ Têtes 6 
Q. M. 3 10 3,5 8 27 8,5 

1 TA 87 10 . -76 
TOTAUX. \ etes 

'Î Q, M. 3,51 10,5 6,5 10 28,5 87 
\ 
1 

3 Viandes fraiChBS,) France . . Q.M; 7 171 
rêfrigérées et-con
gelées. . . . . . TOTAUX. - 7 171 

\ 

France Q.M. 2 13 14,5 98,5 482 385 
4. Viandes salées ou Hollande . - 2 2 53,5 57 

'autrement prépa- Gold -Coast . - 0,5 2,5 

rées .....'. Danemark. - 3,5 4 92 86 . 
\ 

TOTAUX. - 2 18,5 21 98,5 627,5. 530,5 

France · Q. M, 14 49 178 284,5 1.161 3.560 

Maroc (P. F.) 0,5 0,5 2,5 6 

5Conserves de yian- Madagascar. - 47 . 43,5 946,5 6.61 

des en boites. . . Hollande 10 270,5-
Gold-Coast 14 26 9,5 117 198,5 60,5 
Danemark 2 31,5 32,5 750,5 

.........~-

i TOTAUX. - 28,5 124,5 272,5 404 2.344,5 5.302,5 

f -
France · Q.M. 8,5 44 32 33 435,5 443 
A.O.F. . 0,5 1,5 1 65,5

. Suède' ; · - 3,5 71 
U.S.A. · 87,5 3,5 175,5 22' 

7 Lait enconsBrve '" Hollande 34 201 467 66 1.345 3.237 
Gold-Coast . · ~ 11 1 ·3 35 2,5 36,5 
Danemark · - 93 61 312 408,5 

U.S.A.M. - 224 1.508 
j Suilssre · - , 5,5 161,5 

1 

---
TOTAUX. -/ - 141,5 56.3 577 310,5 j 3.603 4.451 

'. , l 
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..... vALEÜRS'-' fi 
CHAPITRE PAYS QUANTITÉS 

__(B_N_M_I_LL_IE_R_S_~È FRANCS_)_ l ' 
ou DE 

1948ARTICLE PROVENANCE 

2,5Q.M.Frànce 
A.O.F. 
Maroc 

8. Poissons .secs, sa- A. E. F.. 
2.915 

l , r' . Gold -Coast . 
es on urnes.. '. Norvège . 

Espagne . 
TOTAUX. .2:9 7,5 

\.--~~---I-----I'--~-
1 ..

France Q. M. 1 1 

\ 2.453,5.U. S. A. M. 
2.789U. S. A. 

Gold-Coast 
9. Farine de froment 

5.3551.274 

11.937,54.063TOTAUX. 

2,5Q.M.A.O.F. 
A. E. F. 

1ID- Riz Gold-Coast 
Mexique. , 

1____--'-_ --~-
'3,5TOTAUX. 

1948 '19491949 l 1950 
1____ 

1,5 1 23,5 14 
5,5 7,5 4,5 

14 
9,5 

1.347,5 999 2.927 1.301,5 
3,5 6 19 

1950 

8 

29 


134,5 

57,5' '. 

1.102' 
32,5 : 

23,5 . 1 61,51 . 
1

-.-1.-3-81-,5 --1-.03-7 2.950~, ---1.4~1·' .-1:363,5.' 
, •

I-~----

4.129 3.964,5 

2.808 . 
9.692 1.178 

13.656,5 .a.986
----1---

0,5 
2 

99 \ 

" ! 

12.664 10.997,5 
3.333 


4.624:,5 
 8.269 
1--::---=:'-'-1 

20.621,5 19.266,5 

9,5 

2,5 
282,5' 


,--. 
101,5, 1 .,. 1 12 

-------1--_-1-----1---------- 

1 ' 't d jFrance . . . Q. M. 25,5 570 1.247,5202,5 4.358 7.890
Il • BISCUl semer.. Gold-Coast . - 9 9,5 2 43,5 41,5' 27,5 

. • TOTAUX. ____1-----3...;.4,-5 --'-5-7-9,-5 ---1.-2-49-,.5-
1
--.......-2--'...4-6--

1
_--_-4~.3~··9...:9'--,:....;)-~_:~._-_-7_.-=-9-1_7=,5=11

1 

; 

12. ltoixde colas .~Gold-coast.·. Q. M. 4.246 3.329 7.233 4.246.1 3.329 32.911,5 
? TOTAUX. - 4.246 '3.329 

8 6,5France • . 
13. Légumes secs .. Maroc (P. F.) 

i ! i~i I~. Gold-Goast . I-~--

. 8 6,5
TOTAUX. I------I~-----I---~~ 

493 922,5France Q.M. 
20Algérie 

2614. Pommes de terre Maroc (P. F.) 15Hollande . 
12,5 7Gold-Coast . 

7.233 4.246 3,329 32.911,5 

23,5 
2,5 

495 

6.3 28 117,5 
11\,5 

499 
--'-----I-----I-~-- -.~-....----.... 

522 63 28 633 

1.530,5 842,5 . 1.091 2.302 
30 

73 69 175 

23,5 
29 13,5 

1---------I-----I~--- 2.477531,5 964,5 1.603,5 940,5 1.158TOTAUX. 
:----I-----=-

37.25311.733 7.099 2.211' 10.431,5 \France Q.M.· 666 
:37.9015.728,5 7.362,5 14.764,5 28.845.Maroc·(P. F.; 3.330,5 • 

. 76,5 30815. Sucres. . . . . . Réunion. 356. . 30 7 5 130Gold,.Goasl .. 
-~_ ......---- 1----------I---·....····~ 

4.002,5 7.568 14A68,5 16.980,5. ,39.7ltl,5 75;189TOTAUX: 
---I---~ I--~-I-----II 
Q. M. 0,5 18 


Tf) "a1i' )" France. . 0,5 0,5 0,5 2 1 6
'.tU." 8. • » • Gold-Coast.• •• 1--·····_.. _-- ~._____..____..___I·~----.........-1--··..--

~5 0,5 1 2 1 24
" ".' TOTAUX. . . 

1 

287 
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I~~~C~H~A~~:~:~T~R~E~~-~-~-P~:~:~S~~~~,~~~~ VALEURSQUANTITÊS 
(EN MILLIERS DE FRANCS) 

-'--- 1 
1948 1949: 1950'1-=-.._A_.R_T_I_C_L_E__ I_P_R_O_V_E_N_A_N_C"""l>~EI__~__I__19_4_8__1__1_94_9____19_5_0_ 

1 

24 128 17,5Q.1\'t. 220,5 • 1.687 1 349,5 
5 i 

. - \ France . . 
A.O.F.. ; 


Maroc (P. F.) 
 0,5 0,517. Chocolat . . . . Gold -Coast . - ,1 0,5 10' 6 
Suisse - 0,5 6 

1-----.--- --"---" ----·--1-----· --___ ··_··___1 
TOTAUX. 25,5 . 129 1 18 23.3,5, 1.6,99350'

:------1----1---- ----!,----I----,----\.-___ 
lB. Poivre ... , .j France.. Q. M. 1-- 0,5! 1 'l----O'~I--- .10',51 ______62___ 1 1..,0___ 

TOTAUX. 0,5 ,i 1 0,5 10,5 62 10',------1----1--------'_--- --------:._----! 
France Q. M. 1 1 ' Î 75,5

19. Thé .,... Anglet,erre,.. 2 49,5 
1 Japon . . 1 0,5 0.,5 

Gold-Coast ,- 0,5 i 0',5 0,5 . 5 1 41 

-'--'---- --·----1 -.-----.- ,------ ..--- ______1 

TOTAUX. - 0,5 0,-5 4 5 1 129,5 ' 1 

. Marœ (P, F.) Q. M. 0,5 
1 

4 
20. Tabacs en feUllles u. s, A.. . 872 78 0,5 9.26~ 90'9 . 2,5 

\ 

JDU en côtes. . . 'I Gold-Coast . - 0,5 0,5 5 18,5 
U. S. A. M. . - 927,5 

1
___.3,-4-8- ____~______ I--l-5-.-2-6--1.- _~944 1 

__T_O_T_A_U_X_·_I___I---87-2_il__l_.O'_03-:,_51 ___349_1 9.268 16,179 _ \6 ',965 11 

France .. Q. M. 30 l "'34 855 

Algérie . . 559 644,5 662,5 11.539 


'. A. O. F. .. - 4,5 6 102,5
1 

A.E.F. .. -- 1 
Cigares et1Maroc (P. F.) 14 

Cigarettes A~gleterre . 20',5 
U.S.A... 1 21,5 
Hollm1de . 1 .0',5

21 Tabacs Gold-Coast . - 2 0,5 1,5 16~,5 
fabriqués \ Union Sud Africaine - ~_____1 __~_________ 18 

\ TOTAUX. -- 596,5 685 1---755,5 -1:2.683
I-----------I------I-------~-----

1.0'74 1 152 
15.284,5 17.536 

135 
10 

403 
1.40'5,5 
2.077 

143 
69,5 31,5 

______----,-_. 
16.667 22.758 _______!-------,. 


Autres. ·1 France.. Q. M. 1 1,5 1,5 37 1 49,5 35,5 
, r TOTAUX. -----1- ~"·"-·--1-,·-5- --"--'.--1,-5 ----3-7-1----49~5 -------3:.>---,-5' 

22 d~~l~~e fi~e. ~u~e. ~ France Q. M. 1'=====2_'-5L-------
( TOTAUX. 2,5 1 

23 Huil.e fixe pure j-A-.-O-.F-~.-.~:-I-Q-.-M-'+_-"-~-_22-.'99-_88-_/1_ 398' i"-------,-~4-4,-5 2.815 

d'arachide . . . . TOTAUX.. 

~~'~~';.: Q.M. 
.. . If : . 

24 H,uiles nxes pures Maroc (P. F.) . 

-et autres . • • . ~. ,s. A.. ,
...,Ulsse • • 

'" U.S. A. M. . . 
('. TOTAUX.. 

398 

1 

124,561 

2· 
4 

72 

63,5 

---·---1-,------·_
20'2,5124,5 

144,5 2.815 

211 50'2,5 
2 
2 

67,5 711,5 

'----c---------- _________ 
> 282,5 

88 --.-:.---." 
88 

3.647 1.359 _ .....--- ---_.--
13.6.47 1.359 

1.714,5 2.838,5 
46 . 

23 
12 691 
36 

86.6
-------1---

2.628,5 __ 3.598,5 
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CHAPJTRE PAYS ~ QUANTITÉS 
ou 	 DE 'E 

1 Z 1948 1949 1950ARTICLE PROVENANCE;:J 
1i------ -... ,. 

10.289,5 9.2424.802France . . . Q.M. 
34~ 1.826. . Cameroun (T.F)

1 2.328,5. 2.272,25 BOIS communs de A.O.F. . ~ . 

toutes sortes. 

'1' 

1 

28 Bois eIoti~ues .l 

I . 

l' 


5 15A. E. F. 

VALEURS =, 
(EN MILLiERSDE FRANC~__.,'~~ "1. 

1948 .19491 ,1950 " 1 

7.475,53.192,5 7.976 
.. 2.034,5209 

4.0892.959 
12,510 

\ ,10.313,57.412,5Gold-Coast . 
-_.._·_.._····-I--~-~-.. 

5.150 12.623 -20.76-7-,5~40ï,5 :--w.444,51 24.425,5TOTAUX. 

1--..,.-----1-- ----1----1 1 

A. O. F. •.• Q. M. 1.539,5 
Cameroun CT. F) _ 1.025 
Gold -Coast . _ 1.'3::;6 

I~ k 

.. TOTAUX. . 3.920,;) 
1\------1----1---

27 Légumes frais . . \ ~~~~':d~: 
. ,1 Gold-Coast '.. 

• TOTAUX. 

08 Lé l' \ France . . ~ gumes sa es, Maroc (P. F.) 


confits ou conser- Algérie. . 


vés autres...../ A.O.F... . 

.' 	 TOTAUX. 

1 

France 
Algérie 
A.O.F.. 

Of! V' d" Maroc (P. F.) 
' liD ms or maIres. ~ Portugal 
[ Belgique 
'Espagne 
1 Italie . 
, 	 TOTAUX·.·· 

l ' 

France 
80 Vins mousseux. . 	Algérie . 

Italie. 

TOTAUX. 

France 
Algérie 

81 Vins de liqueur .. ii~~~~p:F.) 
Espagne 
Portugal. 

TOTAUX. 

Q~M. 1- '. ::~ 
- 10 

22 
---1·---

64 
. 2,5 

66,5 

Heclolitres 64.5,5 
3.051,5 

43 

-"i:s.740
Q..M 3.740 

91,5Heclolitres 

890,5 2.217 
759 487 1 

1.941 	 2.128,5 ! 
---~-I·~---I--·-~~-

3.5l:l0,5 	 4.832,5 
i 

27 
22,5 154,5 

5
1,5 , 0,5 --- 

. 33,5 75 6:27,5154,5 

127,5 

5,5 

4 

1,5 

138,5 

2.296,5 4.458,5398 727,5 2.470 
6.• 992,5 3.056 

2,5 
2.505 96,8,5 9.375 

26,5 
255' 8 

1 

1.281),' 
837 

3.215' 

1., 

73,5 

5.341 1 

!----
6,27,5 

11.:..-,5_i~~~_1 

:1.179,5 
58 
35,5 
14,5, 

----1--·- 

67,5 1 
76,3 

155 
227,5 [ 

9,5 
- 3.207,5.-·":-L462,5 12.000 

3.207,5 ' 2.462,5 

249,5 2.247,5182 
88 . , 

1 

1,51 

2.232,5 

760,5 
75 . 

10.379,51 9.781,5 

'2.124,5 5.378 
250 

20 

2.144,5 5.628 
91,5 83,5 ' 337,5 
91,51' 83,51 337,5 2.247,5 

i 	 Q. M. 

Hcetolilres 1.139 9.233,51 13..771 
14 

1.238 12.337,5805 
. 83,5 

0,5 9 
., 29032,5 

10,5 172 
21 360,.5 992,551,5 

1----..- 
836,51.153 9 . .766, 15.062,5. 1.322,5 12.421 

Q.M. 1.153 836,5 1.322,5 
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Il CHAPITRE 

_.._....... 

PAYS r.r:r 
QUANTITÉS VALEURS 1.::...:l 

(ENIIHLLŒRS DE PR~NCS),,.....- OU DE F-
ARTICLE PROVENANCE 1948 1949 1950 19c18 1949 1950 

1 

1France HecloliLres 1.582 3.780 6.697,5 ~.833 16.334,5 25:824,51
A.O.F. 276 26 146 1.986 178,5 6,86,5 
Suède · 6,5 30,5!
Allemagne. -

1 265,5 1.331,5 : 
Belgique 

3~LI 
. 

!

82 Bières .. - ;>6 i 
1 

i .. Hollande - 700 1.991 - 1.216,5 . 3.268 1 8,782 1 

1 1 

Gold-Goast . - "2 212 1 55 1 

Danemark. 17 ' 84 705 H7 ! 1 
3.193;51i 413,5 ! 

_··__ ~T_____ ._ 1 

TOTAUX. - 2.290'51 4.590 9.813,5 10.370,:"') -20.194,5: 39.854 1 

'\ Q. M. 2.290,5 4.590 9.813,5 1 

1 

1 

1\ France. . HecLrilitres 19,5 55 206 - 75,5 ; 251 827,5 
1 

88 Limo nades \ Allemagne. - 15 1 , 65 
../ Gold-Coasl . 1 5,5 2 1 1 17- 1 

1 
,

1 .,_.._
~ 

77,5 ; TOTAUX. - 20,5 55 226,5 251 

1 

909,5 
Q. 1\'1. 20,5 55 226,5 

Hec\oli\ras 12.0;5,~ 1 

Eàux de vie . 
France d'alcool pur 532 718 458,5 22.406_ ! 16.. 215,5 

'TOTAUX. -~ 532 718 458,5 ~2.075,5 ; 22.406 Ht215,5 

! Q. M. 1.370,5. 1.783 1.093,5 
1 

1 

Hectolitres 1 
. 

France • d'alcool pur 875 931 92,5 27.542 1 30.636,5,_ 4.166,5 
Maroc (P. F.) - 12 424,5

Rhums etTafias A.O.F. 12 
1 

317-

TOTAUX. - 887 931 104,5 27.966,51 30.636;51'  4.483,51 
1 

Q. M. 2.057,5 2.13lJ 280,5 
11 

Hectolitres 
723,5 1 

1 

1 -

34 Boissons France • d'alcool pur 2.487 66 17.887 61.514 1 2.229 1 

dîa'iIlées Maroc (P:F.) .' - 0,5 _ 50 , 
Au\res à l'ex- Angleterre . - 12;5 

1 

1 600,5 1 
1 clusion du Gin Hollande 41,5 26__ -175,5 1.164 792,5. 5.047~- 1 

1950 . , .. (laId-Coast • - 0,5 0,5 13 1 7 
- - T933,51--------

TOTAUX. - 705,5 2.513 255 HW64 
1 

62.306,5 i 
Q. M. 1.809 5.960,5 601,5 1 

1 

Hectolitres 
.. 1 

2.689,5! 
1 

France • d'alcool pur 92,5 6,0,5 4.351,5 3.920 121.231,51 
A.O.F. -

1
Algérie - 0,5 2 ; 451 141Liqueun y 
Martinique. ' 1 5 

i 1 

\ compris le Gin - 0,5 , 
1 

\ 1950 •••. 
Angleterre . 4 1 

1 

111 
Hollande - 28' 

1 - 1 
760 

TOTAUX. 93 6~ 4.383,5 
----,--,,·~-~---I 

122.102,51- 3.924,51 2.835,5 1 

Q, M. 281,5 183,5 13.240 , 

85 Eaux, minérales France Q. M. 785 671 1.635 2.046 1 2.257 
1 

5.046 1 

Allemagne. 1 
, 

naturelles et arti - 56 1 184,51, , 
ncielles '" . .. .. .! TOTAUX. - 785 671 

J 

-1.691 2.046 
j 

2.257 1~3{),51
Q. M. 

.' .1' 

1 " 
! 

'.



1er juillet 1951JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO580 

CHAPITRE PAYS 

ou 
ARTICLE 

113.410Q.M. 19.6elO 73.031France . 
1.799 '899,5A.O.F.. 

3.293,5 " 1.97613.627 5.024 2.31514.506.,5Angleterre . -
80510.210 ! 1.922 6.019 3.01122.825Belgif:IUe 


78,5 
 92420,5612 127 32C'TÛld-Coast. .31 Ciment 5.26.3 971 1Pologne 

818 
 1 316,5Hongrie 

·11. 730,5 .: 3.501Danemark 
98.298 132.213,5 15.6,67,5 i 29.0[19,5 53.186,564.082 . TOTAUX. 

3.719,5 1 1.720 1.18~ 5.522,5 . 1.968,5 i1.36,9,5Q. M.France 
339 210 423106,5Algérie 
102 10,5 51,527,5AngleLerre 
507 444 112 817 1.325,5109,5U. S.A. .38 Autres matériaux 
98 54,5 183 75 1Gold-Coast .de construction. 2~5 45Tchécoslovaquie 

1.08~5 1.659G.S.A.M. ---.--1----- - .......--~..~-- ....·-----11 

5.867,5, 2.218,5 1.521,5 8.701 3.36,9 , 1.613TOTAUX. 

554 803 777 686 959,51France ., Q. M. 
2,5.' .' Angleterre. '. 

')1 8,51/,Brutu ... ~ liold-Coast. . '" 
805 779,5 686 968554832 

/ TOTAUX.. 

2.9493.123,53France Q.M. 
68118Territ. Néerl. d'Asie M. 

3.580 4.7933.336,55.420U. S.A.M•. 
3.200,5 6,.0539.479,54.6,51:>,5 

394,5 
Territ. Noerl. d'Amériq. M. 

695,5 
6m,5 377,5

Arabie Séoudite M•. 
455 2.143,52.223,5 821,5U.S.A. 


140 
 82,5Union lndiennè •Raffinées .. 3.294 1.1591.004,5 4.7384.652 2.938,5Tmit, ~éerl. d'Amerique 

·3.402,5 


39 Huilea mi
2.841 5,53 4.4102.375r1'Ül.d-Co.ast. . 

, 
néralts. . 

1.46,!:I 
1.15\1,5 

AuLres TemL. Bril. d'~iriq. 
403 

224,5 
Térrit. NéerI. d'Asie 

12.153Autres paya d'Amérique. 
_._....._~....... 1---- I~~· ---.-,. I·······~--~---I-·----I 


20.290,5 . 14.278,5· 12.699,5 17.107 • 12.388
TOTAUX. • 

----il 

3.999,5 ! 2.126'3.6,76,5France Q.M. 
1.816 9551.276,5Tmit Néerl. d'hie M • 

11.200.8.6,44,5 1.753,52.292U.S.A.M. 
10.830,5 r3.&03,55.16.3Territ. Néerl. d'Amérique 

1.5Us 14.46,8 1.017Arabie S'éoudite M. 1.319534,5 1:'383 L714 4342.703,5U.S; A.. . 
t ; ,304 253Buene.... Union lndienn. • 

2.6483.090,59.018,53.947 2.6.73 8.299Territ Nhrl. d'Amérique 2,5208,5Il 94 1 1~5Gold-Coast. • 
2.502 2.146,5 1Territ. NéerL d'Asie • 
1.704,5 897Autres pays d'Amérique. 

---~ I--·~-- --_.~.. ----....---  ---'---- 

15.939,5 18.805,5 28.985,5 13.076 15.314,5 28.126TOTAUX. • 
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Q. M. 

Q.M. 

Q. 1\1. 

19'18 1 1949 

416 1 

215,51 
440 
921,5 
145,5 

32,5 
3.320 
4.120,5 

178,5 
1.089,5 

296 

15 

2.756 
692 

12 

, 
1 4913 

385 
,916,5 
2.081 

299,5 

2.16!J,5 
4.247 

177 

1.778 
6,.016,5 

1.986,5 
3.241,5 

11,5 
1.701 

·3.04a,5 
143,5 
6\:19 
155 

1 

1 

5,845,5 : 

1.532 
2.930,5 

97,5 

6.698,5
----1 

5,5 1,5 390 42 
·36 5 129 
832 490,5 6.080 2.705 

6 1.131 22 
'9 15,5 15 

1.195,5 
3.593 

1. 12il,5 
2.358 

8.271 

32,5 
27 

1.191 

415 2,098,5 965 6.319 
~-'-'- _. -·~·--I·--··············· _ .....__. -·-·--.--~--I 

3.475 1.303,5 2.595,5 7.616,5 3.878 

241,5 
4.041,5 

17.060 

" 9.919,5 
3.6H4 

99 

98 156,5 
1.510 

10 
. 4.115 

6,48!J, 5 
2.064 

48 

7.561:1,5 

59,5 

9,5 

1 

10.335 1.647,5 
-2i~4'-3- --2-4.-04-7-'-,5 - --1-0-8  --5.-781,5 10.24~ "---.-6";""9,--·11 

____1_ ...- ....:.......-....-.. ..... i.-~~~~_·-3.3-_,_-;)-I_·_~.~_ 
1 33,5 11 

19.302 
515 

1.109 
960 

12.715,5 
23 

110,5 
4.057 

892 

53.850,5' '33.167 
791 951,5 i 
"198,5 1 

275 4.041 . 
50 

229,5 1.456,5 
3.728,5 
1.219,5 

.936156 80597,5 
162,5

--·---1--- - ..-.--1----·-···11 

22.271,5 17.895,5 -57.88'9 44.043,5 

17 
6.~250 

11.537 
23.077 

40.'881 

511,5 
. 1.259 

106,5 

9,5 
4.726, 

5.696 

1.877 10.431,5 

5 4.969 8.108,5 

43,5 
3.908 
3.939 
6.941,5 i 

14.832 

1.102 
~ ~ 

---""'-'~--'- -_ ....~·--I~----I----"'-=--," --,----11 
14,5 5 4.969: 8.111 1.102 

40 Gas ails et fuel ails) u. S. A. 

Territ. Néerl. d'Amérique 
Gold-Coast . 
Territ. Réer!. d'Asie 

, Autres paJs d'Amérique 

\ TOTAUX. 
\ 

France 
A.O.F. 

41 Huiles. de graissage. U. s. A. 
et autres huiles ferrit. Néer1.d'Amérique 

Gold-Coast .
lourdes ....., U. S. A. M. . 

42 Houilles . 

43 Fontehrute . 

PAYS 

DE 

PROVENANCE 

France . 
Territ. Néer\. d'Asie M • 
U.S.A.M. 

fmit NerI. d'Amériq. M 
Arabie Séoudile M. 
Union Indienne • 

i TOTAUX. 

l France. . 
l\'Iaroc (P. F.) 

'. Algérie. .I
./. u. s. A.. . 

U. S. A. M. . 
TOTAUX . 

~-I'-'r-a-nce--.-.-·I-Q-.-l\-1-.1I~______40 

. 'r' TOTAUX. 

France', . 
A.O.F. 
Angleterre 

.44 Fer, acier en har- Belgique 

res, tôles, fUs, etc. ~~:~:. 
Gold-Coast . 
U. S. A. 'M. 

TOTAUX • 

• 

Q.M. 

40 

5.110,5 24.581,5 
. 17 200 
104,5 250,5 

1.949,5 87 
667,5 0,5 

318 
46,5 155,5 

4,5 
_......____ .. 

7.895,5 

. 

France. . Q. M. 2.962,5 
A.O:F... 5.737,5

45 Chlorure de So- Cap Vert .
\ 

1.028dium (sel) . :1 Gold-Coast . 

TOTAUX. 9.728 

Q. M. 8,5 
41 Quinine .. • . .j r~~~~.: : . 1---·..·····--_· 

8,5. . TOTAUX.. 

VÀLEURS
QUANTITÉS 

25.597,5 

2 
8.754,5 

20.764 

'29.520,5 

14 
0,5 

(EN MILLIERS DE FRANCS) 

194 19'19 1950 
1 __19_5_0_,1___ 

1 
_
8_1' 
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VALEURS
PAYS QUANTITÉSCHAPITRE (EN MILLIERS DE FRANCS)

>' ' 

DEou 1 

1{j48 1949 1950PROVENANCE 1948 1 
1 1949 1__19_5_0_ 

1____--11---11----1-----------1----
France Q. M. 

1 ARTICLE, 

192,5 265 851,5 354,5 6,35,5 2.122 
1 

48 Carbure de calcium ~~~-~~a~t:  0,51 10 1,5 1,5 44,5 14 
Umon Sud A!mame.. 92,5 1 1 164,5 • ' 1____ 

__T.::,.O.::..T::;A:..:;.U.:,:X_·_ 1__---:.'II--_-_-;:.;19:...:;:.-..!1 27~ i 945~ ~--~3~fsll- ~6~~51 2.300,5, 

152 Sels de potasse .~ ~~~:-~o~st : Q, M. 8 	 39-1--l ,( 'TOTAUX. -' 	 4-- --~I- --32~:-'---': 
1 

; 5 S 1 d d (France.. Q. NI. 179,5. 792,5 1 	 169,5 1.119 1 

, 3 es esou e .., U.S.A.M. ,. _ ; 748 	 935 ' 

54 Teintures Prépa-~ Fra~;TA~X: Q~. --1-7:,5i-1.5-4-~:-~ -. ·~-~;!~'-YO!~I--;.-:~52 

rees ... '1 Fra::A~X: Q. Ai. ----2~i' 3~:~ -~-~!~ ;:~ --~~~51-,-1~;:'~-
Encres ... ) Angleterre , 1,5 1 13,5 ' 

1Gold-Coast .  0,5 0,5 " 
1 TOTAUX. - 1-----9- "'---;3=1,5 ----Lff - - - 399'-~-620' -~- ;2
\,--";";;;';;;;';;';;';~"':'I----I----=:~ --~.;.., 

9.774,5 9.808. France.. Q. M.353,5 947 86,3;5 3.329\ 
12155 Couleurs '/ Algérie  6 
107, Allemagne.  2,5 

28 1,5 1Angleterre . 26 5,5 0,5 223,5 
310Belgique '33 

Autres .. , U, S. A.  . 1 8 
167394 

Go1d-Coast . 
28,5 14 567Hollande 41 

43,5 19,5 
Suisse 

14 4 790,5140,5 
255,52 

Tchécoslovaquie  0,5 20 l 

TOTAUX.  597 995 891 5.483,5 10.240 '. 10.244 

l France.. Q. M. 209 274 344,5 9.289,5, 18.426,5 11.519,5! 
Maroc (P.F.) 7,5 3 	 145 40,5 

56 Parfumeries de A. o. F.. . 1,5 103,5 ~It t t'Allemagne .  0,5 1 , 
OU es sores "l Angleterre . 6,5 52 \ 

~ Go1d:Coast . 36 40,5, 274,5 608 461,5 1.307,5
1------::-; .~ ~,-----.~'-;;;; 

_-=-T..::::O.:.;TA:.;;.;U;;.;.TX;;...:":...-:.I----I--...;:.2:.:4:.::,5- .--3-2;..;.;2!.,.,5-1-··;_'-_-_~-6:.::3:..::.0,!.::.5 -----g:-897~ ~1~9~.0~3=~3 -13.024' 
1 

France.. Q. M. 3 228 358,5 6 ,1.588,5' 2.096 
51 Savons autres que A. O. F. - 48 	 1 175,5l, 6, 

de par'~llmerl'e .. Gold-Coast. - ~ 	 1'2 __..'___22 ~ 
II. 	 '1 . TOTAUX,' - ----3-1---·-2~' ,371,5~1---'--"'6'- 1.764' 2.124- ~ 

477,5 1.569 ,France Q M Il 43
Baux distilléeSl' •• ., 1 
alcooliques. . A. O. F... - 1 • _---._=__ ____ . _---c--=4-o8~~ 

58 Midi~a- _---:.T.:::.oT.:.:A.!.:u::..:.x:...:·~:.I-_--I-_-..:: ..--......:4~3:-11--:-::--I--,--....:5~2::::5:z.::,5:..1-~-==f:::.:.5::.:;6:.::9_1---__•ll=--21--
men&scom- France O. M. 488,5 784 L021,5 22.159,5 33.955,5 43.661,5' 

- 32,5 18,5 8,5 .3.54\1,5 \ 1.832 457A 0 F'pGsés • • • • 	 ' Maroc (P.F.) 29 5 34,5 292 51,5 426,5 • 
\ Autres. • • A. E. F.. . 0,5 5 

, Angleterre . - 0,5 12 
41Hollande - 2,5 

Gold-Coast . 0,5 6,5'" 0,5 	 98 l,sUI;ss,e 
TOTAUX. - --551,5 ----,--;8=1-:0-1~-~1~.0~6=5-1·-=26~,.f17,51 35.8.79,514 4.550
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VALEURSCHAPITRE PAYS QUANTITÉS 
(EN MILLIERS DE FRANCS)r-_.OIT OE 

" ARTICLE PROVENANCE ~ '1948 19491 1950 1948 1 '1949 1950 
I-------I------I----I----,----i-----I----!----I-_--� 

, 
219,5Q.M. 116l France, . 878,5 1.6,55 i 1.965,5 2.159 

, Gold-Coast . 1 269 Poteries. .. --'- --_.. ---_.•.• _...... 

117 1.6,57 L965,51'- 2i59219,5 i 878,5'( TOTAUX. 

517, ! France. , 316Q.l\L 156,5 2,339,5 i
1 

3.561 1.4281 

iA.O.F... 207,5 1.299 
Sarre. . . 259,5 1.149 

18 12 189,5147 1BO Fàïences de toutes\.. Angleter~e . 
0,5<Hollande 1,5

sortes. . . . Gold-Coast .. 1,5 7,5 
;}Tcbécoslovaquie 1,5 7 6,5 

Esp.agne 3~5 17~5 
I----c---!--- -·~--I- ....- ....·-....··- "~---I-,~- ..-

:8,5 554 6,36 2.501 3.746 4.067TOTAUX. 
\---------_I_~___I_______ ~___i------------:--------!-~----_11 

17 29 59,5 357,5 653 1.223Q. M.,: BI 'Porcelaines de .'( France . 
3 4,5 31 51,5· t' TchécD310vaquÎe ~------- ---- I--"~~ 1---:::=-=-=-:::-1-----11tOUtes sortes. . . 20 .33,5 59,5 '388,5 704,5 1.223TOTAUX. 

9A. E. F .. 0,5Q. M. 
10Danemark 0,5 

20.1968.348,5 15.023France' . 6.339,5 10.028,5 12.992,5 
1 1;)A.ü;F. 3 20,5 , 22,51 

6 2Algérie 8 4,5 
242 350,5 48,5Maroc (P. F.) 50,554 23 

5Espagne. , 5 
294U.S.kM. 8 

9Angleterre 16.00,5 27,5 
1205,5 250,5 2,51082 Verres et cristaux Belgique. 

11', U.S.A. 2,5 
37351 32&,5Hollande 56,5 388,570,5 

11 16,Portugal 19 29 
583,5. 488,5647Gold-Coast . 44 4!J,575,5 

46.3Allemagne 4 
97,5 144,5Tçhéooslovaqui.e 4,5 4 3 65 

. 250,5 l ' 6Italie 
638Suisse 

Suède 12____1_ 1___' 1-c°_1_~_0,_5 _........_......,1...... _92~~ 
 _ ......·~--I~-..- ..,·__ · 

TOTAUX. 6.564 10.236 13.536 9.786,5 17.424 21. 924,5, 
',-------1---------- ----1------1-'-----1--------1-------11 

Q, M,France , 5ts,5109 4.791 1 6.566,5 ''3.49182,5 
A.O.F. 0,5 13,5 
Angleterre 3,5 8064 1.454,5 
Belgique . 18,5 48,5 1.99924,5 491 859 
U. S. A. .. 5 12584 Fils de coton 1Gold-Coast. . 5,514 433 25730,5 Q94 
Italie . 13,5 36,5 526,5 1.374 

'Portugal • 0,5 19 
Espagne • • 4 432 

I-~-- --._--.... _ ...._ ,. --. 
TOTAUX. • 184 184,5 .150,5 7.294,5 9.880 6.431,5 

1J 
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VALEURSPAYSCHAPITRE QUANTITÉS 
(EN M'ILLiERS DE FRANCS)

DEou 
ARTICLE PROVENANCE ê5 1948 1 1949 19501 1948 1 1949 1950 

1-.----~-----I------------I------I--------·.~-----
36,5! 136 21France , Q. M. 1.6.83,5 383,5391,5 

A.O.F. 6.0 . 40 88,5 74() 588 96,3,5 
8 1 236 

Indes françaises . 
86 Ficelles et cor- Maroc (P. F.) 

1 53,5 '1 
1 359,5

dages • .l Angleterr,e . 05 ! 2 
Gold-Coast . 

, 1 

7 : 
~~lT2-iTOTAUX. 

Q, M. 536,5 117,5France 9.489,;) 5.444 1 797945 1 

325 44A.O.F. 3.054 154,5 
44: 459,5 
0,5 2 

539 1.92EÎ 1.219
66 Tissus de jute, y 145382,5 2.689 

4.272 3.284 7.563,5 21.4.40,5 1 2" 540  52.795,5;). ,;)compFÎs les sacs 

457 
5 

530 
83,5 

749,5 
19,.267 1Purs, unis, 
7.01~ lcroisés, 

25.721,5 : 
coulils.•• 7.400,5 

17.274,5 
38.574.,5 
32.473 
1.362,5 

61 	 Tissus de 
coton •• France .,' Q. M. 14 

A.O.F. " 
~~~ 	 i ~ 

Comrlures. U."S. A. - 21,5.1 254 15 
Hollande  1 573,5 i 
Gold-Coast. - 0,5 _2 . 2.24!J,5 

TOTAUX. . - - 36 1 534 - ~~1~.3~5~8;5i-:{47571 
~--I-----I---~~,-------:---~~,l-------

France . Q. M. 56. 4.515)5 8.6.68,5 i 3.136 
Maroc .• - 18 1 481 225: 142,5 
Angleterre - 6. 170,5 

0,5B n . Maroc (P. F.) 
1.397,5 

Hong-Kong. 
onne 8flB Gold-Coàst. 

272Pbrtugal. 

TOTAUX. 
 ~948~51 

1 

r, . 
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1 

VALEURS
CHAPITRE PAYS QUANTITÉS 

(EN MILLIERS DE FRANCS) 
ou DE 

'PROVENANCEARtICLE .19501948 ! 1949 1950 19491948 

0,51 

.:.......---1·---------�---·-

87hiaPassementerie . France . 

TOTAUX. 

1France 
Maroc (P. F.) 
A.O.F.. 
Indu Trançaim 

SB Tissus de laine . Angleterre. 

"Q. M. 

. Q.M. 

Belgique . 
Gold-Coast. , 

70 Tissus de rayonne 

Suisse . 
TchécosllY8lj11i. 

TOTAUX. 

France 
A.O.F. 
Tchécoslovaquie 
Angleterre . 
Japon . . 

Q, M. 

0,5 21,5 '36 
---

0,5 0,5 1 21,536
I~--~i----I·--~~I-~-~ 

20,5 
2· 

98 107,5 2.821,5 7.790,5 

1,5 

0,5 

0,5 

0,5 
1,5 

0,5 
51,5 

37 
0,5 

180,5 

153 

84,5 

13 

27 

18 
388,5 

~5 W! 
~-----I-------I---~-l-~----I-----

27,5 .. 101 197 3:279~5 

5,5 .32 13,5 795 
~5 ~5 . 11 

16 
~,5 < 4 548 

8.237 

5.574 
0,5 

236 

Gold-Coast . 3,5 3,5 
0,5 
5 207,5 

43,5Suisse .. - 0,5 
Espagne - 4 

-
;_---::.T.;:..OT;;.;.A;;.;;U..;.;;X_.___1___1;---1~&,~51 44 35 1.605 

France 
A.O.F. 
A.E.F.. 
Algérie . 

71 Vêtements et lin- Caméroun T. P. 
. Angleterre. 

gene. . . .. . . U. S. A.. . 
Hollande 
Gold-Coast . 
TchéBoslavaquie 
Suisse 

Q. M. 69 
2 

1,5 
23 

317,5 

116,5 

0,5 
0,5 

161 
0,5 

83 
26 
0,5 
0,5 
2 
1 

2 
342 

'3.669 
59,5 

.175,5 
542 

9.138,5 

0,5 0,5 38 
I------~ I~------

1__,~T_OT~A_U_X_'__I ___ I.__4_1~3,~51____~279~1,__~4=~~7,~5.1_~1.;:..3.~6_22~,~5 

France . 
A.O.F. 
Algérie 
Finlande 
Tchécoslovaquie' 
. Allemagn,e 

72 Papier et sas ap- Angleterre 

plications : . . . U. S. A. 
Hollande 
Gold-Coast . 
Suisse 
Dauemark . 

; Italie 
Autres pays 

TOTAlJX. ~ 

Q. M. 1.400 2.555,5 1.266 44.761 
60 44,5 48 462 

178 
19,5 
24,5 
0,5 
0,5 

1.683 

47 

128,5 
42 

12 
16,5 
82 

2.930 

0,5 
98,5 
0,5 

10 
2,5 

22 
0,5 
0,5 

,0,5 
1 
0,5 

96, 

1.547 

340,5 
69,5 

103 
12,5 

4 

;15.752,5 

308,5 
.6.303,5 

8.600 

25 
5 

7.86~,5 
'39,5 

16.539 

32.114 
1.049 

348,5 

13 

'316 ' 
166,5 

56, 
134,5 
182,5 

34.380 

6.358 

..2 
1.455 

582 
28 

..----

8.425 

1.775 

1.711,5 

4 
264 

----II 
3.754,5 

13.931,5 
663 

24 
1,5 

20,5 
140,5 

143 
9.053,5 

'73 

14.050,5 

17.504 
\)44,5 

11 
232 

5 
390,5 

12 
178,5 

2 
2 
6 
4,5 
0,5 

339,5. 

19.6l32 
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VALEURSPAYSCHAPITRE QUANTITÉS 
(SN MILLIERS DE FRANCS) 

DE 

1948 


ou 
. 1949 1 1950 ,1948 1949 1950lPROVENANCEA;RTICLE 

----�·----

France . Q, M. 6,5 21 2' '134,5 i R87 63 
46,578 Peaux eL pelleLe- Angleterre. 2,5 


. é é f:rüld-Coast 
1 


69,5 i 	 69 
rl~s pr pares., . . TOTAux. _ -~--=7'-:-6-1' 21 . ,4,5 203,5- 1--8-8-7 109,5 

-F-r-an-ce----1-Q-.-M-.-1---.7-2-,5' ---14-,-5"----9-,51--
4
-.- - ,-.5j' '1.022 1--1-.2-2-3-,5-112 311 

. A. O. F. - 0JS i s 
Maroc (P. F.) - 0,5 1,5. 57,5 1171 

214,5 •Angleterre • - 1 	 6,5 57 
287 

Gold-Coast . 
-	 14,574: Chaussures Japon.. 
- 1 	 13,5 28357,5 

1 Tchéc08loYlquie 0,5 12 	 68,51 ., '393,5 
Union Sud Africaine 0,5. 	 ~5 

I-~--!------ _--~I_"'___I' 

'75,5' 16J 5" 76,5 4.457 1.207,5 2.476~5 
I------I-------II---~-i 

TOTAUX. 

France . 15,5 :24,5 7841.118,5 1.382Q. M. 14,5 
A.O.P. . .,.... 2 '. 41 
Allemagne 0,5 	 676 Autres ouvrages Angleterre . 1;5 0;5 45 32,5[ 

en peau ..•.. f:tOld-Coast. . 0,5 	 &,5:! 

1\ 1':: 	 1~,5 .'Suisse 
--~16- --'~-1-5,-51--·-2---,v.,8,,--i.J5 --82-9- --"·-1-.1-18-,~5"· 1.490,5

TOTAUX. 

0,5 46, . 13 90,5 1.658,5France . Q. M•. 
0,5 	 23Angleterre . 

0,5 1 31 125,578 Orfèvrerie 'etbijnu- u. s. A. . 
0,5 [ 0,5 [ 0,5 71 23 2Gold-Coast .terie. ...... 

Suisse " 1-----1------'-'1.---°-'-,5-1----'----___1_2_11 
TOTAUX.. _ 1 1,5 48,5 84 144,5 i 1.821 

I 1 
1 11 

France . I-Q-.-M-.- ---l-'-'1-:'--14"';',5- 33,5 990 [ '1.515,5\'-,-3-.2-3-6,"""5

1A. O. F. - 0,'5 	 l'nHarlogerie Allemagne . - . 1 i 0,5' 	 41,5
72Suisse - 0,5\___0.;..;.,5,;;.... .___1_. 489,5 ___51-=-,5_

1
-----:-1.-=-13_=---l1 

. , 1568 4.650 
.. TOTAUX. - 1,5 15,5 135 1.479,5 i • 

~Nombrel-6'="'4~-- -1=!3""9-'--,.;.....,...11"""2,...--I----~i----
France . 24.664,5 

.)Nombre. 1 2. 
'( Q. M. '214,5 '567 1.S10 4.736,5 7.6,76,5 

A. O. F. 41,3• ~ Q. M. 	 q,5 0,5 5 
,.)Nombre 	 26.U. S.A. M. 1.336,5 

Angleterr~ .JN9mbre 11 32 
(Q. M. !38 

11 47 
1 581355,578 Macmnes, àvapeur 1Q. M . 

U. S. A .• . )Nombre 19 9 1eL machines mo 798 '2.457t Q M 914,5 ,309 107,5 5.06,7,5 
Gold-Coast ~N.o~br·eS8 44 45" trices. . ; '. . 1.74770 1.827,5'/ Q. M. 	 5 2 
Danemark )Nombre. 	 105 5 124413" Q. M. 	 ' 

.)Nombre 	 1Suède 99, Q. M. 
1Cameroun (T. F!Nombre 1 75

Î Q. M. ~__ --.--.;:-;--_ ~=--_____- ____II 

TOTAUX .: .~NQ~~~e 83 1•129,204 966 20~.579 ' 9.804 12:833,5 29.367,5· 

http:1-5,-51--�-2---,v.,8,,--i.J5
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1 

CHAPITRE PAYS r.n 
QUANTITÉS 

.VALEURS 
'U:.l 
F (EN ~nLLIERS DB FRANCS) 

OU DE ..... ---_.~~...~-

ARTICLE PROVENANCE 
Z 1948 1'949 1950 . 

\' 
1950:.:;J 1948 1949 

1: 
1 

}NOmbre 16 12 Ilf), 
1 

France . Q. M. 695 173,5 119,5 362,5 1.564 2.220,5. , 
- Angleterre \Nombre 3 4 

79 Machines agrico 'r Q. NI. '1: 12 175 156 

U.S.A. , .~Nombre 10' 56 3 

1 

les, y eomprls les Q.1\'I. 148 246,6 342 850 1.267 2.-100,5 

tracteurs U.S.A.M. ,Nombre 38 31 
'f Q. M. 391 222,5 5.407 2.880,5 

Nigéria . \Nombre 1 i 

ï Q. M. 26~-,-1109-- 0,5 4, 
\Nombre 15g--

-_.. _,_._ .._----~ --- " ,

TOTAUX. 

1 
'/ Q: M. 217,51 815 696,5 1.212,5 8A13 7.661,5 

-
'. 

1France .Q. M, 119 218,5 879,5 4.519 6.638 18.984 

A.O.F.. - 8,5 14,5 86 : 1.060,5 747 2.439,5 

Cameroun (T. F). 1,5 101,5 

U.S.A.M. . L16,5 22,5 1.533,5 2.196 

Au,res pays' d'Afrique - 0,5 3,5 
Allemagne. --' 44 2 439 128 

Angleterre - 6.1 23 0,5 1.227 736,51 17,5 

BO Machines et appa- Danemark - 2,5 103 

reils électriques U.S.A. 1 90 18 '1 1 3.345 293 

Hollande 1,5 0,5 lU 25 

Algérie <:?'f:':'~ 
0,5 30,5 

Gold-Coast . 43 " 22,5 7 1.162,5 762 182,5 

Suiss,e - 6,5 6. . 1'18,;) 266,5 

Italie - 4 129 

Suède 1,5 ' 115 -- -
-  ..._- 1  --- 

TOTAUX. 285 428,5, 1.018,5 8.675 14.400,5 24.372;5 
, 

1 
1 - 1 1 

1 
i 

1 

France Q . .1\1, 701 . 1.956,5 2,033,5 
. 1 

35.479,510.897,5 31.892,5 

A.O.F. - 6 107 92,5 213,5 3.185 145,5 

:Maroc (P. F.) 4,5 92 

Tchécoslovaquie - 2,5 1 372 16 
Autres pays d'Alrique . 0,5 5 

Allemague - 0,5 6b;5 49 763 

Angleterre - 119,5 71,5 26,7 1.492 862 4.159 

BI Autres 
Belgique - 1 0,5 11 

machines U.S.A. - 225 165,5 211,5 1.903,5 4.051· 2.345,5. 
et mécaniques . HoIiande 0,5 1.156,5 3,5 15.790,5 

U. S.A.M. 258 401,5 7.173 8.558 

Gold-Coast . 11,5 13 118 213,5 170 3.983 

Danemark. - 0,15 11,5 

Suisse . - 5 18 7 234,5 465 1.074' 

Suède - 3,5 35,5 114,5 98,5 760 2.6.35 

ItaHe 0,5 0,5 5 30,5 5~ 230 

Autres pays 15,5 12 43,5 260,5 

.. - ,- - , 
TOTAUX. - 1.073 2.649 4.487 15.092 52~772,5 71.863,5 

\ 
'. 

, .. 
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CHAPITRE PAYS V'J 
QUANTITÉS VALEURS

'1J;.l 
E-r (1 MILLIERS DE FRANCS)OU DE -

ARTICLE PROVENANCE 
Z 1948 1 ..1949 1950 1:::l 1948 1949 1950 

1 it 

France Q. M. 369,5 1.109. 559,5 . 4.372 11.749 7:633 
A.O.F. - 13,5 23 9 2~ 322 50,5
Sarre. 1 10 

Cameroun (T. F.) . 1,5 60,5
U.S.A.M. -' 2 136;5 

82 Outils emmanchés Allemagne. - . 314,5 2.8~~,5
Angleterre . - 18,5 16, 17\1 . 153,5 

OU non. Belgique - 242,5 1.353 
CS.A.. - 28 13 535 104 
Gold-Coast . 29 25 6"" 166,5 200,5 148,5- ,D 
Suède 3 .4 125 30,5 
Danemark '".J 101,5 
Tchécoslovaqllie 6,5 

1 

.. 
- 61 , 

TOTAUX. - 458,5 i 1.441 1-~8118 5.~~1,5 .... 14.16.9,51-- 10.883 

France . Q. M . 43,5 48,5 4~ 1.780,5 2.464 2.184,5 

83 Coutellerie. Angleterre . - 5 73 
Belgique · - 11 91 

( Gold-Coast . · - _.'- ------1' 13 
1.853,5 i 112,5 

TOTAUX --' 48,5 i 48,'5 73 2.46,4 1 2.388
i 1 

1Hongri,e Q. M. 39 29 
1 

651,5 541,5 
Pologne 49 7 762 41,5 
France - 1.091,5 2.218,5 304,5 13.571 26.. 289 . 4.657,5 
A.O.F. - 72 88 11,5 46,5 53 96,5 
Canada 0,5 l 
Maroc (P. F.) 2 11,5 
Autres pays d' Amérique . - 287,5 185 
Allemagne .. ' 37,5 147,5 21 215 1.271 367 
Angleterre -. 57,5 1 269,5 3,5 
Bêlgiqm3 - 65,5 127,5 

\ 6,5 765,5 542 120 
84 ArLicles dejménage U.S.A. . - 2.039 809 5~112 726,5 

Union Indienne - 5 320,5 0,5 571,5 
Tchécoslovaquie 11,5 70 28,5 120,5 1.56.1 755,5 
Gold-Coast . 90 569,5 3.321,5 963.,5 6,218,5 16.920,5 

ferrit. Nèerl. d'Amérique. - 3.122 , 1.820 1.897 1.054 
AtitresTerril. Britd'Afriq. - 183 365 
Territ. Néerl. d'Asie - 578,5 413 
Autres pays - 0,5 26,5 30,5 300 
Hollande - 82 5 0,5 1.377 89 0,5 
U.S.A.M. 56 1.194 

TOTAUX. ------r.724~-6.321,5 -:3-::756~5 -25.312,5 -41.018 -23.800,5 
- - if Danèmark . Q. M. 0,5 . 0,5 6 1,5 

France .. - 2.907 23.462,5 6.112, 23.697 80.378,5' 46.748 
1 A.O.F... - 43 3 '341,5 655 116,5 2.052 
i Maroc (P. F.) - 28 1 312,5 14,5 

) . \ Canada . - 59 1",5 577 83,5 
U. S.A.M.. " 27,5 156 1.308 4.397 
Allemagne . · 5 0,5 34 13,5 3 839,5 

85 AuLres Angleterr,e . - 33,5 76 68,5 485,5 657,5 1.369 
ouvrages Belgique . - 89,5 27 651,5 110 

en métaux. U. S.A.. .. - 76,5 6,5 48& 804 132,5 2.546,5 . 
Autres pays - 18,5 299,5 
Algérie - 8,5 143 

1 
Gold-Coast . - 32,5 1 481 207,5 18,5 . 2.446,5 
Suisse 18 1 464,5 46 

1 Suède · - 0,5 11 
" 45 473,5 

1 

Norvège - 0,5 2,5 10,5 50 
Tchécoslovaquie . · - IJ5 40 
ItaHe · - 10,5 i 257 

~._- - ....--"'--1 

TOTAUX. · - 3.272,5 ~.6i9,5 7.744 27.698,51 83.331,5l~ 61,43T' 
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1 
CHAPITRE PA. YS 

DEou 

.. - ." 0 UA~T_IT_E_"S.._·_____._._._,V_A_L_E_U_R_S,___ '1 - __ (EN MILLIERS EE FRANCS) 

ARTlCLÈ PROVENANCE 1948 / 1949 1950 1948 1 1949 1950 

1 France 

\ 

A.O.F.. 

86 Armes poudres et Algérie. . 
l ,Belgique. 

munitions . . . ./' Gold-Coast . 
Tchécoslovaquie • 

TOTAUX. 
\ 

87 Meubles ... 

France 
A.O.F.. 
Algérie 
Hollande . 
Gold-Coast . 
Portugal. 
Danemark' . 

TOTA{TX. 

88 Futailles vides en\ F' '
b . t" rance . . 

OISI mon ees DU Algérie. . 

non montées1 cer-/
clées ...... TOTAUX. 

. . 

France 
89 Autres ouvra~es A. 0: F. 

en bois Territ. Néerl. d'Asie' 

1 TOTAUX. 

France 
A.O.F.. 
Tchécoslovaquie 

90 Instruments, de 
A'llem'agne . 
Angleterre. 

musique. · Gold-Coast . 
.' 

ItaHe 
_ Su~sse 

Suède 

TOTAUX. 

Q. M. 

, -

Q. M. 

'.' -

Q. M. 

Q. M. 

33,5 

0,5 
2,5 
1,5 

147 
4 

86 1.122,5 3.968,5 2.911 
78,5 

5,5 1 /

0,5 36,5 5,5 
0,5 0,5 22,51 36. 20 
3,5 0,5 91,5 19 

___--'.1_1 ____ -------. - ----

38 

16 . 
23,5 

17,5 

57 

7 
2 

9 

35 
41,5 
47,5 

124 

155,5 . 87 1.187 4.180 2.950 

14,5· 502 

14,5 

17,5 

17,5 

128,51 
13,5 

1----, 
142 

68,5 
0,5 
(,,5 

17,5 
0,5 

589,5 

283 

283 

287 . 
84,5 

44 

415,5 

'1 
1,5 

433,5 3.916 

433,5 

24 

149 
1 
3 

35,5 
3 

4.107,5 

1'_._.
5,5 ---2-4-1 

,----1. 

1.181,51 2.020481 
251,5 
201,5 

934 

47 

---
1.228,5 2.020 . 

1--------.---1.----1-----1------1 

Q. M. 11 

4,5 

2 

17 

0,5 
:3 
Q,5 

1 

22 
0,5 
0,5 
0,5 
2,5 

19 

45 

601 

83 

5S 

1.062,5 1.076,5 
1 

18,5 
1 20 

15 112 
104,5 753 

6, 

83,5-- --_. ----
1.981742 1.271,5.. 17,5 --22-1 

-----1---1-- ----1----1--- ---
1,5 6 /35 448,5(France . . 

91 OuYra~es de spar-~ A. o. F.. . 

terie et de vannerie Î Gold-Coast . 
\ TOTAUX. 

1 

92 Voitures pour voies France 

ferrées ... U.S.A. 

1 TOTAUX. 

_...___ __ 0,5_1 ___.~_____1__5,_5 ___~_~:_~_III 
1,5 6,5 8 35 454 110 

Q. M. 

\Nombre 123 
'( Q. M. 2.457,5 

135 
'3.160,5 

27 
RI0S 

. )~~~~e 1 
?:'IIombre 123 ·:OC13=6°--- -27-

.{ Q: M. 2.457,5 '3.194,5 3.103 

9.176 15.236,5 67.477 . 

9.176, 15.874 6.7.477 
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1 VALEURSCHAPITRE PAYS QUANTITÉS (EN MILLIERS DE FRANCS) 
ou I---~~-- ---'--,-.--~--- _ ....._-~-.....DE 

19491948 1 1949 1950 1 1948 1950ARTICbE PROVENANCE 
, i·--......-- ----1----1 

Nombre 5 
France,. Q.. M. 4 140 

Nombre 8 4
93 Motocyclettes et( Gold-Coast. • Q. !VI. 3,5 7,5 70,5 87 

pièces détachées ./AUlr. Terri. Brilan. d'Afriq ~~l~r..e 1 . 1,5 15 
---_.- -_····~---I---····_--·_-

. TOTAUX .• Nombre. 14-- ~1[4- .. 
Q. NI. Il 7,5 225,5 87 

-----'--------1·----  ------1----
.' Nombre 295 .343, 139 


France Q. M. 63 77 
 2.38760 2.977 2 . .209 
Nombre 1 1 

A.O.F. Q. M. 0,5 0,5 3 2 
Nombre 1494 Cycles, motocy- Allemagne . Q. M. 2,5 / 6u 
Nombre 176 1cles, leurs parties Angleterre . Q. M. 32 5083 75 

et pièces détachées Hollande Nombre 1 
1'Q. M. 1,5 3ùNomenclature nou-

Nombre 4.283 4.453 7.786. 1i velle de 1960 . . . Gold-Coast. • Q. M. 857,5 890,5 1.555,5 17.908 21.586,5 38.459 
Tchécoslovaquie · Nombre 15 

O. M. 	 2,5 7~ 
U.S.A.M · N-;;mbre 

Q. M. 8,5 	 222,5
_._---~-

4.8T:r~~~ -1:94f-~ -----;--_....- ~.-~-TOTAUX. · Nombre 4~755 
Q. M. 953 970,5. 1.6,31 20.806. 24.6,36,5 41.055;51 

62Nombre 34 90 

France Q. M. 397 
 733,5 1.448 	 5.680 1 16.478,5 . 24.1{33 

)Nombre 1 
A.O .. F.. · Q. M. 18,5 381 225 

Nombre 2 10 	 i. Angleterre . 58Q. M. 1112,5 442 , 898 2.030,5
Ycitum de Nombre 1 

1tourisme. Belgique Q. M. 180 
Nombre 13 1U.S.A. Q. M. 177,5 14,5 285,5 
Nombre 3' 1 1Gold-Coast . 
Q. M. 38 17,5 240 50330 

I~---··---I 102-- .... - -,~.~--- ... ~----- ---~------It
83 


95 Voituras 

TOTAUX. · Nombre 4l 

Q. M. 472 1.005 1.587 6.923 20.511 26.809 
auiomobiles. 

Nombre 72 113 129 

France Q. M. 1.559 
 2.597 3.230 21.141,5 33.868 46.952 

Nomhre 1 1 
A.O .. F. Q. M. 45 20 392,5 200,5 

Nombre 3 9 	 ! !2
Angleterre Q. M. 74,5 27 146,5 505 100 2.102,5 

Nombre 8 29 . 20 

\ Camioll&.. 
 (J. S. A. Q.M. 227,5 503 288,5 2.326 6.313 5.6,28 

Nombre 2Gold:'Coast . 43,5Q, M. l56,5 
Nombre 6.Canada. '. " Q. 1\'1. 240 1.475 
Nombre 13 13 820,5U.S.A. M.. 
Q. M. 	 . 259,51 -41,5 3.437 
Nombrel~9~0----\160--"'-1161 - . 1---'-----· 

·TOTAUX. 
Q. M. 2.146 3.450. 3..706,5 25.840 44.075 55.503 
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PAYS .~QUANT1TÉS (EN MI~~~;~:~RA~CS)~-II
ou DE _ 	 ------~~~.--__c_"--.--- 1 

1 

ARTICLE PROVENANCÈ Z 1948 1 1949 1950 1948 1949 19r;0 iI_~____.I______I--~-I----I-----I.----I'--'___Ii._---:.-'---..;..,/ v ! 

France . Q. M. 159 451,5 424,5 2.820,5 9.008 , 
52,5A. O. F... _ 45,5 3,5 1,5 505 

. . Cameroun (T. Ft 0,5
98 AcceSSOlres et plè-

\ 
Angleterre. '. _ 15,5 1,5 4,5 101 11 

ces détachées d'au-, D. s. A.. ., - 117,5 53 22 2.091 678,5
'l 1Hollande . . 62 i 77 11-, 	 1.738,5 1 

65,5tomob1es· . . . . Gold-Coast. . _ 2 il' 9 4ti 68,5 ' l' 

3 
1 

10 
Canada.. _ ...._~'..._'~1_.._·__ --._..~1~_.- ..-1-,---.,-,-- _~~__._..__ 

TOTAUX. _, 340 1 572,5 539 5.594,5. 11.557 
----1---'----1----

646,5 1.354;5 313180 371 ~ ,France . ..'~ --~~_. 
I--~·~~

91 Embarcations 646,5 1.354,5 • 313180 37'( TOTAUX. 

~ 
1Pneus /Fr";:A~X: 	 ~:: 1--··----·· ----- ---~~~- -_.-.~.-
1 1------1----1----

Ennloppes de lou
1 tes sortes. Nomen

clature Douvelle 
(11150). . .•. 

46\J 280 6.875,5 11.667345France 
11A. O. F. 
11 6.2850U.S.A. 7,5 	 2.75(1 .

D.S.A.M. 
20 	 38,5

ltali'e • 
Gold-Coast. 0,5 1 

----'--'-3-30~-7~03,5114~464,51-'-7-.1-4-1-

-- ~-·'·-~-I~--;:--··~--I---~-I--·~·~'- ..,--._--'-~ 
~Enveloppes(au ils) ~ Fral1ce " • .12,54,5Molos .' ., TOTAUX. 

------1---------------1.-------_.----- 

TOTAUX. 

4,5 1 12,5 

8.497 
90,5 

7,Si 

249,5 
1.H28,5 

10.986,5 1 

----1 
10.898 

10.898 

~-··-·~I1 

6.0966 
! 
; 

, " 
26,7,.5[' 
277,5 
157,5 ! 

1341,5 
10,5 

1 
--~---I 

j 
1, 
)

2;3411.825 [France.. Q. M. 11\J 107,5 1
57 i 

1 
1 
1 

1398 ouvra-).ERveloppes (euile)' Gol~-Goast . 	 3 i 

'1 1gei eD \ V6Ias..., Italie ,. - _____ ~~,5 L--. 2:354 
/caoutchOUC! \.___T_O_T_A_U_X_,_.'----1---1-22- 108 -_1.__1_.8_8_2_______1-----1 

1 __ , 
i1.192 
11 France.. Q. M. 21 65, 342 
i~h b . "U. S. A. . 	 5 64 3ti9 

~ am res à au ·U. S. A. M. 	 21 219 1 

!lulos. • Italie. _ 	 13 ...~-' 
--_.~.- -~._- 1.780 

l, 

406
TOTAUX. - 26 99 

44,5 6,5 OJ5 912 11Q. M. 0,5 0,5France 2 30,5! 
Chambres à air Italie . 705' 

d. toules sortes U. S. A. 
NlI'lIomenclalure Gold-Coast. _ _ __;_:~ I. ___ '~'____'__ I_".~~. 45~~1 

TOTAUX. - 0,5. 0,5 54,5 6~51 0',5 • 1.058,5 1 
:___-11--11--- 1 1 • 1 . l 
1France . . . Q. i\-1. 34 33,5 	 836,· 990 ,.1 

Cha.mbre~ à air Gold-Coasl. _ 1 0,5 8 7 ' 
\ (sulte)Yelos •• Italie .• _ 065 6'SI' 

1 TOTAUX. -35 "'-·3-4,-5 844 	 -1.603,5 --~-.-. 
" 1 
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DU TERRITOIRE DU TOGO ,1er juillet 1951 

VALEURS -~> IlPAYStGHAPITRE QUANTITÉS 
(EN MILLIERS DE FRÂNCS) 

ou OE 

r' 1948 1949 1950 1948 Î 1949 1950ARTICLE , PROVENANCE 
11--------I------'--I-------+-----I~---I----i ._ 

27 97,5 48,5Q. M. 980,5 3.710• France 1.637 
1,5 38,5 i'\' Algérie, , 0,5Maroc (P, F,) 1 ,1,5 

. Angleterre . 0,5! 3,5 4,5 15ff 
OBbls Autres ouvrages u. S. A,. , 0,5 a 

186,51'7en caoutchouc... '/' Tohécoslovaquie ',' -41,5Hong~J{;ong 623 1 

0,5 3,5 iGold-Coast. ',/ 
--~~~.._- .... -------"-

! TOTAUX. 5369,5 10ij 1.801 11.613 3.\135 
1 • 

,------1----1----1-------_-1----1

1 

----1------
1 

1 . 

7,5Q, M.1 France 17 36,4,5 i 6.72 1 

-99 Tabletterie . SuÎlSse ~._'_'__,,_0_,5 . l '&,5" 1 

7,5 , 17,5 !:~~364,5 i--~- 6,81,5 ----1T01'AUX. 

1____ 1____ 1_____1 1 

6 Q . .M. 7,5France " 389 
A.a,F.• 

6,5 8,5 421 420,51 

6-100 Brosserie . . -Gold-Coast . 2--~5·:--·-6:51-"~~ -,,-. 4:i,~1-'-4-2-0,-5 :~- 391.TOTAUX. . , 
1 

l 
\1-1.-00-0--bO-ile-s 1.296,5 4.103 \ 756,5 .. \---1----1. 

France /. .~ Q. M. 200 982 96 936, 3.833,5' 9041 

\1.000 boites •1.188Finlande 
1.51!! 

. ~l. 000 bolles 
",1 Q, M. 1 143 

! 901Belgique 
. '( Q. M. 92 1.041 

U.S,A. :VOOO boîtes 33 
1 17,5, Q . .M. 4 -
1101 Allumettes. \LOOD boites 64,5 444,5 741,5, Gold -Coast . 

717''O. 1\1. 4,5 52 159,5 86 742,51  ,
.~1.O00 boîtes 20115 2.230 1 2.867Suède 
, , Q. M. 21 347,5 i, 362 267,5 : 3.585,5 . 4.441,5 

)1.000 boîtes 1301 " 1 1.641;5 _Tchécuslovaquie 2.240405f Q · M. , 1 38 l ,_10,;) 
,1.000 boîtes 86,5 1.672

Autriche 
:1" 

1.927 \ 

h,ooo boîtes 1.595,5 7.1~5- , 1-9.767,,5-·I~·---'-II-~-- 1-·--'---,. 
'{ Q. M. 10 175 ,112,5 

i 

__T_OT_,A_U-,..X_._'( Q_ M. 229,5\ 1.429,5 i 1~238 1.307 8.653,5 12.815 

i 
531,572 346,5i l France Q. M. 5,5 13,5 

1 

0,5-:102 Bimbeloterie.. • . A. a. F" • , 0,5, 
Ailgleterre, . 

,Algérie ,. 
0,,5 

Gold -Coast . 9.118 19.832,5- q38,5 619 162,5 
-' 

20.364TOTAUX, - 644 632,5 \ 236 9.464,~ 1 
1 
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PAYSIl' -~HAPITRE 
ou DE -zARTICLE PROVENANCE .~ 

Italie . Q. M. 
1Fr.ance . 
! A.O.F. 
Maroc (P. F.) 
Algérie 
Madagascar. 
U.S.A.M. 
Angleterre 
HeIgique . 

· l u. S. A. 108 Aurest artlC es \ Hollande . 
. Gold -Coast . 

Union Sud Africaine ' 
Union Indienne 
Danemark. 
Tchécoslovaquie 
S,uisse 
Tunisie 
Portugal 
Norvège . -

-TOTAlix " 

INombre 
France .( Q. M. 

INombre 
A.O.F.. ·r Q. M. 

!Nombre
Mar.oc (P. F.) 1 Q. M. 

, ~NombreItalie. "Q. M, 
~Nombre 

104 Colis Postaux 	. . Portugal. 'f Q. M. 
)Nombre

exclus de la nomen- Angleterre . ·lQ.M. 
)Nombreclature 1950 ..' u. S. A. . ( Q. M. 
,!NombreHollande 

, ( Q. M. 
.}NombreAlgérie 
( Q. M. 

Suisse . . ,Nombre 
~ Q. M. 

Aulras Terri. Hrit d'AfrqNombre 
( Q. M. 

Suède. ,JNombre
f Q.M. 

TOTAUX. • ~N;mbre 
, Q. M. 

France. Q. M. 
105 Conserves de. Algérie 

tomates r ltal;Ol'AUX. = 
( France Q. 1\'1. 

lOS Tissus de lin )A.oT:iA~x: =
I~otal gén-ér-al-de:""'s-im':::"po:";;r';';;"ta:";;tio-n-s--:....-.-.-.-. 

I~ 

18 
2,5 

l' 9 
0,5 

1 
281 204,5 

1 
0,5 

i 2 1 

: 0,51', 1 
! , 

1,51 1 
1 12 il , 

0,5 : 1 

2.103 II~-,-:3",-,2=0"9=-!-,----I-----'I----- 1------ - ! 
246 1406,51 12.48.6 19.338 1 

16,5 15 	 .170 192,51-~--11 

7 1 	 ; 62 ' ! 

2~5i--lg-: --r}.~-:--1~~I-------; 

12,5 1 165 1 0,5 83:1,5: 708 < !:I 

1-'-~116:5 0,; o,5-1;hi-~JO"r ~ 
233.460 1 384.316 1 451.056,5 837.561 \1.454.43Q 1.62M20 Il 

QUANTITÉS 

19501948 1 1949 

0,'5 
1.154,5 

32,5 
297 

4387 

22 
20 
12,5 
70,5 

123 
78,5 
!?O 

4 
5,5 

156,5 
4.9H3,5 25.295 

125 81 
1 46'1 627,5 

35 58,5
Il 40 ' 

1.430,5 
2,5 101,5 

1 41,5
! 42&,5&,5,

56,5 268 
28,5. 953,5 
17,5 153,5 

100,5 
71 54 

1,5 541,5 
2,5 8,5 
1 26,5 
15, 29 

( 

1949 19501918 

1 260,5 
19.145,5 

79 
143.301 '82.765 

355 1 
1.2~3,5553,5 

5.032 3.209 
374 341 205,5 

2.599 

34:1 	 175 
1 

,6,,103,5 
226 8,5 1.121 

9 374,5 
94,5 96 1.374,5 

1.304,5 /1.271 3.791 
122,5 2.228,5 

185 
530 

84,5 731 
461 722,5 

55,5 
 1.979,5 1.292,5 

813~5 
1.583 

[ 25 95 
1 12 51 318,5 

116 

1 211;5 i__ ~~_8,5 
2.000,5 --~8()O~~'30~5'6~-- ~21f.c17:r-!-5=~3~.8=53=-",~5 f 107.035 

1.970' 3.097 ' . 1 

230,5 399 11,918 18.6311 

83 29 ! 

10 3 198 225 
5 
0,5 12,5i

1 

1 
~5 
5 
0,5 

15 30 
~5 ~5 50 
8 26 

0,5 1 1 12 
2 9 . 
0,5 0,51 1,5 

1 1 

0,5 1 

1 

2H 

37,5 

56,5 

146 

6 
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ÉTAT DES EXPORTATIONS 

pendant l'annee 1950 

COMMERCE SPECIAL 

PAYS QUANTITÉS 
DE 

/' 	1949 19501948DESTINATlON 

~ Têtes 236 16 126Gold-Coast . 'f O. M, 69 32' 55,5Chevaux ... 	 ,  ----..... ~--
\ Tète!' 236 26TOTAUX. ï O. M. i 69· 

16 
32 55,5 

__-,--....;;.3_1

2,51 li 
7.717,5 

U1li I----I--.....-~ 
. 7.717,5 13.574,5. 748,5. 7.966,5 

12.889 1· /. 1 

2517 1 1.26.1 5.987 13.557 . i. 1 
• 12.889 .~ ..... -  5.987 1,1 

3.557 2.517 1.261 

4.098 1 

__9_9_5_1--....;.1_9.....;8,-5 __5_47..:...,_51._.-1-.8-4-2

U98 "\0" 1.842 
407,5 _--..:.9::.::9~5_i':'__·':':ll;:1::...:::r::0 ,;>::.._-'- __5..:.:,.47-'-,!:>....-1!----' 

48 8,5 36~ 1 230,5 1~ ,1 

587,5 852 
1 

777,5 

----  ..·········-~--i-~---I-___~~-:-: 

587,5 853 777,5-4 

VALEURS -1 
(EN MILLIERS DE FRANC~_'_1 

1948 : 1949 1950 1 

95 53,5 153 
_·······--~--I--·_········---·-I·~---

95 53,5 

3 /'1:
,:J • 

153 

16 10 7 

--  1...:.,6 ___13-'-,5_ 1____7-1 

1 

13.574,5! 748,5 7.966,5 

---------1 
A.O.F.. . .l Têtes ,-0, M. 

\2 Porcs .. . ../ Gold-Coast. j Têtes 
1
1 

Q. M. 

TOTAUX. J Têtes\__---1 Q. 1\1. 

\ Têtes
,Gold-Coast . ., Q. M. 

. t Têtes 
3 Bœufs ... 

TOTAUX. t Q. M. 

-----, T' 
Gold-Coast. . \ etes4 MOUtons. . . . . ( Q. M. 

.~ TêtesTOTAUX. 
/ Q. M, ____~·----I , 
\ Tetes

5 Chèvres...... Gold-Coast. " Q. M. 

) TOIAUX. • \ Têtes1Q. M. 

6 Peaux de bœufs .•	, France. . • Q. M. 
)Gold-Coast . 

--~~ 

3 
1,5 

37 20 16 
16 6 

---___
37 • 23 . 16 

16 7,5i 

5.429 1 411 
9.938 837,5 

li.429 411' 
1__9;,.,..9_3_8_,1 __.....;8::.::...:..377:,~5 

8.299 	 3.682 
1.689'798,5 

8.299 i-3~62Z 
1.689 l ,798,5'1---- 

181 2,0211 

66,5 407,5. 

181 2.021 
66,5 , 

1 

43,5 
0,5 37Peaux de moutons \(--Fl-.a...::;.;;.:e.:.TA-~;,.,.X_·.-I--..Q-.-M-. -----44- ----'--::-=8'-5 -~I:: -- 3:: 1- 7 _. --:4 
4 4 

25et de chèvres ....)Gold-Coa.st • _ 8 3 15,5 45 1__ 25,5 
--=-=,,1--·-- ~----:8""3-. 53 27

\ TOTAUX. 12 7,5 16 1--..........._1__----".::>_ 

Gold-Coast .8 Volailles. 1 __·'1 Jêt~~ 1 	 .-1 35;'5 1... 1 12,5 .. ~ 	 J~t:,. i-········· --1 --3~5g-',5 _.-- -1--~-12,~TOTAUX; 

Q. 	M.9Noix de COCO.-: .j France ~ • • 
A. O. F .... _ ..._-_..~-

. TOTAUX. 

395,5 
1 

---. 
396,5 

1 

http:Gold-Coa.st


__ 

---

----
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CHAPITRE PAYS1 

ou DEi 

. ARTICLE DESTINA TION 

110 Poissons secs et \1 A. O. F.. . 
Gold-Coast . 

1 
'1 .crevettes '. . ..1\ ' .T'.OTAUX. 

11 Bananes sèches ..)'GOld-coast . 
\ TOTAUX. 

Q, M.' 23.141,5 

15 Sésame 

1950 

,_.........____"""",--~~15=_.2=1
..,~2~,5~-
15.212,5 

~~- -~.,-- ' I--!'-:3----I----=--· '4 ! 

1
1----:-----0-- _~_...~____.. Il 1 1J1 -~-,..--.-, --~1 

DU TOGO 595 

VALEURS == 1 

(EN MILLIERS DE FRANCS) 1 

1948 1 1949 1 1950 ' f 

, 5 1· 1 

~~~820~ 1~41.76L~1 74.717 1 

21.820 i 44.769 ,-'-Lr:717.-1 

30.924 


62,5 


23.166 

3.034,5 
2.970,5 

29.171 

976 106' 
----....:. 

i,-----...:9;.:,,7::.:,6_1 106 

3.730,5 

l:I.640,5 . 24.950 

12.371 24.950 1 

3.134 

122,5 

7.320 

-·-"-,--r-------I--~~-.. ~---I-----I~·--..-----il 
4.140 1.670,5 2.860,5 7.320 3.256,51.768,5 
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CHAPITRE PAYS _ rn 
QUANTITÉS 

VALEURS 
·W 

(EN MILLIERS DE FRANCS)OU EDE -
1 

! 1ARTICLE DESTIN ATlON z 1948 1949 1950. 1948 " 1949 1950.~ 
, 
1 
1 

France· . Q. M. 757,5 10..123 17.456,5 3.339 1 60..883 171.0.21i
Allemagne . - 250. 4.0.81,5 ! ~JOü 46.950. 
Angleterl'e . - 4.563,5 40..0.96

1Belgique : - 1.843,5 60.0.,5 8.128 4.453,5 

20 Cacao .. U.S.A. - 22.895 91.094 
~ ~ Hollande - 8.264,5 . 12.249 58.383,5 124.184 

Gold-Coast . -

Danemark. 4.0.51,5 17.861,5
Suiss,e - 2.339 

1 

18.453 
Italie . . · - 1.20.1 '1:1,964, 

TOTAUX. · - 29.547,5 ----rB:63 7 J 5 42.491 120.. i122,5[ 120..166,:) -415-:-f2Ç) 

France Q. M. 1 1 

21 Maïs en ~rains. . A.O.F. . - 12 5 15 5,5 5 18 
A.E.F. - 17 

! 17 
Gold-Coast . 4 30.,5 4 , 35 

TOTAUX. 13 9 62,5 6,5- i 9 

1 

70. 
t 

\ Franœ 0 0 
Q. M. 3t18 1.50.6 737 17.240,5 

A.O.F... 4 1 10 
1

1 

1 

22 Piments. Algérie . . 1,92 2.223,5... 1Maroc (P; Fol 332 3.713-
A.E.F... - 1 1,5 
Gold-Coast . 387 82 37,5 441 113 116 

TOTAUY. - ~-3-88- - 434 ---2.0.68,'5 442 860 23.294,5 

28 Poivra propre_) France 0 0 Q. M. . 0.,5 ~ ment dit. ... ' .TOTAUX. 
_...... 

Q,5 ····---3

24 Pois de terre (Voau-\ &Jld-Coast . Q. M. 61,5 20. 49 32,5 13 39 
dzou) . . . . ..( TOTAUX • 13 

_._... 

3961,5 20. 49 32,5 

France Q. M. 5.558 '3.80.6 2.528,5 17.211 12.0.22 8.851 
A.O.F.. . 0.,5, 1 0,5 1,5 . 1 

. .Marne (P: F.) 2.511 7.875,5 
25 Huile de palme A.E.F. .. - 13,5 70.. 

Allemagne . 2.257 7.448 
Holland.e - 2.752 9.082,5 

Gold-Coast ,  129 430. 445 124,5 .667 2;.·:~;,51TOTAUX. - 8.198,5 4.237 7.996,5 25.212 112.690,5 

France Q. M. 40 19 0.,5 109 58 4 

26 Huile d'arachides lA. 0, F.. . 0.,5 0.~5
JGold -Coast . 2,5 7 

TOTAUX. - 4U 19,5 3 1---'-l09'~ .58,1) 11 

1 
A.O.F.. Q. M. 1,5 1 

Zl Ignames .... A.E.F.. - 3 3,5 
Gold-Coast . - 443,5 46.2 

TOTAUX. · - 448 466,5 

)AoOo~o o. 0 · Q. M. 1,5 2
28 Farine de mais. • A.E.F.; . - 1 2,5 

TOTAUX. - -2~ 4,5 
. , 



--

g5029 Farine de manioc\ A. E. F.. . 1. 17!J,5 Il 

52.295C:?l~-?oast . 7.939,'5 68.465 	 7.948 

1	 1 •
2 010 , NIgerIa.. -2.526 

TOGO 

1 	 ,i) 

1 	 /~'_T;:;;,;O:;;.::'f;.::A.:.;UX::..:...• ...:..1,-'---1-----..:.." '7.995 !_7_2._9_5;o"6=,5~~===~_--_-!-~7.~99-5,-5 55.800,5"1 


l,30s~:::;:ul~S .d~) ~~~:~o~st : Q!i. 57 ,11---- _o. ___ . _____90_,1 
1 

,

l, 	 . TOTAUX.  57 	 !JO 1______ 1___.1 


131 Huile de coco~ Gold-Coast. Q. M. __ ...... , .............................._I__ll-=0,_51~~,__,_I___ 247,5,: 


• 	 (, TOTAUX. ____---.:.. ______1___1_1°..:...,5_1---- 1_·____2_~ 
·32 Mils . . . .l Gold-Coast . Q. NI. _ 3_0_3_ 569 553 153! 4'361 545,5 


( TOTAUX. 303 569 553 153 436; 545,5
1 

1 


.. 33 Oignons .••\ A.E;:~A~:: Q. M _. 	 oo,~ ,,__,_.._--- l ' 

(______1----1-__----1---1-----"':.,...;)1___1--._--1-__..:...-11 

. \ France. . . 'Q M. 19.238,5 12.832 3.177 144.77~,51 lJ5.344 30.048 

34 Goton égrené. 'Allemagne. 803 1 < 12.663 

; HOlland,:e . -------:~=_1-~1_::_.0=0=0-1-_:;_;_:;--;:;;-;;~ ~~~_1-...,.1=6-.0~13,51 

[TOTAUX. . I-l-l9-.231-8,5 12.832 
 4.980 144.779,51 95..344 58. 724,5'i 

----~~-II--~-I ! 
France Q. M. ,3.761 !3.343,5 1.971 ''''28 1'5.848 20.:!! 1
1·1 

104,5 
Maroc (P. F.) 
Allemagne. 


'382,5 
 1.972 
1
35 Kapok égrené~ Belgique . 	 664,5 

100,5 	 229,5 1.332 1
51
93,5Danemark . 100,5 	 -. 1.419,Sui!ss,e 

Gold-Coast . 1____1___ _ 
 __1_83_1_~_-------- 372_1 

2;,PO,5 22.930,51· 18.049,5 24.951.' 1
3.777\ TOTAUX. 	 4.519 

l(France 	 Q. M. 1 

1,5 6
4
2
36 HaI1cots . \A. o. F. 	 1 
 , 5,5 

l	
2,5A.E.F... '-8,410,5 6,4568.26,3 6,.622Gold-Coast .3.728,5 ----:1 

8,412 6.467,5 

38 Goco râpé •.\ Fr~:A~: Q. M. _!3_.. 7._(3_0,,_5_-8_.-2_6-5~_~:~:__::-:'1__4_.0_4-,,--~_1_-______._, r6,.830 

( TOTAUX. 955,51 6,830
[-....;.;;..:...::.::;;....;.;;..-,.1---1----------- --..:...;...;;..!.:..I------·---I--~-1 


· dl" France.. Q. M. 28,5 31 

·39 N011 e CO as, A. O. F.. . 8 	 10 

1. 


1 


, .'	f Gold-Coast . 2 I_~__I 1 10 'l' 

1 TOTAUX. - '36,5 _____ ----=2-f-----=4:..;:1-1-'___1___1_0_ 


40 Manioc brut~G{)ld-C{)ast. 	
1 I

645!Q. M. 	 260 


desséché. ..( 	 6,45 i--- 260 

1 


TOTAUX.. 	 1 


1er juillet 1951 

Il CHAPITRE 

ou 


ARTICLE 

1----------- 

. 

JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU 

rJJPAYS QUANTITÉS~ç: 
DE 

1 1949_ : 1950
DESTINATION ~ 1948 

1----- 1------ ----

France.. Q. M. 3 6 
 2,5 7 

A. 0, F.. . 37,5 109 ! 32 
 1::11 
Cameroun . 	  15 671 	 13
1 
 557 
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., 
FRM'CS;~_ il 

1 

! 1 1950 . 

11,5 

rcHA~ITRE PAYS 

ou 

ARTICLE 

DE 

DESTINA TION 

41 Indigo .. \ Gold-Coast. 
.( . TOTAUX.· 

'QUANtITÉS ...• VALEURS 
r-~.....'......__.,--________ : ____~_. -'-_ (EN MILLIERS· DE 

19{8 l_l~9_49___19_5_0....". 1948 1. 1949. 

Q. M. 12 
1···c--~12=--

18 
-~I---I------::- ----1···_··_·_--

18 

3AOl) 
1 

1 

3.420,51 

26.714 
. 31J 5\ 

26.745,5 
1 

142.227 1 

1 
i 

1 

1 

Il 



